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2-2.00 Reconnaissance des parties locales 
 
 
2-2.01 La commission scolaire reconnaît le syndicat comme le seul représentant officiel 

des enseignantes et enseignants couverts par son certificat d’accréditation et 
tombant sous le champ d’application de la présente convention aux fins de la mise 
en vigueur des dispositions de cette convention entre la commission scolaire et le 
syndicat. 
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3-1.00 Communication et affichage des avis syndicaux 
 
 
3-1.01 Le droit d’afficher 

La commission scolaire reconnaît au syndicat et aux représentantes et 
représentants autorisés par celui-ci le droit d’afficher tout document de nature 
professionnelle, pédagogique ou syndicale dont l’origine est identifiable. 

 
3-1.02 Tel affichage doit se faire dans les salles de travail ou le salon du personnel, 

excluant les salles de cours.  Un tableau d’affichage est mis à la disposition des 
enseignantes et enseignants. 

 
La déléguée ou le délégué syndical présente à la direction de l’établissement tout 
document qu’il doit afficher. 

 
3-1.03 Tout document de nature professionnelle, pédagogique ou syndicale, qui n’est pas 

identifié doit porter les initiales d’une représentante ou d’un représentant syndical. 
 
3-1.04 Le droit de distribuer 

La commission scolaire reconnaît au syndicat et aux représentantes et 
représentants autorisés par celui-ci le droit d’assurer, sur les lieux de travail, la 
distribution de documents de nature professionnelle, pédagogique ou syndicale et 
les communications d’avis de même nature. 

 
3-1.05 Telle distribution ou telle communication doit s’effectuer en dehors des heures de 

cours de celle ou celui qui l’assume et ne doit pas interrompre les cours des autres 
enseignantes et enseignants. 

 
3-1.06 La transmission des documents 

Tous les renseignements, documents, avis ou autres communications provenant du 
syndicat doivent être acheminés à la personne déléguée ou son substitut dans un 
délai raisonnable. 

 
3-1.07 Communications urgentes 

En accord avec la politique en vigueur dans l’établissement, la déléguée ou le 
délégué syndical et la direction de l’établissement s’entendent sur les moyens 
utilisés par les officiers syndicaux pour leurs communications urgentes aux 
enseignantes et enseignants de l’établissement. 

 
3-1.08 Réseau de distribution interne 

Là où il existe un service de distribution interne, sur demande, le syndicat pourra 
utiliser gratuitement ce service régulier du courrier interne de la commission 
scolaire pour la distribution de tout document de nature professionnelle, 
pédagogique ou syndicale aux déléguées et délégués syndicaux et aux 
enseignantes et enseignants dans les établissements. 

 
3-1.09 L’utilisation de tout document de nature pédagogique (activités pédagogiques), 

émanant des instances syndicales, doit faire l’objet d’entente entre les parties avant 
d’être employé auprès des élèves. 
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3-2.00 Utilisation des locaux de la commission scolaire pour fins syndicales 
 
 
3-2.01 Sur demande d’une représentante ou d’un représentant syndical, la commission 

scolaire fournit sans frais, dans un de ses établissements (à l’exception des locaux 
conjoints scolaires-civils) au choix du syndicat, un ou des locaux disponibles et 
convenables pour fins d’activités syndicales. 

 
Le syndicat doit prendre les dispositions pour que le local ainsi utilisé soit laissé en 
bon ordre. 

 
3-2.02 Lorsque le syndicat utilise un ou des locaux de la commission scolaire sur fin de 

semaine ou durant les périodes de congé, il s’engage à rembourser les frais 
supplémentaires encourus. 

 
3-2.03 Pour l’utilisation d’un local pour la tenue d’une réunion qui touche l’ensemble ou une 

partie de ses membres, le syndicat fait la demande à la commission scolaire.  
Lorsqu’une réunion touche le personnel d’un établissement, la demande doit être 
faite à la direction de l’établissement par la déléguée ou le délégué syndical ou son 
substitut. 

 
3-2.04 Le syndicat peut utiliser le matériel de la commission scolaire dont il a besoin 

pendant ses réunions, après entente avec l’autorité compétente. 
 
3-2.05 La direction de l’établissement identifie avec la déléguée ou le délégué syndical, un 

endroit pour conserver les documents pouvant servir à des fins syndicales. 
 
3-2.06 Le présent article ne s’applique pas dans le cas de l’utilisation de la salle Michel-

Côté. 
 
 
3-3.00 Documentation à fournir au syndicat 
 
 
3-3.01 Principes généraux 

En plus de la documentation à être transmise en vertu des autres dispositions de la 
présente entente, la commission scolaire fournit sans frais au syndicat, la 
documentation prévue au présent article. 
 
Toute documentation transmise à l’un des comités prévus à l’entente est réputée 
avoir été transmise au syndicat. 
 
L’usage du télécopieur ou du courriel avec accusé de réception constitue, dans 
tous les cas, un mode valable de transmission d’un document écrit.  Ceci s’applique 
également aux clauses qui réfèrent à des modes spécifiques de transmission. 
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3-3.02 Documents publics 
a) Le syndicat a tous les privilèges et obligations d’un contribuable quant à 

l’obtention des procès-verbaux et à la consultation du livre des minutes de 
la commission scolaire. 

 
b) La commission scolaire transmet au syndicat au moment de leur expédition 

aux commissaires : 
• les ordres du jour du comité exécutif; 
• les ordres du jour du conseil des commissaires; 
• la copie des procès-verbaux du comité exécutif; 
• la copie des procès-verbaux du conseil des commissaires. 

 
c) La commission scolaire fait également parvenir au syndicat la copie du 

résumé des prévisions budgétaires et de l’état des revenus et dépenses 
annuels. 

 
d) La commission scolaire fournit au syndicat tout ajout et toute modification, 

au fur et à mesure de leur parution des documents tels que :  
• politique; 
• procédure administrative; 
• note de service. 

 
e) À chaque année, la commission scolaire fournit au syndicat le plan triennal 

de répartition et de destination des immeubles ainsi que les actes 
d’établissement des établissements. 

 
f) La commission scolaire fournit au syndicat, au fur et à mesure de leur 

adoption, une copie de toutes les délégations de pouvoir existant dans la 
commission scolaire. 

 
3-3.03 Règles budgétaires 

En conformité avec la clause 14-6.01 de l’entente, la commission scolaire transmet 
au syndicat une copie de tout document relatif à l’application des règles 
budgétaires. 

 
3-3.04 Documentation relative au contrôle de l’application de la présente convention 

a) La commission scolaire transmet au syndicat, dans les 10 jours ouvrables 
suivant leur parution, copie de tous les règlements, directives et politiques 
concernant un ou des ensembles d’enseignantes et d’enseignants et 
l’organisation pédagogique des établissements. 

 
b) La commission scolaire expédie au syndicat copie de toute correspondance 

officielle adressée à une enseignante ou un enseignant dans le cadre de 
l’application de la convention collective. 

 
c) La commission scolaire transmet au syndicat, au fur et à mesure de leur 

parution, toutes les informations statistiques qui lui sont nécessaires pour 
assurer une gestion efficace du dossier informatique de ses membres. 
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La liste et la définition des données à fournir est spécifiée à l’annexe I, selon 
les formes et les modalités décrites au guide de mise à jour du Doc-Info 
pour l’année en cours.  L’ajout de toute forme de document doit faire l’objet 
d’entente entre les parties. 

 
3-3.05 La commission scolaire fournit au syndicat, dans les délais indiqués lorsque ceux-ci 

sont prescrits, la documentation suivante : 
 

au 15 octobre : 
• le temps moyen des tâches par ordre d’enseignement au niveau de la 

commission scolaire; 
• la clientèle scolaire en date du 30 septembre; 
• les moyennes d’élèves par groupe au niveau de la commission scolaire; 
• le nombre d’élèves par groupe; 
• l’état des effectifs enseignants pour l’année scolaire en cours; 
• la confirmation de l’assignation des tâches des enseignantes et des 

enseignants. 
 

au 30 avril : 
• la liste des données prévues à la clause 5-3.16. 

 
3-3.06 a) La commission scolaire fournit au syndicat, dans un délai raisonnable, les 

informations suivantes : 
• le nom de l’enseignante qui a demandé un congé de maternité et le 

nom de l’enseignante qui a déposé une demande de prolongation; 
• le nom de l’enseignant qui a obtenu un congé parental; 
• le nom de l’enseignante ou l’enseignant qui a obtenu un congé avec 

ou sans traitement, un congé sabbatique à traitement différé ou une 
retraite progressive; 

• la copie de tous les nouveaux contrats, à la leçon, à temps partiel et à 
temps plein; 

• le nom de l’enseignante ou l’enseignant qui a déclaré un accident de 
travail; 

 
• le nom de l’enseignante ou l’enseignant qui reçoit des prestations 

d’accident de travail; 
• le nom de l’enseignante ou l’enseignant en invalidité longue durée 

pour 2 mois et plus; 
• nom de l’enseignante ou l’enseignant faisant l’objet d’une contestation 

de son billet médical. 
 
 b) La commission scolaire fournit au syndicat, sur demande, copie de tout 

document officiel relié à l’application de la convention collective. 
 
3-3.07 Documentation transmise à la déléguée ou au délégué syndical 

a) La déléguée ou le délégué syndical reçoit de la direction de son 
établissement dans le cadre de l’organisation scolaire : 
• la copie des prévisions de clientèle de l’établissement; 
• le nombre d’élèves par groupe; 
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• le nombre d’élèves HDAA par catégorie; 
• les documents reliés à la répartition et à la distribution des tâches. 

 
b) La déléguée ou le délégué syndical obtient, sur demande, toute autre 

documentation relative à l’organisation scolaire et à l’application de la 
convention collective. 

 
3-3.08 Documentation fournie par la commission scolaire à la salariée ou au salarié 

a) Au plus tard le 30 octobre, la commission scolaire fournit à chaque 
enseignante ou enseignant un état de sa caisse de congés de maladie, son 
expérience, sa scolarité et son ancienneté reconnues par la commission 
scolaire.  Une copie est envoyée au syndicat. 

 
b) Copie de la correspondance échangée avec le service d’évaluation de la 

scolarité du MELS lorsque la commission scolaire demande une 
classification à la baisse ou une nouvelle émission de certification. 

 
3-3.09 Documentation fournie par le syndicat à la commission scolaire 

a) Le syndicat fournit à la commission scolaire, au plus tard le 15 octobre, le 
nom de ses représentantes et représentants syndicaux, de ses déléguées 
et délégués syndicaux et de leur substitut, s’il y a lieu.  Par la suite, il avise 
la commission scolaire de tout changement à cette liste. 

 
b) Le syndicat fournit à la commission scolaire copie des documents de nature 

pédagogique au sens de la clause 3-1.09. 
 

c) Le syndicat expédie à la commission scolaire copie de toute 
correspondance officielle adressée à une enseignante ou un enseignant 
dans le cadre de l’application de la convention collective. 

 
d) Le syndicat fournit à la commission scolaire, sur demande, une copie de tout 

document officiel relié à l’application de la convention collective. 
 
 
3-4.00  Régime syndical 
 
 
3-4.01 Une enseignante ou un enseignant à l’emploi de la commission scolaire qui est 

membre du syndicat à la date d’entrée en vigueur de l’entente doit le demeurer 
pour la durée de l’entente sous réserve des clauses 3-4.04 et 3-4.05. 

 
3-4.02 Une enseignante ou un enseignant à l’emploi de la commission scolaire qui n’est 

pas membre du syndicat à la date d’entrée en vigueur de l’entente et qui le devient 
par le suite, doit le demeurer pour la durée de l’entente sous réserve des clauses 3-
4.04 et 3-4.05. 

 
3-4.03 Après la date d’entrée en vigueur de l’entente, une candidate ou un candidat doit, 

avant son engagement, signer un formulaire d’adhésion au syndicat selon le 
formulaire prévu à l’annexe II. 
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3-4.04 Une enseignante ou un enseignant membre du syndicat peut démissionner du 

syndicat.  Cette démission ne peut affecter en rien son lien d’emploi comme 
enseignante ou enseignant. 

 
3-4.05 Le fait pour une enseignante ou un enseignant d’être exclu des rangs du syndicat 

ne peut affecter en rien son lien d’emploi comme enseignante ou enseignant. 
 
 
3-5.00 Déléguée ou délégué syndical 
 
 
3-5.01 La commission scolaire reconnaît la fonction de déléguée ou délégué syndical. 
 
3-5.02 Le syndicat confirme pour chaque établissement ou groupe d’établissements une 

enseignante ou un enseignant de cet établissement ou de ce groupe 
d’établissements à la fonction de déléguée ou délégué syndical. 

 
Pour chaque établissement, il confirme une enseignante ou un enseignant de cet 
établissement comme substitut à cette déléguée ou ce délégué syndical. 

 
Le syndicat peut confirmer une autre enseignante ou un autre enseignant de cet 
établissement comme 2e substitut à cette déléguée ou ce délégué syndical. 

 
Aux fins d’application de la présente clause, établissement signifie : tout immeuble 
dans lequel la commission scolaire dispense l’enseignement. 

 
3-5.03 La déléguée ou le délégué syndical ou sa ou son substitut représente le syndicat 

dans l’établissement où elle ou il exerce ses fonctions de déléguée ou délégué, ou 
de substitut. 

 
3-5.04 Le syndicat informe par écrit la commission scolaire du nom de la déléguée ou du 

délégué syndical de chaque établissement et de celui de sa ou son ou ses 
substitut(s), et ce, dans les 15 jours de leur nomination. 

 
3-5.05 La déléguée ou le délégué syndical ou sa ou son substitut exerce ses activités en 

dehors de sa tâche.  Cependant, lorsqu’il devient nécessaire de quitter son poste, 
la déléguée ou le délégué syndical ou sa ou son substitut doit donner un préavis 
écrit à la direction de l’établissement.  À moins de circonstances incontrôlables, ce 
préavis est de 24 heures.  Une telle journée d’absence totale ou partielle est 
déduite des jours d’absence autorisés prévus à la clause 3-6.06 de l’entente 
nationale, sauf dans les cas de rencontre pour mesure disciplinaire convoquée par 
la direction de l’établissement. 

 
3-5.06 La déléguée ou le délégué syndical ou sa ou son substitut libéré en vertu de la 

clause 3-5.05 conserve tous les droits et avantages dont elle ou il jouirait en vertu 
de la convention si elle ou il était réellement en fonction. 
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3-7.00 Déduction des cotisations syndicales ou de leur équivalent 
 
 
3-7.01 Au moins 30 jours avant l’entrée en vigueur, le syndicat avise par écrit, la 

commission scolaire du taux fixé comme cotisation syndicale régulière et spéciale 
pour toutes les enseignantes et tous les enseignants couverts par les certificats 
d’accréditation. 

 
Ce changement dans le taux de la cotisation syndicale régulière et spéciale prend 
effet à la période de paie qui suit d’au plus 30 jours la date à laquelle l’avis de 
changement a été reçu par la commission scolaire. 

 
3-7.02 Le syndicat indique à la commission scolaire : 

• le taux de la cotisation syndicale régulière et spéciale; 
• la date de la première déduction; 
• le nombre de paies consécutives sur lesquelles sera répartie la cotisation; 
• le nom et l’adresse de l’agent percepteur. 

 
3-7.03 Lorsque la commission scolaire a reçu l’avis prévu à la clause 3-7.01, elle déduit du 

revenu effectivement gagné de chacune des enseignantes et chacun des 
enseignants couverts par le certificat d’accréditation : 
• la cotisation syndicale régulière; 
• la cotisation syndicale spéciale; 
• l’équivalent de la cotisation syndicale régulière et spéciale dans le cas de 

chaque enseignante et enseignant qui n’est pas membre du syndicat. 
 
3-7.04 Pour l’enseignante ou l’enseignant qui quitte le service de la commission scolaire 

avant la fin de l’année scolaire, celle-ci déduit de son dernier versement de 
traitement le solde dû comme cotisations syndicales, conformément au dernier avis 
reçu. 

3-7.05 Dans les 15 jours suivant la perception, la commission scolaire remet au syndicat 
ou à l’agent percepteur désigné par celui-ci, les sommes perçues en cotisation.  En 
même temps que chaque remise, la commission scolaire fournit un état détaillé en 
mentionnant : 
• le nom et prénom de la cotisante ou du cotisant; 
• la cotisation retenue pour chacune et chacun. 

 
3-7.06 Le chèque ou virement bancaire, transmis au syndicat ou à l’agent percepteur  

désigné par celui-ci comme remise périodique des cotisations syndicales retenues 
(ou de leur équivalent), doit être accompagné d’un bordereau d’appui (annexe III) 
comprenant les renseignements suivants pour chacune des périodes couvertes par 
la remise : 
• la somme globale des cotisations syndicales retenues pour la période; 
• la période en cause; 
• la masse salariale globale versée durant la période pendant laquelle s’applique 

la cotisation syndicale; 
• le taux de cotisation applicable; 
• le nombre de cotisantes et cotisants visés durant la période concernée. 
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Ce chèque ou virement bancaire doit parvenir au syndicat ou à l’agent percepteur 
désigné par celui-ci dans les 15 jours suivant la perception. 

 
Dans le cas où le syndicat a nommé un agent percepteur spécifié, la commission 
scolaire doit faire parvenir au syndicat copie du bordereau d’appui au même 
moment qu’elle en fait l’expédition à l’agent percepteur spécifié. 

 
3-7.07 Tout retard dans la remise entraîne l’obligation pour l’employeur de verser un 

intérêt mensuel basé sur le taux d’intérêt fixé selon la Loi sur le ministère du 
Revenu, étant précisé que toute fraction de mois est équivalente à 1 mois. 

 
3-7.08 À défaut pour l’employeur de déduire toute cotisation syndicale qu’il aurait dû 

retenir, il doit faire remise d’un montant équivalent au syndicat ou à son mandataire, 
telle remise devant être effectuée dans les 30 jours suivant la réclamation. 

 
3-7.09 Pour chaque cotisante ou cotisant, la commission scolaire indique, pour chaque 

année sur le feuillet T4 et le Relevé 1, le montant total retenu à titre de cotisations 
syndicales. 

 
En outre, la commission scolaire fournit au syndicat une liste, au plus tard le 30 
mars et couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année précédente, 
contenant les renseignements suivants : 
• nom et prénom de la cotisante ou du cotisant; 
• son adresse personnelle complète; 
• son numéro de matricule; 
• son statut d’employé; 
• son revenu total effectivement gagné pendant la période visée par la liste; 
• son montant total de cotisations retenues pour la période visée par la liste (ce 

montant apparaissant sur le feuillet T4 et le Relevé 1). 
 
3-7.10 La commission scolaire fait parvenir au syndicat et à son agent percepteur une liste 

comprenant les éléments suivants : 
• nom et prénom de la cotisante ou du cotisant; 
• son numéro de matricule; 
• son statut d’employé; 
• son revenu total effectivement gagné pendant la période visée par la liste; 
• son montant total de cotisations retenues pour la période visée par la liste. 

 
Cette liste, fournie au plus tard le 1er octobre, couvre la période du 1er septembre au 
31 août de l’année scolaire précédente. 
La commission scolaire fournit au syndicat, sur demande, toutes informations 
reliées à la cotisation syndicale tel que définie à la clause 3-7.01. 

 
3-7.11 Advenant une incompatibilité entre le système informatique de la commission 

scolaire et la liste des renseignements demandés, la commission scolaire et le 
syndicat s’entendent pour faire les ajustements nécessaires. 
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4-0.00  Modes, objets et mécanismes de participation des enseignantes et 
enseignants autres que les objets (et leur mode) négociés et agréés à 
l’échelle nationale 

 
 
4-1.00 Principes généraux 
 
4-1.01 Le contenu du présent chapitre se veut le reflet de l'importance que les parties 

accordent aux éléments suivants : 
• un climat de confiance basé sur une communication constante; 
• une transparence au niveau de l'information touchant les divers aspects de 

l'organisation scolaire; 
• une gestion participative axée sur la pédagogie où la prise de décision 

s'effectue dans le respect de l'expertise de chacune et chacun, entre 
l'ensemble des personnes concernées; 

• la formation d'un ou des groupes de travail impliquant les parties dès le début 
du processus sur les nouveaux projets à caractère pédagogique et les visions 
d'avenir de la commission scolaire; 

• le respect des compétences des différents comités. 
 
 
4-2.00 Autonomie professionnelle des enseignantes et enseignants 

 
 
4-2.01 Article 19 de la Loi sur l’instruction publique 
 

Selon les dispositions de la Loi sur l’instruction publique et dans le cadre du projet 
éducatif de l’établissement, l’enseignante ou l’enseignant a le droit de diriger la 
conduite de chaque groupe d’élèves qui lui est confié.  

 
L’enseignante et l’enseignant a notamment le droit : 

 
• de prendre les modalités d’intervention pédagogique qui correspondent aux 

besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui 
est confié; 

• de choisir les instruments d’évaluation des élèves qui lui sont confiés afin de 
mesurer et d’évaluer constamment et périodiquement les besoins et l’atteinte 
des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant 
sur les progrès réalisés. 

 
4-2.02 Article 22 de la Loi sur l’instruction publique 
 

L’enseignante ou l’enseignant a le devoir : 
• de contribuer à la formation intellectuelle et au développement intégral de la 

personnalité de chaque élève qui lui est confié; 
• de collaborer à développer chez chaque élève qui lui est confié le goût 

d’apprendre; 
• de prendre les moyens appropriés pour aider à développer chez ses élèves 

le respect des droits de la personne; 
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• d’agir d’une manière juste et impartiale dans ses relations avec ses élèves; 
• de prendre les moyens nécessaires pour promouvoir la qualité de la langue 

écrite et parlée; 
• de prendre des mesures appropriées qui lui permettent d’atteindre et de 

conserver un haut degré de compétence professionnelle; 
• de collaborer à la formation des futures enseignantes et futurs enseignants 

et à l’accompagnement des enseignantes et enseignants en début de 
carrière; 

• de respecter le projet éducatif de l’école. 
 
4-2.03 Dans ce cadre, les parties recherchent l'amélioration de la capacité de prise en 

charge collective du système éducatif et travaillent à son renouvellement en vue 
d'assurer l'efficience et l'efficacité du système. 

 
 
4-3.00 Les principes de la participation 

 
 
4-3.01 En s'engageant dans une démarche de participation, les parties conviennent que 

leurs actions doivent être guidées par les principes suivants : 
 

La participation doit être soutenue par une visée commune : la réussite éducative 
de tous les élèves. 

 
Les actions concertées des parties s'inscrivent dans une dynamique éducative qui 
vise à assurer la répartition équitable, la qualité des services éducatifs et dans le 
respect des décisions à caractère administratif. 

 
S'insérant dans une démarche de mobilisation marquée par la responsabilisation et 
l'engagement des intervenantes et intervenants en éducation, les parties 
reconnaissent le professionnalisme des enseignantes et enseignants en facilitant 
l'expression de leurs compétences dans la participation à la prise de décision. 

 
4-3.02 Conformément au régime pédagogique et au programme de formation de l’école 

québécoise, les parties, dans un esprit de collaboration, de transparence et de 
respect des responsabilités mutuelles, souscrivent aux objectifs et aux buts qui se 
traduisent de la façon suivante :  
• viser la réussite de tous les élèves; 
• promouvoir et faciliter la formation continue des enseignantes et enseignants; 
• privilégier, dans tous les programmes d'études, une organisation pédagogique 

visant à développer le plein potentiel de tous les élèves; 
• favoriser les conditions pour que toutes les enseignantes et tous les 

enseignants puissent donner un enseignement conforme à la philosophie et 
aux exigences du programme de formation de l’école québécoise; 

• soutenir l'implantation de stratégies d'apprentissage diversifiées, stimulantes et 
dynamiques; 

• favoriser le développement d’approches pédagogiques variées dans les 
établissements en y consacrant les ressources nécessaires; 
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Pour la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean : 
• s’assurer de l’engagement des enseignantes et enseignants au niveau des 

encadrements pédagogiques du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; 
• accompagner l'enseignante et l'enseignant dans son enseignement, son 

évaluation, sa pratique réflexive et ses innovations. 
 

Pour le Syndicat de l'enseignement du Lac-Saint-Jean : 
• promouvoir les intérêts professionnels, économiques et sociaux de ses 

membres; 
• représenter ses membres auprès des organismes employeurs; 
• favoriser l'implication de ses membres aux plans : syndical, social, 

économique, culturel et politique; 
• œuvrer en collaboration avec les mouvements et organismes qui poursuivent 

les mêmes objectifs. 
 
4-3.03 Reconnaissant l'importance d’avoir un dialogue ouvert dans la prise de décision, les 

parties s'entendent pour privilégier l'approche participative comme mode de 
fonctionnement lors de leurs discussions. 

 
L'approche participative est un mode de fonctionnement qui assure à chaque 
intervenante ou intervenant le droit de faire valoir ses idées. C'est pourquoi les 
parties s'engagent à s'échanger les informations qu'elles possèdent pour les 
intégrer dans la prise de décision qui mène à une solution éclairée et partagée. 

 
4-3.04 La participation se réalise dans la qualité des relations qui lient quotidiennement 

toutes les parties dans le cadre de leurs rôles et de leurs responsabilités. Les 
parties sont associées à part entière dans la réalisation d'objectifs communs. 

 
Elles s'assurent de développer et de maintenir des liens de collaboration étroits qui 
se fondent sur la confiance, le respect mutuel et la reconnaissance des 
compétences diverses. 

 
Elles ont le devoir de prendre une part active à la prise de décision par un dialogue 
ouvert en toute transparence. 

 
Elles ont aussi le devoir de s’engager à la mise en œuvre des décisions prises. 

 
 
4-4.00 Fonctionnement de l'approche participative 
 
 
4-4.01 L'approche participative, telle que définie précédemment et utilisée dans 

l'application de l’entente locale, comporte les éléments suivants : 
• les intervenantes et intervenants visent l’atteinte d’une décision commune dans 

le respect des mécanismes de participation prévus au présent chapitre. 
 

Lorsqu’une décision commune est établie, elle aura l'effet : 
• d'une application par les parties ou d’une recommandation aux instances 

appropriées. 
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4-4.02 Dans le cas où il devient apparent que l’atteinte d’une décision commune est 

difficile dans une approche de participation et à partir de remarques formulées, les 
parties tentent d’élaborer au moins une autre proposition selon les modalités 
convenues entre elles. 

 
4-4.03 En l'absence d’une décision commune, la commission scolaire ou la direction, selon 

le cas, prend la décision finale et la justifie par écrit. 
 
4-4.04 Dans les deux cas, décision commune ou non, celle-ci doit être appliquée par 

toutes les parties. 
 
 
4-5.00 Les organismes de participation 
 
4-5.01 Les organismes de participation se situent à deux paliers : 

1. un comité des relations du travail au niveau de la commission scolaire 
(C.R.T.); 

2. un comité de participation du personnel enseignant au niveau de l'école 
(C.P.P.E.). 

 
4-5.02  Dispositions générales 
 

Avant le 30 septembre de chaque année, pour les fins du présent chapitre, le 
syndicat avise la commission scolaire du nom de ses représentantes et 
représentants auprès de celle-ci sur le comité des relations du travail. 

 
Avant le 30 septembre de chaque année, la déléguée ou le délégué syndical avise 
la direction de l'école du nom des membres du comité de participation du personnel 
enseignant et du nom des enseignantes et enseignants qui siégeront au niveau du 
conseil d’établissement de l’établissement. 

 
4-5.03 La commission scolaire et le syndicat ou la direction de l'établissement et le comité 

de participation du personnel enseignant au niveau de l'établissement, après 
entente, peuvent former tout comité qu'ils jugent nécessaire afin de lui confier un 
mandat spécifique dans le cadre qu'ils déterminent. 

 
4-5.04 La participation des enseignantes et enseignants  
 

Toute nomination et toute participation d'enseignante ou d'enseignant à quelque 
comité que ce soit, d'ordre public ou privé, aux fins de représenter l'ensemble des 
enseignantes et enseignants ou un groupe d'enseignantes et d'enseignants, sont 
sous la responsabilité du syndicat et du comité de participation du personnel 
enseignant au niveau de l'école. 
 
Toute autre équipe de travail dans la recherche d’une expertise et non d’une 
représentation est constituée par volontariat ou par choix de la personne 
responsable du comité. La commission scolaire informe le syndicat des personnes 
sélectionnées. 
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4-5.05 Au plus tard dans les 15 jours suivant la rentrée scolaire, sur demande du comité de 

participation du personnel enseignant sortant, la direction alloue un temps lors d'une 
journée pédagogique, pour que les enseignantes et enseignants de l'école 
procèdent au choix de leurs représentantes et représentants au comité de 
participation du personnel enseignant (C.P.P.E.), au conseil d’établissement (C.E.) 
et au comité école EHDAA. 

 
 
4-6.00 Comité des relations du travail (C.R.T.) 
 
 
4-6.01 Un comité des relations du travail sera formé au niveau de la commission scolaire 

selon les modalités prévues à l’entente locale.  
 
4-6.02 Deux sous-comités des relations du travail seront également formés, un pour 

l'application du chapitre 11-0.00 et l'autre pour le chapitre 13-0.00, pour les sujets 
qui concernent uniquement ces enseignantes et enseignants et qui n'ont pas 
d'implication sur les autres groupes d'enseignantes et d'enseignants. 

 
4-6.03 Le comité des relations du travail est un comité paritaire formé de la façon 

suivante : 
• 5 enseignantes ou enseignants désignés par le conseil exécutif syndical du 

Syndicat de l'enseignement du Lac-Saint-Jean.  Au moins une de ces 
enseignantes ou un de ces enseignants n'est pas un membre du conseil 
exécutif syndical et provient d'un des secteurs concernés (primaire-secondaire); 

• 5 représentantes ou représentants désignés par la commission scolaire dont la 
direction du Service des ressources humaines et la direction des Services 
éducatifs des jeunes. 

 
4-6.04 Les sous-comités des relations du travail de la formation professionnelle et de la 

formation générale des adultes sont des comités paritaires formés de la façon 
suivante : 
• 4 enseignantes ou enseignants désignés par le conseil exécutif syndical du 

Syndicat de l'enseignement du Lac-Saint-Jean. Au moins une de ces 
enseignantes ou un de ces enseignants n'est pas un membre du conseil 
exécutif syndical et provient du secteur concerné; 

• 4 représentantes ou représentants désignés par la commission scolaire, dont la 
direction du Services des ressources humaines et la direction des Services 
éducatifs des adultes. 

 
4-6.05 La nomination de la présidente ou du président ainsi que de la ou du secrétaire se 

fait lors de la première réunion, à chaque année. 
 
4-6.06 La présidente ou le président ainsi que la ou le secrétaire doivent être membres du 

C.R.T. Ces postes ne peuvent être cumulés par la même partie.  La règle de 
l'alternance pourra s'appliquer si les parties en conviennent. 
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4-6.07 L'une ou l'autre des parties peut convoquer le C.R.T. ou les sous-comités des 
relations du travail à une réunion. 

 
4-6.08 Le quorum du C.R.T. et des sous-comités des relations du travail est de 2 membres 

pour chacune des parties. 
 
4-6.09 Ce comité et ces sous-comités se réunissent normalement sur le temps de classe 

et tous les frais de suppléance inhérents à la participation des enseignantes et 
enseignants sont à la charge de la commission scolaire. 

 
4-6.10 L’une ou l’autre des parties doit soumettre à ce comité toutes les questions sur 

lesquelles la présente entente lui prescrit de le faire, de même que toutes questions 
se rapportant à l’application et à l’interprétation de la convention collective ainsi que 
tout sujet en lien avec la clause 4-3.02 de l’entente locale. 

 
Le C.R.T. voit à ce que les mécanismes de participation prévus au présent chapitre 
soient respectés tout en privilégiant, dans le cadre de la Loi sur l’instruction 
publique, des moyens convenus entre les parties visant l’atteinte d’une prise de 
décision commune. 

 
4-6.11 La commission scolaire doit notamment soumettre au C.R.T. les objets suivants : 
 

Selon les dispositions de l’entente nationale 
• la détermination de l’appartenance à un champ pour les postes à plus d’une 

discipline (clause 5-3.12); 
• les exigences particulières pour certains postes (clause 5-3.13); 
• le plan d'utilisation des enseignantes et enseignants en disponibilité 

(clause 5-3.22 E); 
• l'implantation de nouvelles méthodes pédagogiques (clause 8-1.02); 
• les critères régissant le choix des manuels parmi la liste de ceux approuvés par 

la ou le ministre et du matériel didactique approprié ainsi que leurs modalités 
d'application (clause 8-1.03); 

• le changement de bulletins (clause 8-1.04); 
• la politique d'évaluation (clause 8-1.05); 
• les grilles-horaires élaborées au niveau de la commission scolaire 

(clause 8-1.06); 
• les modalités d'application des examens du ministère (clause 8-7.08); 
• les services éducatifs particuliers pour les élèves vivant en milieu 

économiquement faible (clause 8-12.01) ; 
• le programme d'accès à l'emploi (clause 14-7.01); 
• l'utilisation de l'ordinateur dans l'accomplissement de tâches en relation avec la 

fonction générale de l'enseignante ou l'enseignant (clause 14-8.02); 
• les programmes d'aide au personnel (clause 14-11.01); 
• les projets spéciaux. 

 
 Autres sujets : 

• le bilan de l’organisation scolaire; 
• l’implantation et l’application du renouveau pédagogique; 
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• le plan stratégique et les politiques d’administration pédagogique de la 
commission scolaire; 

• la formation continue des enseignantes et enseignants; 
• la formation, la composition et le mandat des comités; 
• le plan d’évaluation des apprentissages des élèves de la commission scolaire; 
• l’ouverture ou fermeture de cours, d’options, de spécialités au primaire ou des 

spécialités ou sous-spécialités professionnelles; 
• la nouvelle politique ou nouveau règlement concernant les absences du 

personnel enseignant; 
• les nouvelles modalités de versement du traitement qui s’appliqueraient à 

l’enseignante ou l’enseignant à temps partiel, à la leçon, à taux horaire et à la 
suppléante et au suppléant en continuité (plus de 20 jours); 

• le nombre de journées pédagogiques à fixer au début et à la fin de l’année; 
• le nombre de journées pédagogiques réservées pour des activités au niveau de 

l’établissement; 
• les nouvelles options demandant la création de sous-spécialités et la 

détermination des sous-spécialités; 
• les exigences particulières pour certains postes conformément à la clause 5-

3.13, 3e paragraphe; 
• des modalités différentes de versement du traitement établies en comité des 

relations du travail (C.R.T.) s'appliquent à l'enseignante ou l'enseignant à temps 
partiel, à la leçon, à taux horaire et à la suppléante et au suppléant (plus de 20 
jours); 

• tout autre sujet dans le respect des compétences des différents comités et 
accepté par les deux parties. 

 
 
4-7.00 Comité de participation du personnel enseignant (C.P.P.E) 
 
 
4-7.01 Un comité de participation du personnel enseignant sera formé au niveau de 

chacun des établissements.   
 
4-7.02 Le comité de participation du personnel enseignant est formé de la façon suivante: 

• le comité de participation du personnel enseignant d'un établissement 
regroupant moins de 15 enseignantes et enseignants doit compter au moins 3 
enseignantes et enseignants; 

• pour l'établissement de 15 enseignantes et enseignants et plus, le nombre est 
d'au moins 5 et un maximum de 8; 

• la direction et une déléguée ou un délégué syndical sont membres de droit de 
ce comité et ne font pas partie du nombre prévu au présent article. 

 
4-7.03 À l'occasion de la première réunion de chaque année scolaire, le comité de 

participation du personnel enseignant nomme une présidente ou un président et 
une ou un secrétaire parmi ses membres. 

 
4-7.04 Le comité de participation du personnel enseignant adopte toutes procédures de 

régie interne nécessaires à son bon fonctionnement. 
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4-7.05 Le comité de participation du personnel enseignant (C.P.P.E.) voit à ce que les 
mécanismes de participation prévus au présent chapitre soient respectés tout en 
privilégiant, dans le cadre de la Loi sur l’instruction publique, des moyens convenus 
entre les parties visant l’atteinte d’une prise de décision commune. 

 
4-7.06 La direction de l’établissement doit notamment soumettre à l’organisme de 

participation du personnel enseignant (C.P.P.E.) les objets suivants : 
 

Selon les dispositions de l’entente nationale : 
• le choix des manuels selon les critères déterminés en C.R.T. et selon la politique 

en vigueur à la commission scolaire (clause 8-1.03); 
• le mode d’application de la politique d’évaluation (clause 8-1.04); 
• le système permettant l’évaluation du rendement et du progrès des élèves 

(clause 8-2.01.6); 
• le système permettant le contrôle des retards et des absences des élèves 

(clause 8-2.01.8); 
• l’utilisation de l’ordinateur dans la tâche d’enseignement (clause 14-8.01); 
• la nomination de 3 enseignantes ou enseignants au comité au niveau de l’école 

pour les élèves à risque et HDAA (clause 8-9.05); 
• les projets spéciaux. 

 
Autres sujets  
• la prévision de l'ensemble des postes qui seront offerts à l'affectation et des 

périodes résiduelles s'il en existe (clause 5-3.17.10); 
• la répartition des fonctions et responsabilités des enseignantes et enseignants 

au niveau de l'école (clause 5-3.21); 
• les modalités d’application des programmes en provenance de la commission 

scolaire ou du ministère; 
• l’élaboration du projet éducatif et du plan de réussite de l’établissement; 
• la planification et l’organisation de la vie étudiante de l’établissement; 
• les communications avec les parents; 
• la planification et l’organisation des journées pédagogiques; 
• l’organisation générale des activités étudiantes; 
• la répartition du budget de l’établissement; 
• la formation, la composition et le mandat des comités de recherche; 
• l’organisation de la suppléance (clause 8-7.11); 
• tout autre sujet dans le respect des compétences des différents comités et 

accepté par les deux parties. 
 
4-7.07 Participation du personnel enseignant au niveau de l’établissement 
 L’annexe IV de l’entente locale décrit les décisions que peut ou doit prendre le 

conseil d’établissement ainsi que ses pouvoirs. 
 
4-7.08  Participation du personnel au niveau de l’établissement 

L’annexe IV de l’entente locale décrit les sujets sur lesquels tout le personnel de 
l’établissement doit être consulté, les sujets sur lesquels seul le personnel 
enseignant doit être consulté et les sujets que la direction doit approuver. 
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5-1.01  Engagement (sous réserve de la sécurité d’emploi, des priorités d’emploi et 
de l’acquisition de la permanence)  

 
a) Une candidate ou un candidat qui désire offrir ses services comme 

enseignante ou enseignant à la commission scolaire doit : 
• remplir une demande d’emploi selon le formulaire en vigueur à la 

commission scolaire; 
• indiquer les diplômes, permis, certificats et brevets ainsi que 

l’expérience qu’elle ou qu’il prétend avoir et s’engager à en fournir la 
preuve à la commission scolaire lorsque celle-ci lui en fait la demande 
pour décider de lui offrir un engagement; 

• donner toutes les informations requises par la commission scolaire et 
s’engager à en fournir la preuve lorsque celle-ci lui en fait la demande 
pour décider de lui offrir un engagement; 

• indiquer si elle ou il est disponible pour un contrat comme enseignante 
ou enseignant à temps plein ou comme enseignante ou enseignant à 
temps partiel ou comme enseignante ou enseignant à la leçon; 

• déclarer si elle ou il a bénéficié d’une prime de séparation dans le 
secteur de l’éducation au cours de la période où elle ou il ne peut 
occuper un emploi dans les secteurs public et parapublic sans avoir à la 
rembourser.  Dans l’affirmative, les montants doivent être remboursés 
pour que l’enseignante ou l’enseignant puisse être engagé; 

• remplir un formulaire d’antécédents judiciaires. 
 

b) Une enseignante ou un enseignant qui est engagé par la commission 
scolaire doit : 
• fournir les preuves de qualifications et d’expérience; 
• produire toutes les autres informations requises par écrit, suite à 

l’engagement. 
 

c) Toute déclaration intentionnellement fausse dans le but de l’obtention 
frauduleuse d’un contrat d’engagement est une cause d’annulation du 
contrat par la commission scolaire. 

 
d) L’enseignante ou l’enseignant est tenu d’informer par écrit, dans les 

meilleurs délais, la commission scolaire de tout changement de domicile. 
 

e) Lors de la signature du premier contrat d’engagement la commission 
scolaire fournit : 
• une copie de son contrat d’engagement; 
• une copie des conventions collectives; 
• un formulaire de demande d’adhésion du syndicat, conforme à 

l’annexe II; 
• un formulaire de demande d’adhésion au régime d’assurance ou 

d’exemption si des modifications sont nécessaires. 
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f) Lors de l’engagement d’une enseignante ou d’un enseignant sous contrat, 

la commission scolaire fournit à l’enseignante ou l’enseignant : 
• une copie de son contrat d’engagement; 
• un formulaire de demande d’adhésion au régime d’assurance ou 

d’exemption si des modifications sont nécessaires. 
 

g) La commission scolaire fait parvenir une copie du contrat d’engagement au 
syndicat dans les 30 jours de sa signature. 

 
 
5-1.14 Liste de priorité d’emploi pour l’octroi de contrats (sous réserve de la sécurité 

d’emploi, des priorités d’emploi et de l’acquisition de la permanence). 
 
 
5-1.14.1 Dispositions générales 

1. Les clauses suivantes 5-1.14.1 à 5-1.14.4 s'appliquent pour l'engagement 
des enseignantes et enseignants à temps partiel et à la leçon de 30 % et 
plus. 

 
2. Tel que défini à la clause 5-1.02 de l'entente nationale, l'engagement est du 

ressort de la commission scolaire. 
 

3. La commission scolaire a la responsabilité de recruter, de sélectionner et 
d'engager des enseignantes et enseignants de manière à assurer la 
réussite de tous les élèves. 

 
4. La commission scolaire développe dans le respect de la Loi sur l’instruction 

publique, des conventions collectives et dans un esprit de participation avec 
le syndicat, des mécanismes de sélection et d'évaluation du personnel 
enseignant suppléant afin de s'adapter aux réalités de la liste de priorité 
d'emploi au secteur des jeunes. 

 
5-1.14.2 Principes généraux 

1. La liste de priorité d'emploi, dressée conformément à l'entente signée le 25e 
jour du mois de mars 1993, constitue la liste de priorité d'emploi de départ. 

 
2. Sont assujettis à la liste de priorité d'emploi les contrats à temps partiel ou à 

la leçon dont la tâche éducative est égale ou supérieure à 30 %. 
 
3. Aux fins d'application de la liste de priorité d'emploi, chaque champ 

d'enseignement apparaissant à l’annexe I de l'entente nationale constitue 
une discipline à l'exception du champ 1, pour lequel la commission scolaire 
et le syndicat conviennent des disciplines suivantes : 

 
Champ 1 1. primaire 

     2. secondaire 
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4. Si, pour des raisons exceptionnelles, la commission scolaire estime 
nécessaire d'avoir des exigences particulières, celles-ci doivent être 
préalablement déterminées après consultation du syndicat. 

 
5. Ces exigences doivent être directement reliées au besoin à combler soit à 

cause de la clientèle visée, soit à cause de la nature même de la matière à 
enseigner (cours de violon, natation, etc.). 

 
6. De plus, les exigences particulières ne peuvent être déterminées que si 

elles sont requises par la commission scolaire pour les autres tâches 
d'enseignement identiques. 

 
7. Ces exigences particulières devront respecter les exigences de la Loi sur 

l’instruction publique sur la qualification légale des enseignantes et des 
enseignants. 

 
5-1.14.3 La liste de priorité d'emploi comprend les renseignements suivants : 

• nom et prénom; 
• commentaires; 
• statut; 
• champ d’enseignement; 
• ancienneté reconnue au 30 juin de l'année scolaire en cours. 

 
5-1.14.4 Engagement 

1. Dans la mesure du possible et sans compromettre la qualité de 
l'enseignement, la commission scolaire s'efforce de constituer des tâches 
se rapprochant le plus possible d'une pleine tâche d'une enseignante ou 
d'un enseignant régulier. 

 
2. Dans la mesure du possible et sans compromettre la qualité de 

l'enseignement, la commission scolaire offre à l'enseignante ou 
l'enseignant ayant le plus grand nombre de jours travaillées dans le champ 
visé le contrat se rapprochant le plus possible d'une tâche pleine. 

 
3. Lorsque la commission scolaire doit procéder à l'engagement d'une 

enseignante ou d'un enseignant à temps partiel ou à la leçon de 30 % et 
plus, elle offre le contrat à l'enseignante ou l'enseignant, selon l'ordre de la 
liste de priorité d'emploi, dans le champ visé sur la liste et dans la mesure 
où elle ou il répond aux exigences déterminées s'il y a lieu pour certaines 
tâches. 

 
4. Nonobstant ce qui précède, lorsqu'une enseignante ou lorsqu'un 

enseignant suppléant a remplacé durant 20 jours et plus une enseignante 
ou un enseignant absent et que cette absence devient préalablement 
déterminée supérieure à 2 mois, la commission scolaire peut : 
• soit accorder le contrat à la suppléante ou au suppléant; 
• soit accorder le contrat à une enseignante ou un enseignant inscrit 

sur la liste de priorité d'emploi. 
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5. Lorsque toutes les enseignantes et tous les enseignants du champ 
concerné ont été engagés, la commission scolaire doit prioritairement aller 
dans un autre champ et choisir une personne qui en a la capacité tel que 
définie à la clause 5-3.13 de l’entente nationale. 

 
6. Si aucune personne de la liste de priorité d'emploi ne répond aux 

qualifications mentionnées, la décision revient à la commission scolaire. 
 
7. L’enseignante ou l’enseignant inscrit sur la liste de priorité d'emploi qui 

refuse un contrat à temps partiel ou à la leçon de 30 % et plus durant les 5 
premiers jours de classe de l’année scolaire est suspendu de son droit de 
rappel pour une période de 10 jours ouvrables. 

 
8. La commission scolaire doit d'abord utiliser la liste de priorité d'emploi, pour 

l’attribution des contrats à temps plein. 
 
9. Pour ce faire, elle accorde le contrat à temps plein à l’enseignante ou à 

l’enseignant qui a accumulé le plus d’ancienneté dans son champ 
d’appartenance dans la mesure ou elle ou il répond aux exigences 
déterminées s’il y a lieu. 

 
5-1.14.5 Inscription et mise à jour annuelle 

 
Pour le 20 juin de chaque année, la commission scolaire met à jour la liste de 
priorité d'emploi de la façon suivante : 

 
1. elle y ajoute le nom de l’enseignante ou de l’enseignant qu'elle décide d'y 

inscrire et qui a enseigné sous contrat à temps partiel ou à la leçon de 30% 
et plus à la commission scolaire au cours de deux années scolaires, durant 
la période de l'année scolaire en cours et des deux années scolaires qui 
précèdent; 

2. elle y ajoute le nom de l’enseignante ou de l’enseignant sous contrat à 
temps partiel ou à la leçon de 30 % et plus à la commission scolaire au 
cours de l'année scolaire en cours après avoir enseigné sous contrat à 
temps partiel ou à la leçon à la commission scolaire au cours de deux des 
trois années scolaires précédentes et qui est légalement qualifié; 

3. Lorsque plusieurs enseignantes et enseignants se qualifient pour entrer sur 
la liste de priorité d'emploi, le cumul des jours sera calculé pour déterminer 
l'ordre d'entrée et les nouvelles inscriptions par ordre croissant du nombre 
de jours calculés s'ajoutent à la fin de la liste. 

 
5-1.14.6 Les jours perdus pour motifs d'accident de travail au sens de la loi, de droits 

parentaux au sens de la loi, d'invalidité sur présentation de pièces justificatives et 
pour tout autre motif jugé valable par les parties seront comptabilisés à compter de 
la date du début du contrat à temps partiel ou à la leçon offert à l'enseignante ou 
l'enseignant. 
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5-1.14.7 Lorsque 2 ou plusieurs enseignantes et enseignants ont le même nombre de jours 
cumulés, l'ordre de priorité s'établit selon les discriminants énumérés ci-après et 
dans l'ordre suivant : 
1. l'expérience reconnue; 
2. la scolarité; 
3. l'expérience à la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean; 
4. les crédits universitaires déposés au dossier avant le 1er mai de chaque année; 
5. le tirage au sort. 

 
5-1.14.8 À sa demande, lorsqu'une enseignante ou lorsqu'un enseignant a enseigné 

pendant trois années dans un champ autre que celui où il est inscrit et cumulé au 
moins 300 jours d'enseignement dans cet autre champ, il y a changement de 
champ d'appartenance sur la liste de priorité d'emploi. 

 
5-1.14.9 L’enseignante ou l’enseignant inscrit sur la liste de priorité d'emploi ne peut être 

radié pour les raisons suivantes : 
• refus d'un contrat dont la tâche éducative est inférieure à 30 %; 
• accident de travail au sens de la loi; 
• droits parentaux au sens de la loi; 
• invalidité sur présentation de pièces justificatives; 
• refus d'un contrat dans un établissement situé à plus de 50 kilomètres de son 

domicile à condition que ce domicile soit situé sur le territoire de la commission 
scolaire; 

• tout autre motif jugé valable par la commission scolaire et le syndicat. 
 
5-1.14.10 L’enseignante ou l’enseignant inscrit sur la liste de priorité d'emploi est radié sans 

attendre la mise à jour annuelle dans les situations suivantes : 
• il ou elle détient un emploi à temps plein; 
• il ou elle ne détient plus de qualification légale d'enseigner; 
• il ou elle refuse, pour la 3e fois, un contrat à temps partiel ou à la leçon de 30 % 

et plus dans un établissement situé à moins de 50 kilomètres de son domicile à 
condition que son domicile soit situé sur le territoire de la commission scolaire; 

• il s'est écoulé 3 années scolaires consécutives depuis la fin de son dernier 
contrat à temps partiel ou à la leçon de 30 % et plus. 

 
La commission scolaire avise le syndicat du nom de l’enseignante ou de 
l’enseignant qui a ainsi été radié de la liste. 

 
5-1.14.11 Après la mise à jour annuelle, la commission scolaire expédie au syndicat et pour 

affichage dans chacun des établissements la nouvelle liste de priorité d'emploi pour 
l'octroi de contrats à temps partiel et à la leçon de 30 % et plus. Après vérification, 
elle devient officielle le 15 septembre ou à toute autre date convenue entre la 
commission scolaire et le syndicat. 
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5-2.08  Ancienneté 
A.L. 

Dans les 45 jours suivant le 28 mars 2006, la commission établit l'ancienneté au 
30 juin 2005 de toute enseignante ou tout enseignant à son emploi et en fait 
parvenir une liste au syndicat. À moins d'entente entre la commission scolaire et 
le syndicat sur des corrections à la liste, l'ancienneté ainsi établie conformément 
aux paragraphes B) et C) de la clause 5-2.01 de l’entente nationale pour une 
enseignante ou un enseignant ne peut être contestée que conformément à la 
clause 5-2.09 de l’entente nationale et vaut pour cette enseignante ou cet 
enseignant jusqu'à ce qu'une ou un arbitre en ait décidé autrement. 

 
Avant le 31 octobre de chaque année ou à une autre date convenue entre la 
commission scolaire et le syndicat, la commission scolaire établit l'ancienneté de 
toute enseignante ou tout enseignant à son emploi conformément à la présente 
clause et en fait parvenir une liste au syndicat. À moins d'entente entre la 
commission scolaire et le syndicat sur des corrections à la liste, l'ancienneté ainsi 
établie conformément au paragraphe D) de la clause 5-2.01 de l’entente 
nationale pour une enseignante ou un enseignant ne peut être contestée que 
conformément à la clause 5-2.09 de l’entente nationale et vaut pour cette 
enseignante ou cet enseignant jusqu'à ce qu'une ou un arbitre en ait décidé 
autrement. Cependant, l'obligation de fournir cette liste au syndicat peut faire 
l'objet d'entente différente entre la commission scolaire et le syndicat. 

 
5-3.16 F) Besoins et excédents d’effectifs 
A.L. 

1. Au plus tard le 30 avril, la commission scolaire fournit au syndicat, par école, la 
liste des enseignantes et enseignants visés par la procédure d'affectation et 
ce, par ordre alphabétique, en indiquant pour chacune d'elles et chacun d'eux : 
son ancienneté, son champ, sa spécialité ou sa sous-spécialité.  De même la 
commission fournit au syndicat les données de la clientèle de l'année scolaire 
en cours. 

Cette liste comprend le nom de toutes les enseignantes et tous les 
enseignants permanents à l'emploi de la commission scolaire. 

2. À la même date, la commission scolaire fournit par écrit au syndicat, par ordre 
alphabétique, la liste des enseignantes et enseignants du champ 21, en 
indiquant pour chacune d'elles et chacun d'eux : l'ancienneté, le champ 
d'appartenance, le cas échéant le moment où elle ou il est arrivé au champ 21. 

3. Il y a excédent d'effectifs dans un champ d'enseignement, une spécialité ou 
une sous-spécialité lorsque le nombre total d'enseignantes et d'enseignants 
affectés à ce champ, cette spécialité ou cette sous-spécialité est plus grand 
que celui prévu pour ce champ, cette spécialité ou cette sous-spécialité pour 
l'année scolaire suivante. Aux fins de l'application de la clause 5-3.18 B) de 
l’entente nationale, les enseignantes et enseignants non permanents sont 
considérés en excédents d'effectifs. 



Entente locale entre la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean et le Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean (CSQ) 

         

 

 27 

4. Au plus tard le 15 mai, la commission scolaire établit le nombre d'enseignantes 
et d'enseignants en excédent d’effectifs dans chacun des champs, spécialités 
ou sous-spécialités. Ce nombre correspond à la différence entre les effectifs 
de chacun des champs, spécialités ou sous-spécialités et les besoins prévus 
pour l'année scolaire suivante. 

5. Au plus tard le 20 mai, la commission scolaire soumet à l'organisme de 
participation (C.R.T.) prévu au chapitre 4-0.00 de l’entente locale ses besoins 
et excédents d'effectifs tels qu'établis au paragraphe précédent, ainsi que le 
nombre d'enseignantes et d’enseignants qui risquent d'être mis en disponibilité 
ou non rengagés pour l'année scolaire suivante. 

 
5-3.17  Critères et procédure d’affectation et de mutation sous réserve des critères 

ancienneté et capacité négociés et agrées à l’échelle nationale. 
 
5-3.17.1 Règles générales 
 

1. Le syndicat est présent à toutes les étapes de l’affectation et reçoit de la 
commission scolaire toutes les données pertinentes à l’application des articles 
5-3.00 et 5-4.00. 

 
2. Aucun déplacement de clientèle impliquant une ouverture ou une fermeture de 

poste ne peut survenir après le début de la procédure d’affectation à moins 
d’entente avec le syndicat. 

 
3. Toute modification à la grille horaire et au projet éducatif doit survenir avant le 

début de l’application de la procédure d’affectation. 
 

4. La procédure d’affectation, suite à l’abolition d’un poste, s’applique à toutes les 
étapes de la procédure d’affectation. 

 
5. Les enseignantes et enseignants qui ont eu la confirmation du droit à des 

prestations de retraite par la Commission administrative des régimes de retraite 
(CARRA) font parvenir à la commission scolaire un avis de démission 
conformément à la clause 5-9.02 de l’entente locale. 

 
6. Les enseignantes et enseignants qui n’ont pas reçu leur confirmation de leur 

droit à une rente de retraite peuvent ne pas s’affecter.  Si elles ou ils ne 
s’affectent pas, elles ou ils pourront se prévaloir, avant la quatrième étape 
d’affectation du mois d’août, de la clause 5-3.17.15 (procédure d’affectation à la 
suite de l’abolition d’un poste) pour retrouver, au besoin, le poste auquel elles 
ou ils avaient droit. 

 
7. Pour les projets spéciaux officialisés en C.R.T. avant la fin du mois de mars de 

chaque année selon les critères d’acceptation établis à l’annexe X et sous 
réserve du respect des règles de sécurité d’emploi, une priorité sera accordée 
au choix du poste pour 2 ans aux enseignantes et enseignants en place, si elles 
ou ils le désirent. 
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8. Ce choix sera offert avant l’affectation et de façon prioritaire aux enseignantes 
et enseignants participant à ces projets spéciaux. 

 
5-3.17.2 Principes 
 

1. Aux fins d’interprétation de la clause 5-3.17, la notion de sous-spécialité est 
équivalente à celle de spécialité en formation professionnelle. 

 
2. Le champ ou la spécialité d’appartenance, pour toute la durée de la procédure 

d’affectation, demeure celui ou celle que l’enseignante ou l’enseignant avait au 
30 avril de l’année scolaire en cours. 

 
Pour le secondaire 
 
3. Les enseignantes et enseignants affectés à des groupes de cheminements 

particuliers temporaires de formation générale, pour lesquels il y aura eu 
entente avec le syndicat, sont réputés attachés à leur champ d’appartenance, 
même si l’organisation pédagogique de ces clientèles est basée sur le titulariat. 

 
4. Pour le champ 1, les postes sont identifiés comme suit : 
 

• les postes en cheminements particuliers continus de 1er cycle; 
• les postes en cheminements particuliers continus de 2e cycle; 
• les postes concernant les déficiences physiques et mentales; 
• les postes concernant les déficiences visuelles; 
• les postes concernant les déficiences auditives; 
• les postes concernant les différents types d’ateliers. 

 
 
5-3.17.3 Les critères mentionnés ci-après régissent la procédure d’affectation décrite à la 

présente clause. 
 

1. Ancienneté 
Lorsque 2 ou plusieurs enseignantes et enseignants ont une ancienneté 
égale, l’ancienneté s’établit selon les discriminants énumérés ci-après et 
dans l’ordre prépondérant suivant : 
1. l’expérience reconnue; 
2. la scolarité; 
3. l’expérience à la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean; 
4. les crédits universitaires déposés au dossier avant le 1er mai de 

chaque année; 
5. en cas d’égalité persistante, il y a tirage au sort en présence des 

enseignantes et enseignants concernés lors de l’affectation. 
 

2. Capacité 
Telle que définie aux clauses 5-3.13 et 13-7.17 de l’entente nationale. 
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Calcul du nombre d’enseignantes et d’enseignants 

5-3.17.4 Avant le 30 avril, le calcul du nombre d’enseignantes et d’enseignants est établi par 
la commission scolaire, dans le respect des dispositions de la clause 5-3.14 de 
l’entente nationale. 

 
5-3.17.5 Si un excédent d’effectifs est constaté après le 1er juin, l’enseignante ou 

l’enseignant concerné est en surplus d’affectation et est versé au champ 21 et ne 
peut être mis en disponibilité ou non rengagé. 

 
5-3.17.6 Entre le 1er et le 30 juin de l’année scolaire en cours, la commission scolaire 

procède à l’ajustement d’effectifs en fonction de l’augmentation de la clientèle, dans 
le respect des clauses 8-6.02, 8-6.03 et de l’article 8-8.00 de l’entente nationale. 

 
5-3.17.7 Après le 1er juillet, la commission scolaire procède à un ajustement d’effectifs selon 

les modalités prévues aux clauses 5-3.17.5 et 5-3.17.6 de l’entente locale. 
 
5-3.17.8 Définitions 

1. Poste 
Dans le cadre de la procédure d’affectation, le mot poste se limite au 
temps d’enseignement proprement dit selon la clause 8-6.03 de l’entente 
nationale.  Pour le champ 3, le degré fait partie de la description du poste. 

 
2. Affectation 

Assignation d’une enseignante ou d’un enseignant à un poste dans un ou 
des établissements. 

 
3. Nouveau poste 

Poste non prévu dans la première ouverture des postes ou qui change de 
catégorie, de champ ou de spécialité. 

 
4. Poste aboli 

Poste prévu à l’une ou l’autre des étapes d’affectation, qui est supprimé ou 
qui change de catégorie, de champ, de spécialité ou d’exigences 
particulières. 

 
5. Poste non comblé 

Poste qui, après chacune des étapes de la procédure d’affectation prévues 
aux présentes clauses, n’a pas été attribué à une enseignante ou un 
enseignant. 

 
6. Poste vacant 

Poste comblé lors de la procédure d’affectation et qui est libéré par le 
départ de son occupante ou occupant. 

 
7. Bassin d’affectation 

Banque constituée au niveau de la commission scolaire par des 
enseignantes et enseignants : 
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a) qui n’ont pu s’affecter ou qui ont refusé de faire un choix; 
b) qui ont été touchés par la procédure d’affectation à la suite de 

l’abolition d’un poste. 
 

8. Établissement d’appartenance 
Établissement où l’enseignante ou l’enseignant était affecté lors de la 
dernière année scolaire. 

 
 
5-3.17.9 Catégorie de postes 

Les postes se divisent en 4 catégories : 
 

1. Unitaire 
Temps d’enseignement dans un même champ ou une même spécialité et 
ce, sans égard aux programmes. 

 
2. Majoritaire 

Temps d’enseignement majoritaire (plus de 50 %) dans un même champ ou 
une même spécialité et ce, sans égard aux programmes. 

 
3. Égalitaire 

Temps d’enseignement réparti également entre 2 champs ou spécialités et 
ce, sans égard aux programmes. 

 
4. Parcellaire 

Temps d’enseignement réparti entre un maximum de 3 matières ou 3 
champs ou spécialités et ce, sans égard aux programmes; aucun champ ne 
constitue 50 % ou plus du temps d’enseignement. 

 
5-3.17.10 Processus de formation des postes 
 

Pour le primaire 
 

1. La direction de l’établissement soumet au comité de participation du personnel 
enseignant le nombre d’élèves prévu et dégage le nombre de groupes de 
l’établissement, ainsi que le nombre de périodes à être données au niveau des 
champs 1-2-3-4-5-6-7. 

2. La direction respecte le temps moyen prévu à la clause 8-6.03. 
3. La direction de l’école transmet l’information concernant la clientèle EHDAA à la 

demande de l’enseignante ou de l’enseignant. 
4. La commission scolaire regroupe par champ les périodes prévues au 

paragraphe 1 et constitue les postes en respectant, dans la mesure du 
possible, l’ordre suivant : 
• des postes unitaires; 
• des postes majoritaires; 
• des postes égalitaires; 
• des postes parcellaires. 
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5. La commission scolaire identifie, à titre indicatif, le nombre de périodes 
d’enseignement dans chacun des établissements pour les postes des champs 
1-4-5-6-7. 

 
6. Pour le champ 1, la commission scolaire identifie les groupes des classes 

spécialisées ainsi que les tâches du soutien à l’intégration et à l’enseignement. 
Pour les classes spécialisées, les postes sont identifiés comme suit : 
• Classe fermée – classe d’accueil 
• Classe fermée – classe d’éveil 
• Classe fermée – 1er et 2e cycle 
• Classe fermée – 2e et 3e cycle 
• Santé mentale. 

 
7. Dans la mesure du possible, la direction de l’établissement dépose, pour 

information au C.P.P.E., la prévision de l’ensemble des postes qui seront offerts 
aux enseignantes et enseignants de la commission scolaire. 

 
8. La commission scolaire soumet au CRT l’ensemble des postes à être offerts 

aux enseignantes et enseignants. 
 

9. La commission scolaire expédie au moins 5 jours ouvrables avant l’affectation, 
pour affichage dans chacun de ses établissements, la liste des postes. Cette 
liste doit comprendre tous les postes connus à cette date, par champ. 

 
10. La commission scolaire expédie, pour affichage dans chacun de ses 

établissements, l’ordre d’affectation ainsi que la date, l’heure et le lieu de 
l’affectation. 

 
11. Les enseignantes et enseignants absents sont prévenus de l’heure, de la date 

et du lieu de l’affectation. 
 

Pour le secondaire 
 

12. La direction de l’établissement soumet au C.P.P.E. le nombre de périodes à 
être allouées pour chacun des champs ou chacune des spécialités et forme les 
postes en respectant l’ordre prépondérant suivant : 
• la direction de l’établissement forme des postes unitaires dans un même 

champ ou une même spécialité.  Dans des cas particuliers, sur 
recommandation du C.P.P.E. et entériné par la suite au niveau du CRT, on 
peut exceptionnellement déroger à ce principe; 

• la direction regroupe les périodes résiduelles et forme, sans ordre 
prépondérant :  
1. des postes majoritaires; 
2. des postes égalitaires; 
3. des postes parcellaires. 

 
13. La direction de l’établissement soumet au C.P.P.E. l’ensemble des postes de 

l’établissement, de même que les périodes résiduelles s’il en existe. 
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14. La direction achemine ensuite à la commission scolaire la description des 
postes établis selon la présente clause, de même que les périodes résiduelles 
s’il en existe. 

 
15. La commission scolaire soumet au C.R.T. l’ensemble des postes à être offerts 

aux enseignantes et enseignants. 
 

16. De façon exceptionnelle, la commission scolaire et le syndicat peuvent 
constituer à partir des périodes résiduelles, des postes sur 2 établissements ou 
en interordre.  

 
17. La commission scolaire expédie ensuite aux établissements la liste des postes. 

Cette liste doit comprendre tous les postes connus à cette date, par champ ou 
spécialité. 

 
18. La commission scolaire expédie, pour affichage dans les établissements, l’ordre 

d’affectation, la date, l’heure et le lieu de l’affectation. 
 

19. Les enseignantes et enseignants absents sont avisés de la date, de l’heure et 
du lieu de l’affectation. 

 
5-3.17.11 Procédure d’affectation et de mutation (à partir de la deuxième semaine de 

juin) 
 

Règles générales 
 

1. En cas de déclaration inexacte, l’enseignante ou l’enseignant est relevé de son 
poste.  L’enseignante ou l’enseignant peut en appeler de la décision de la 
commission scolaire selon la procédure de grief. 

 
2. L’enseignante ou l’enseignant peut procéder par procuration écrite si elle ou il 

ne peut se présenter.  Si elle ou il est absent, ou à défaut de procuration, la 
commission scolaire l’affecte. 

 
3. Le choix de l’enseignante ou l’enseignant est confirmé par écrit sur le formulaire 

prévu à l’annexe V. 
 

4. L’enseignante ou l’enseignant est réputé affecté au poste qu’elle ou qu’il a 
choisi, sous réserve de la procédure prévue à la clause 5-3.17.15 de l’entente 
locale. 
 

5. Les enseignantes et enseignants qui n’ont pu exercer de choix sont versés au 
bassin d’affectation de la commission scolaire. 
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  Étape 1 
 

Pour le primaire 
 

6. La commission scolaire établit, par champ, la liste des postes d’enseignement 
tel que précisé à la clause 5-3.17.10. 

 
7. La commission scolaire affiche, dans chacun de ses établissements, tous les 

postes à être offerts selon les prévisions au moins 5 jours ouvrables avant 
l’application de la procédure d’affectation prévue à la présente clause. À la 
demande de l’enseignante ou de l’enseignant, la direction d’école transmet les 
informations disponibles concernant la clientèle EHDAA. 

 
8. La commission scolaire convoque les enseignantes et enseignants visés par la 

procédure d’affectation et leur offre d’abord, par ordre d’ancienneté, l’ensemble 
des postes disponibles dans leur champ. 

 
9. L’enseignante ou l’enseignant choisit, tout en tenant compte du projet éducatif 

de l’établissement, un poste disponible dans son champ d’appartenance. 
 

10. Lorsqu’il n’y a plus de postes disponibles dans son champ ou que l’enseignante 
ou l’enseignant refuse de faire un choix, elle ou il est versé dans le bassin 
d’affectation au niveau de la commission scolaire. 

 
11. L’enseignante ou l’enseignant peut procéder par procuration écrite si elle ou il 

ne peut se présenter.  Si elle ou il est absent, ou à défaut de procuration, la 
commission scolaire l’affecte. 

 
12. Le choix de l’enseignante ou l’enseignant est confirmé par écrit sur le formulaire 

prévu à l’annexe V. 
 

13. L’enseignante ou l’enseignant est réputé affecté au poste qu’elle ou qu’il a 
choisi, sous réserve de la procédure prévue à la clause 5-3.17.15 de l’entente 
locale. 

 
 

Pour le secondaire 
 

14. La commission scolaire établit, par champ ou spécialité, la liste des postes 
d’enseignement tel que précisé à la clause 5-3.17.10 de l’entente locale. 

 
15. La commission scolaire affiche la liste des postes dans chacun des 

établissements et des centres au moins 5 jours ouvrables avant l’application de 
la procédure d’affectation prévue à la présente clause. 

 
16. La commission scolaire convoque les enseignantes et enseignants visés par la 

procédure d’affectation et leur offre d’abord, par ordre d’ancienneté, l’ensemble 
des postes disponibles dans leur champ ou leur spécialité. 

 



Entente locale entre la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean et le Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean (CSQ) 

         

 

 34 

Première partie 
 

17. L’enseignante ou l’enseignant choisit, tout en tenant compte du projet éducatif 
de l’établissement, un poste disponible dans son champ d’appartenance ou 
dans sa spécialité. 

 
18. Lorsqu’il n’y a plus de postes unitaires disponibles ou qu’il ne peut prouver sa 

capacité sur un poste majoritaire de son champ ou sa spécialité, l’enseignante 
ou l’enseignant s’affecte dans un autre champ ou une autre spécialité en 
respectant l’un des critères de capacité définis à la clause 5-3.13 ou 13-7.17 de 
l’entente nationale. 

 
19. La commission scolaire rappelle ensuite l’enseignante ou l’enseignant en 

disponibilité.  Elle ou il doit s’affecter prioritairement dans son champ 
d’appartenance ou sa spécialité d’appartenance. 

 
Deuxième partie (Interchamp secondaire) 

 
20. Les postes non comblés et vacants sont offerts de nouveau immédiatement aux 

enseignantes et enseignants présents, par ordre d’ancienneté, en respectant 
l’un des critères de capacité définis à la clause 5-3.13 ou 13-7.17 de l’entente 
nationale.  Les postes ainsi libérés sont offerts de nouveau aux enseignantes et 
enseignants présents. 

 
 

Étape 2 
 

Bassin d’affectation (interordre primaire et secondaire) 
 

21. Après les opérations prévues précédemment, la commission scolaire dresse la 
liste des enseignantes et enseignants qui ont été versés au bassin d’affectation 
et leur offre, par ordre d’ancienneté, sous réserve de la clause  
5-3.13 de l’entente nationale, les postes non comblés selon l’ordre suivant : 
a) aux enseignantes et enseignants en surplus d’affectation; 
b) aux enseignantes et enseignants qui ont choisi volontairement d’être 

versés au bassin. 
 

22. Ces enseignantes et enseignants doivent s’affecter prioritairement dans leur 
champ d’appartenance. 
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Étape 3 

 
Interordre primaire et secondaire 

 
23. La commission scolaire offre l’ensemble des postes non comblés ou vacants 

des niveaux préscolaire, primaire, secondaire et formation professionnelle aux 
enseignantes et enseignants visés par la procédure d’affectation. 

 
24. Les critères ancienneté et capacité, conformément à la clause 5-3.13 ou  

13-7.17 de l’entente nationale, seront appliqués pour l’attribution des postes. 
 

25. Les postes ainsi libérés sont offerts de nouveau aux enseignantes et 
enseignants présents. 

 
 
5-3.17.12 1. Après les opérations prévues précédemment, la commission scolaire dresse la 

liste des enseignantes et enseignants qui sont dans le bassin d’affectation et 
qui n’ont pu s’affecter. L’enseignante ou l’enseignant, dont le nom apparaît sur 
cette liste, sera mis en disponibilité à compter du 1er juillet suivant si elle ou il 
est permanent ou non rengagé à compter du 1er juillet suivant si elle ou il est 
non permanent. 

 
2. La commission scolaire ne peut mettre en disponibilité ou ne pas renouveler 

l’engagement d’un nombre d’enseignantes et d’enseignants supérieur à celui 
prévu à la clause 5-3.16, paragraphe C) de l’entente nationale. 

 
2. En formation professionnelle, pour les cours débutant au plus tôt le 28 juillet et 

sous réserve de la clause 5-3.20 de l’entente nationale, la commission scolaire 
peut appliquer l’arrangement local 13-7.24 sur les postes non comblés lors de 
la première étape de l’affectation. 

 
 
5-3.17.13 Étape 4 (Affection un jour ouvrable avant le début du calendrier scolaire) 
 

Pour le primaire et le secondaire 
 

1. La commission scolaire établit, par champ, la liste des postes vacants et 
nouveaux tel que décrit à la clause 5-3.17.8 de l’entente locale. 

 
2. La commission scolaire communique aux enseignantes et enseignants 

concernés, 48 heures avant l’application de la procédure prévue à l’étape 4, la 
liste des postes prévus au paragraphe précédent ainsi que la tenue de la 
réunion pour combler ces postes. 

 
3. Les postes sont offerts selon les critères d’ancienneté et de capacité (clauses 5-

3.13 et 13-7.17) de l’entente nationale. 
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4. Pour tous les champs, sauf le champ 3, ces postes sont offerts sans ordre 

prépondérant aux enseignantes et enseignants présents : 
• qui ont été mis en disponibilité; 
• qui ont été obligés de changer d’établissement d’appartenance; 
• qui ont été obligés de changer de champ; 
• aux enseignantes et enseignants de l’établissement où le poste est offert et 

qui sont affectés dans ce champ. 
 

5. Pour le champ 3, ces postes sont offerts sans ordre prépondérant aux 
enseignantes et enseignants présents : 
• qui ont été mis en disponibilité; 
• qui ont été obligés de changer de champ d’appartenance; 
• qui ont été obligés de changer de cycle dans leur établissement; 
• qui ont été obligés de changer d’établissement parce qu’il ne restait plus de 

postes dans leur cycle dans leur établissement; 
• aux enseignantes et enseignants dont le poste offert leur permet de revenir 

dans leur localité du secteur sud et du secteur nord et qui n’ont pas pu le 
faire lors de la première étape. 

 
6. Les postes ainsi libérés sont réofferts de nouveau selon les modalités des 

clauses 5-3.17.13 4e et 5e paragraphes de l’entente locale. 
 

7. La commission scolaire affecte les enseignantes et enseignants en acquisition 
de permanence non rengagés (1er ou 2e contrat à temps plein) pour surplus de 
personnel sur les postes unitaires (clause 5-3.17.9 de l’entente locale) non 
comblés lors des étapes d’affectation précédentes. 

 
5-3.17.14 Après les étapes d’affectation 

1. Les postes unitaires non comblés à la fin de la 4e étape d’affectation ne 
pourront être transformés en périodes résiduelles sans qu’il y ait eu consultation 
auprès du syndicat. 

 
2. La commission scolaire applique la clause 5-3.20 de l’entente nationale. 

 
5-3.17.15 Procédure d’affectation à la suite de l’abolition d’un poste 
  Lorsqu’un poste est aboli, la procédure suivante s’applique : 

a) La commission scolaire avise l’enseignante ou l’enseignant de l’abolition de son 
poste; 

 
b) L’enseignante ou l’enseignant, en perte de poste peut, soit : 

1. déplacer une enseignante ou un enseignant moins ancien dans l’ordre 
prépondérant suivant : 
• une enseignante ou un enseignant dans son champ ou sa spécialité; 
• une enseignante ou un enseignant d’un autre champ ou d’une autre 

spécialité, en respectant les critères mentionnés aux clauses 5-3.13 ou 
13-7.17; 

2. s’affecter à un poste non comblé ou vacant; 
3. être versé au bassin d’affectation. 
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5-3.17.16 Toutes les enseignantes et tous les enseignants sont confirmés officiellement à leur 

poste au 15 octobre de l’année scolaire en cours. 
 
5-3.17.17 Cas de litige 
 

• Une enseignante ou un enseignant, qui se sent lésé par l’application des 
présentes clauses, soumet elle-même ou lui-même, ou par le biais de ses 
représentantes ou représentants syndicaux, une plainte au CRT (organisme 
de participation au niveau de la commission scolaire). 

 
• L’enseignante ou l’enseignant peut se faire entendre au niveau de cet 

organisme. 
 
• Une réponse écrite de la commission scolaire doit être donnée à 

l’enseignante ou l’enseignant dans les 5 jours de la tenue du CRT. 
 
• Le fait de ne pas utiliser le processus de solution d’un cas de litige ne peut 

avoir pour effet d’empêcher l’utilisation directe et valable du processus de 
grief. 

 
• Tout grief, résultant de l’application des présentes clauses, sera soumis à la 

procédure d’arbitrage. 
 

5-3.21  Règles régissant la répartition des fonctions et responsabilités entre les 
enseignantes et enseignants d’un établissement. 

 
1. La direction de l’établissement ou la commission scolaire, dans une démarche 

conjointe avec le comité de participation du personnel enseignant ou le 
syndicat, répartit le plus équitablement possible, les fonctions et 
responsabilités entre les enseignantes et enseignants. 

 
2. La tâche éducative comprend : 

• présentation des cours et leçons; 
• activités de formation et d’éveil (préscolaire); 
• temps de surveillance autres que les surveillances de l’accueil et des 

déplacements; 
• encadrement; 
• récupération; 
• activités étudiantes. 

 
3. L’enseignante ou l’enseignant qui accepte de faire des surveillances et/ou 

d’organiser et de superviser des activités étudiantes pendant sa période de 
repas ou en dehors de l’horaire de l’élève le fait uniquement sur une base 
volontaire et l’enseignante ou l’enseignant devra, tel que défini à la clause 8-
2.02, s’entendre avec sa direction d’établissement sur une compensation pour 
dépassement de tâche, s’il y a lieu. 
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4. La récupération est donnée par l’enseignante ou l’enseignant auprès de ses 

élèves ou au primaire, auprès d’autres élèves après entente avec la direction 
d’établissement (clause 8-7.12).  Toute autre forme de récupération sur l’heure 
du midi ou en dehors de l’horaire des élèves doit se faire sur une base 
volontaire. L’enseignante ou l’enseignant devra, tel que défini à la clause 8-
2.02, s’entendre avec sa direction d’établissement sur une compensation pour 
dépassement de tâche, s’il y a lieu. 

 
5. Aucune enseignante ou aucun enseignant n’est tenu d’accepter une tâche de 

responsable d’établissement. 
 

La ou le responsable est et demeure une enseignante ou un enseignant au 
sens de l’entente nationale (1-1.39). 

 
6. Au plus tard le 15 octobre, la direction ou l’autorité désignée par la commission 

scolaire informe chaque enseignante ou enseignant de la tâche éducative qui 
lui est confiée. 

 
 

Pour le primaire et le préscolaire : 
 

7. Après la première étape d’affectation : 
 

1. Après l’application des clauses 5-3.17.11 et 5-3.17.12 de l’entente locale, 
la direction de l’établissement convoque au besoin les enseignantes et 
enseignants affectés à l’établissement afin d’échanger sur le projet 
éducatif et des objectifs particuliers de l’établissement et de la clientèle 
EHDAA intégrée. 

 
2. Sans remettre en cause le choix éventuel de l’enseignante ou l’enseignant, 

la direction de l’établissement discute de ce choix possible et peut, s’il y a 
lieu, lui signifier son désaccord.  Dans ce cas, la direction de 
l’établissement complète la deuxième partie du formulaire prévue à 
l’annexe VII. 

 
À la demande de l’enseignante ou l’enseignant, la déléguée ou le délégué 
syndical sera présent. 

 
3. Par la suite, l’enseignante ou l’enseignant choisit son groupe-classe par 

ancienneté et complète la première partie du formulaire de l’annexe VII. 
 

8. La direction de l’établissement élabore, dans une démarche conjointe avec le 
comité de participation du personnel enseignant, le système de surveillance 
(en rotation) autre que les surveillances de l’accueil et des déplacements ainsi 
que les autres éléments de la tâche éducative. 

 
9. L’enseignante ou l’enseignant itinérant qui dispense ses cours dans 3 

établissements et plus est exempté de surveillance. 
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10. En conformité avec la clause 5-3.21 2e paragraphe de l’entente locale, la 

réalisation de projets spécifiques d’activités pédagogiques ou de vie étudiante 
soumis au C.P.P.E. et s’adressant à l’ensemble des élèves ou des 
enseignantes et enseignants ou à un groupe particulier d’élèves ou 
d’enseignantes et d’enseignants peut faire partie de la tâche éducative. 

 
 

Pour le secondaire 
 

Après la première étape d’affectation : 
 

11. Après l’attribution des postes, en vertu de la clause 5-3.17 de l’entente locale, 
la direction de l’établissement et les enseignantes et enseignants du champ 
affectés à cet établissement s’entendent sur la distribution des degrés et des 
programmes d’une matière.  

 
12. En cas de litige, la direction de l’établissement distribue elle-même les horaires 

aux enseignantes et enseignants. 
 

13. Lorsque le nombre de périodes le justifie, une enseignante ou un enseignant 
qui s’est affecté en cheminement particulier temporaire de formation générale 
doit enseigner de façon majoritaire dans son champ d’appartenance. 

 
14. La direction de l’établissement, dans une démarche conjointe avec le comité 

de participation du personnel enseignant, établit selon les besoins de 
l’établissement son système de surveillance et répartit les temps de 
surveillance entre les enseignantes et enseignants de l’établissement. 

 
15. En conformité avec la clause 8-6.01 de l’entente nationale, l’encadrement 

comporte 2 volets : le suivi et le tutorat. 
 

16. Le suivi est comptabilisé dans la tâche éducative de chaque enseignante et 
enseignant et le tutorat est réparti selon les besoins de l’établissement. 

 
17. Dans le respect de la présente clause, la direction de l’établissement élabore, 

dans une démarche conjointe avec le comité de participation du personnel 
enseignant, un plan d’organisation concernant l’encadrement, la récupération 
et les activités étudiantes, en tenant compte des besoins de l’établissement et 
dans la mesure du possible des désirs exprimés par les enseignantes et 
enseignants. 

 
18. En conformité avec la clause 5-3.21 2e paragraphe de l’entente locale, la 

réalisation de projets spécifiques d’activités pédagogiques ou de vie étudiante 
soumis au C.P.P.E. et s’adressant à l’ensemble des élèves ou des 
enseignantes et enseignants ou à un groupe particulier d’élèves ou 
d’enseignantes et d’enseignants peut faire partie de la tâche éducative. 
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19. Cas de litige 
• Lorsqu’une enseignante ou un enseignant se sent lésé par l’attribution 

de ses fonctions et responsabilités, elle ou il peut soumettre sa plainte à 
la direction de son établissement, dans les 3 jours ouvrables qui suivent 
la date où elle ou il s’est vu confier ses nouvelles fonctions et 
responsabilités. 

 
• La direction doit rendre une décision dans les 3 jours ouvrables qui 

suivent la plainte logée par l’enseignante ou l’enseignant. 
 

• Si l’enseignante ou l’enseignant n’est pas satisfait de la décision de la 
direction, elle ou il peut soumettre sa plainte, par écrit, à la commission 
scolaire dans les 5 jours ouvrables qui suivent la réponse de la 
direction de son établissement. 

 
• La commission scolaire doit rendre une décision dans les 10 jours 

ouvrables qui suivent la demande de l’enseignante ou l’enseignant. 
 

• Si l’enseignante ou l’enseignant n’est pas satisfait de la décision de la 
commission scolaire, le syndicat peut soumettre la plainte à un conseil 
d’arbitrage en vertu de la clause 9-4.03 de l’entente locale. 

 
Tout grief émanant de l’application de la présente clause sera soumis à l’arbitrage 
sommaire en vertu de la clause 9-4.03 de l’entente locale. 
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5-6.00  Dossier personnel 
 
 
5-6.01  Le dossier personnel a pour but de constater le suivi disciplinaire de l'enseignante 

ou l'enseignant et de favoriser l'amendement de celle-ci ou celui-ci par la gradation 
des sanctions et par une application d’un processus disciplinaire tenant compte à la 
fois du dossier de l’enseignante ou de l’enseignant et de la nature du reproche 
sanctionné.  

 
5-6.02 Les parties s’engagent à s’inscrire dans une démarche conjointe avant dès le début 

du processus disciplinaire, afin de faire ressortir le portrait de la situation. Cette 
démarche peut comprendre une mise au point, une rencontre d’éclaircissement sur 
les faits ou une présentation des attentes. 
 
Cette démarche n’exclut pas la possibilité d’imposer une mesure disciplinaire à 
l’issus de la démarche conjointe. 
 
Tout document issu de cette démarche sera retiré du dossier 12 mois après la date 
de son émission, sauf s’il est suivi d’un avertissement écrit tel que défini à la clause 
5-6.07. 
 
Si le document est suivi d’un avertissement écrit portant sur des questions de 
même nature, il est retiré du dossier en même temps que l’avertissement écrit. 

 
5-6.03 Il ne peut y avoir d’autres mesures ou sanctions disciplinaires que celles 

expressément prévues et définies au présent article. 
 
5-6.04 Il n’y a qu'un seul dossier pour une enseignante ou un enseignant et cela, au niveau 

de la commission scolaire. 
 
5-6.05 Toute enseignante ou tout enseignant convoqué pour raison disciplinaire a le droit 

d'être accompagné d'une représentante syndicale ou d'un représentant syndical.  
Un préavis de 24 heures est de rigueur. 

 
5-6.06 Telle rencontre, prévue au paragraphe précédent, se fait sur les heures normales 

de travail, c'est-à-dire entre 8 heures et 16 heures, sur le temps de disponibilité de 
l'enseignante ou l'enseignant. 

 
5-6.07 Tout avertissement écrit ou toute réprimande écrite à l'endroit d'une enseignante ou 

d'un enseignant doit émaner de la direction, ou de la direction du service des 
ressources humaines ou de la direction générale, pour être versé au dossier de 
cette enseignante ou cet enseignant.  Dans tous les cas, copie de l'avertissement 
écrit ou de la réprimande écrite doit être transmise au syndicat, au moment de son 
émission, à moins que l'enseignante ou l'enseignant ne s'y oppose. Dans ce cas, un 
avis écrit de ce refus doit être envoyé au syndicat. 

 
5-6.08 Tout avertissement ou réprimande ne peut être émis plus de 20 jours ouvrables 

après la date de l'événement à l'origine de cet avertissement ou de cette 
réprimande. 
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5-6.09 À la seule fin d'en attester la connaissance, toute réprimande écrite ou tout 

avertissement écrit doit être contresigné par l'enseignante ou l'enseignant, ou à son 
refus, par la représentante syndicale ou le représentant syndical, ou à défaut, par 
toute autre personne témoin de la remise de la mesure disciplinaire. 

 
a) Pour qu'une telle obligation de contresigner s'applique, l'espace prévu à cette 

fin doit être précédé de la phrase suivante : «La contre signature de 
l'enseignante ou l'enseignant ou de sa représentante ou son représentant 
n'est qu'à la seule fin d'attester la prise de connaissance, par l'enseignante ou 
l'enseignant, de ce qui précède et ne peut en aucun cas, être interprétée 
comme une admission de ce qui est énoncé dans les présentes». 

 
b) À défaut de telle signature, ceci n'invalide pas la procédure en cours. 

 
5-6.10 Tout avertissement écrit, porté au dossier personnel d'une enseignante ou d'un 

enseignant, devient nul et sans effet 6 mois de travail après la date de son 
émission, sauf s'il est suivi d'une autre mesure disciplinaire. 

 
5-6.11 Toute réprimande écrite, suivant l'avertissement porté au dossier personnel d'une 

enseignante ou d'un enseignant, devient nulle et sans effet 8 mois de travail après 
la date de son émission sauf si elle est suivie d’une autre mesure disciplinaire. 

 
5-6.12  Tout en tenant compte de la clause 5-6.01 de l’entente locale, une réprimande 

écrite ne peut normalement être versée au dossier de l'enseignante ou l'enseignant 
que si elle a été précédée d'un avertissement écrit portant sur des questions de 
même nature. 

 
5-6.13  Toute mesure disciplinaire ne peut découler implicitement ou explicitement de la vie 

de l'enseignante ou l'enseignant en dehors de son milieu de travail. 
 
5-6.14  Sous réserve des articles 5-7.00 et 5-8.00 de l’entente locale, une suspension ne 

peut normalement survenir que si elle est précédée d’au moins une autre mesure 
disciplinaire versée au dossier. 

 
Tout avis de suspension devient nul et sans effet 12 mois de travail après la date de 
son émission sauf si il est suivi d’une autre mesure disciplinaire. 

 
5-6.15  Lorsque la commission scolaire a l'intention de suspendre une enseignante ou un 

enseignant, elle respecte la procédure suivante : 
 

a) elle donne à l'enseignante ou l'enseignant et au syndicat, le préavis 
mentionné à la clause 5-6.05 de l’entente locale précisant le motif au soutien 
de son intention; 

b) lors de la rencontre, le syndicat et l’enseignante ou l’enseignant sont 
informés des faits reprochés. Le syndicat dispose de 5 jours pour exercer 
son droit d’enquête; 

c) à la suite de la rencontre, le syndicat et l’enseignante ou l’enseignant sont 
informés du moment où la décision de la suspension sera prise; 
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d) l'enseignante et l'enseignant et le syndicat peuvent faire les représentations 
requises lors de cette assemblée. 

 
5-6.16  La durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute et ne peut 

excéder 10 jours. Si la commission scolaire jugeait nécessaire de retirer 
l’enseignante ou l’enseignant de sa classe pour une plus longue période, une 
rencontre entre les parties devra avoir lieu avant la fin de cette suspension. 

 
5-6.17 La suspension sans traitement n'interrompt pas le lien de service de l'enseignante 

ou l'enseignant avec tous les droits et privilèges afférents, sauf le traitement. 
 
5-6.18  Le grief en contestation d'une suspension doit être logé dans les 40 jours du début 

de celle-ci. 
 
5-6.19  La commission scolaire ne peut invoquer contre une enseignante ou un enseignant 

les avertissements écrits ou les réprimandes écrites versés au dossier de cette 
enseignante ou cet enseignant lorsque ces documents sont devenus nuls et sans 
effet. 

 
5-6.20  Les mesures disciplinaires non versées au dossier personnel d'une enseignante ou 

d'un enseignant conformément au présent article ne peuvent, en aucun cas, être 
utilisées contre une enseignante ou un enseignant. 

 
5-6.21  En tout temps, une enseignante seule ou un enseignant seul ou accompagné d'une 

représentante ou d'un représentant du syndicat peut consulter son dossier 
personnel, en présence d’un membre du personnel cadre de la commission 
scolaire, et en obtenir copie à ses frais, le tout conformément à la loi d'accès à 
l'information. 

 
5-6.22  La contestation de tout avertissement écrit ou de toute réprimande écrite peut se 

faire, par l'enseignante ou l'enseignant ou par le syndicat, selon la procédure de 
règlement de griefs et d’arbitrage. 

 
5-6.23  Pour les fins du présent article, les mois du calendrier scolaire sont les mois de 

travail. 
 
5-6.24  Le tribunal d'arbitrage a le pouvoir d'annuler, de confirmer ou de modifier la 

décision de la commission scolaire dans le cadre du présent article. 
 

 

5-7.00  Renvoi 
 
 
5-7.01  Pour décider de résilier l’engagement d’une enseignante ou d’un enseignant pour 

l’une ou l’autre des causes prévues à la clause 5-7.02, la procédure prévue au 
présent article doit être suivie. 
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5-7.02  La commission scolaire ne peut résilier le contrat d’engagement d’une enseignante 
ou d’un enseignant que pour l’une ou l’autre des causes suivantes : incapacité, 
négligence à remplir ses devoirs, insubordination, inconduite ou immoralité. 

 
5-7.03  La commission scolaire ou l’autorité compétente relève temporairement sans 

traitement l’enseignante ou l’enseignant de ses fonctions. 
 
5-7.04  L’enseignante ou l’enseignant et le syndicat doivent être informés par lettre, sous pli 

recommandé ou poste certifiée : 
• de l’intention de la commission scolaire de résilier l’engagement de 

l’enseignante ou l’enseignant; 
• de la date à laquelle l’enseignante ou l’enseignant a été ou sera relevé de ses 

fonctions; 
• de l’essentiel des faits à titre indicatif et des motifs au soutien de l’intention de 

congédier et ce, sans préjudice.  Aucune objection ne peut être fondée sur 
l’insuffisance des faits indiqués. 

 
5-7.05  Dès qu’une enseignante ou un enseignant est relevé de ses fonctions, le syndicat 

peut enquêter et faire les représentations qu’il juge nécessaires. 
 
5-7.06  La résiliation du contrat d’engagement de l’enseignante ou l’enseignant ne peut 

être faite qu’entre le 15e et le 35e jour à compter de la date à laquelle l’enseignante 
ou l’enseignant a été relevé de ses fonctions, à moins que la commission scolaire 
et le syndicat ne s’entendent par écrit sur une prolongation de délai. 

 
Cette résiliation ne peut se faire qu’après mûres délibérations à une session du 
conseil des commissaires ou du conseil exécutif de la commission scolaire 
convoquée à cette fin. 

 
5-7.07  Le syndicat est avisé de la date, de l’heure et du lieu où la décision de résilier ou 

non l’engagement sera prise et ce, au moins 24 heures avant la tenue de la 
session. 

 
Le syndicat et l’enseignante ou l’enseignant concerné peuvent intervenir et assister 
au vote lors de la session publique.  Le syndicat et la commission scolaire peuvent 
convenir des modalités d’intervention. 

 
5-7.08  Dans le cas où l’enseignante ou l’enseignant est poursuivi au criminel et que la 

commission scolaire juge que la nature de l’accusation lui cause un préjudice 
sérieux à titre d’employeur, elle peut la ou le relever sans traitement de ses 
fonctions jusqu’à l’issue de son procès et les délais mentionnés à la clause 5-7.06 
de l’entente locale commencent à courir à compter de la date à laquelle 
l’enseignante ou l’enseignant signifie à la commission scolaire qu’elle ou il a eu 
jugement; telle signification doit être faite dans les 20 jours de la date du jugement. 
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5-7.09  Avant le 45e jour à compter de la date à laquelle l’enseignante ou l’enseignant a été 
relevé de ses fonctions, l’enseignante ou l’enseignant et le syndicat doivent être 
avisés par lettre sous pli recommandé ou poste certifiée de la décision de la 
commission scolaire à l’effet de résilier ou de ne pas résilier le contrat 
d’engagement de l’enseignante ou l’enseignant et, le cas échéant, de la date à 
laquelle l’enseignante ou l’enseignant a repris ou doit reprendre ses fonctions.  
Dans le cas prévu à la clause 5-7.08, l’enseignante ou l’enseignant et le syndicat 
doivent être avisés avant le 45e jour qui suit la date à laquelle l’enseignante ou 
l’enseignant a signifié à la commission scolaire, dans le cadre du paragraphe 
précédent, qu’elle ou il a eu son jugement. 

 
5-7.10  Si la commission scolaire ne résilie pas le contrat d’engagement dans le délai 

prévu, l’enseignante ou l’enseignant ne subit aucune perte de traitement, de 
suppléments ou de primes pour disparités régionales, et recouvre tous ses droits 
comme si elle ou il n’avait jamais été relevé de ses fonctions. 

 
5-7.11  Si le syndicat ou l’enseignante ou l’enseignant en cause veut soumettre un grief à 

l’arbitrage, le syndicat ou l’enseignante ou l’enseignant doit, dans les 20 jours de la 
réception par le syndicat de la décision écrite, procéder directement à l’arbitrage 
conformément à la clause 9-4.02 de l’entente locale. 

 
Cependant, l’alinéa précédent ne peut avoir pour effet d’empêcher la commission 
scolaire et le syndicat de conclure une entente en vertu de la clause 9-4.03 de 
l’entente locale. 

 
5-7.12  En plus des dispositions prévues à l’entente sur la qualification légale, la 

commission scolaire convient de ne pas invoquer l’absence de qualification légale 
pour résilier le contrat de l’enseignante ou l’enseignant qui a été engagé comme tel 
et dont le statut d’engagement ne requiert pas la qualification légale. 

 
5-7.13  L’arbitre saisi du grief détermine si la procédure prescrite pour le renvoi a été suivie 

et si les raisons alléguées par la commission scolaire au soutien de ce renvoi 
constituent l’une des causes de résiliation prévues à la clause 5-7.02 de l’entente 
locale. 

 
L’arbitre peut annuler la décision de la commission scolaire si la procédure prescrite 
n’a pas été suivie ou si les motifs de renvoi ne sont pas fondés ou ne constituent 
pas une raison suffisante de renvoi, ordonner la réintégration dans ses fonctions de 
l’enseignante ou l’enseignant en cause et déterminer, s’il y a lieu, le montant de la 
compensation auquel elle ou il a droit. 

 
 
5-8.00  Non rengagement 
 
 
5-8.01  Pour décider de ne pas renouveler l’engagement d’une enseignante ou d’un 

enseignant pour l’année scolaire suivante pour l’une ou l’autre des causes prévues 
à la clause 5-8.02, la procédure prévue au présent article doit être suivie. 
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5-8.02  La commission scolaire ne peut décider du non rengagement d’une enseignante ou 
d’un enseignant que pour l’une ou l’autre des causes suivantes : incapacité, 
négligence à remplir ses devoirs, insubordination, inconduite, immoralité, surplus de 
personnel dans le cadre de l’article 5-3.00 de l’entente nationale. 

 
5-8.03  Le syndicat doit être avisé au plus tard le 15 mai de chaque année, au moyen d’une 

liste à cet effet, sous pli recommandé, de l’intention de la commission scolaire de 
ne pas renouveler l’engagement d’une ou d’un ou plusieurs enseignantes et 
enseignants.  L’enseignante ou l’enseignant concerné doit également être avisé au 
plus tard le 15 mai, sous pli recommandé, de l’intention de la commission scolaire 
de ne pas renouveler son engagement. 

 
5-8.04  Dès que le syndicat reçoit la liste, il peut enquêter et faire les représentations qu’il 

juge nécessaires. 
 
5-8.05  Le syndicat est avisé de la date, de l’heure et du lieu où la décision sera prise quant 

au non rengagement et ce, au moins 24 heures avant la tenue de la session. 
 

Le syndicat et l’enseignante ou l’enseignant concerné peuvent intervenir et assister 
au vote lors de la session publique.  La commission scolaire et le syndicat peuvent 
convenir des modalités d’intervention. 

 
5-8.06  La commission scolaire doit, avant le 1er juin de l’année scolaire en cours, aviser 

par lettre, sous pli recommandé, l’enseignante ou l’enseignant concerné et le 
syndicat, de sa décision de ne pas renouveler l’engagement de cette enseignante 
ou cet enseignant pour l’année scolaire suivante.  L’avis doit contenir la ou les 
causes à l’appui de la décision de la commission scolaire. 

 
Ce non rengagement ne peut se faire qu’à une session du conseil des 
commissaires ou du comité exécutif de la commission scolaire. 

 
5-8.07  Le syndicat ou l’enseignante ou l’enseignant peut, si le syndicat ou l’enseignante ou 

l’enseignant soutient que la procédure prévue au présent article n’a pas été suivie, 
soumettre un grief à l’arbitrage. 

 
5-8.08  Le syndicat ou l’enseignante ou l’enseignant peut, si le syndicat ou l’enseignante ou 

l’enseignant conteste les causes invoquées par la commission scolaire, soumettre 
un grief à l’arbitrage. 

 
Cependant, le syndicat ou l’enseignante ou l’enseignant concerné peut le faire 
uniquement si l’enseignante ou l’enseignant a été à l’emploi d’une commission 
scolaire, d’un établissement administré par un ministère du gouvernement ou d’une 
autre institution d’enseignement désigné par la ou le ministre, dans laquelle elle ou 
il a occupé chez un même employeur une fonction pédagogique ou éducative 
pendant 2 périodes de 8 mois ou plus, 3 périodes de 8 mois s’il y a eu changement 
d’employeur, dont chacune se situe dans une année d’engagement distincte 
comprise dans une période continue d’un maximum de 5 ans. 
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5-8.09  Tout grief fait en vertu de la clause 5-8.07 ou 5-8.08 de la présente, doit au plus 
tard le 30 juin, être soumis directement à l’arbitrage conformément à la clause 
9-4.02 de l’entente locale. 

 
Cependant, l’alinéa précédent ne peut avoir pour effet d’empêcher la commission 
scolaire et le syndicat de conclure une entente en vertu de la clause 9-4.03 de 
l’entente locale. 

 
Le délai d’expédition de l’avis écrit pour déférer à l’arbitrage un grief contestant le 
non rengagement de toute enseignante ou tout enseignant à temps plein est 
prolongé jusqu’au 1er novembre. 

 
5-8.10  L’arbitre saisi du grief détermine si la procédure prescrite pour le non rengagement 

a été suivie et, le cas échéant, si les raisons alléguées par la commission scolaire 
au soutien de ce non rengagement constituent l’une des causes de non 
rengagement prévues à la clause 5-8.02 de l’entente locale. 

 
L’arbitre peut annuler la décision de la commission scolaire si la procédure prescrite 
n’a pas été suivie, si les motifs de non rengagement ne sont pas fondés ou ne 
constituent pas une raison suffisante de non rengagement, ordonner la 
réintégration dans ses fonctions de l’enseignante ou l’enseignant en cause et 
déterminer, s’il y a lieu, le montant de la compensation auquel elle ou il a droit. 

 
 
5-9.00  Démission et bris de contrat 
 
 

Démission 
5-9.01  L’enseignante ou l’enseignant et la commission scolaire sont liés par le contrat 

d’engagement pour la durée qui y est spécifiée sous réserve des dispositions du 
présent article et de la convention collective. 

 
Pour les fins du présent article, la définition de conjointe ou conjoint prévue à la 
clause 1-1.12 de l’entente nationale s’applique. 

 
5-9.02  Dans les cas suivants, l’enseignante ou l’enseignant peut démissionner en cours de 

contrat.  Elle ou il fait parvenir à la commission scolaire un avis écrit à cet effet : 
a) lorsque la conjointe ou le conjoint change son lieu de résidence par suite 

d’un changement d’emploi ou de lieu de travail; 
b) lorsqu’elle ou il détient une offre d’un autre emploi; 
c) dans le cas d’une enseignante, lorsque celle-ci est enceinte; dans le cas 

d’une enseignante ou d’un enseignant, lors de l’adoption d’un enfant ou 
pour prendre soin d’un enfant; 

d) dès le moment où une procédure préalable à son mariage ou à son divorce 
est en cours; 

e) lorsque survient le décès de sa conjointe ou son conjoint, de son enfant, de 
son père, de sa mère, d’une parente ou d’un parent, d’un enfant à sa 
charge; 
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f) lors de l’attribution, par la commission scolaire, d’une tâche ou d’une 
affectation qu’elle ou qu’il juge inacceptable; 

g) en cas d’invalidité, mais après épuisement total de tous les bénéfices 
auxquels elle ou il a droit en vertu des dispositions de la présente entente; 

h) lorsqu’elle ou il constate qu’avant ou au moment de l’embauche, la 
commission scolaire lui a fait des représentations non conformes « prima 
facie » aux droits que lui confère la présente convention; 

i) dès le moment où la commission scolaire refuse de lui accorder un congé 
sans traitement pour affaires personnelles ou un congé pour affaires 
syndicales autre que ceux prévus à la présente convention collective; 

j) dans les 10 jours de la réception de l’avis prévu à l’article 5-7.00 (renvoi) de 
l’entente locale; 

k) en tout temps, si à la commission scolaire, il y a des enseignantes et 
enseignants en disponibilité ou si telle démission a pour effet de réduire le 
surplus ou la mise en disponibilité ; 

l) lorsqu’il y a confirmation du droit à des prestations de retraite ; 
m) en cas de maladie grave d’un membre de la famille ; 
n) pour affaires personnelles. 

 
5-9.03  Dans les cas prévus aux paragraphes a, b, c, d, e, de la clause 5-9.02 et seulement 

dans ces cas, l’enseignante ou l’enseignant doit donner un avis à la commission 
scolaire 15 jours avant la date projetée de son départ.  À moins d’indication 
contraire, cet avis tient lieu de démission.  Avant la prise de décision officielle par la 
commission scolaire, l’enseignante ou l’enseignant peut, si elle ou il le veut, retirer 
cet avis de démission. 

 
5-9.04  Toute telle démission ne peut avoir pour effet d’annuler aucun des droits, y compris 

toute somme due que l’enseignante ou l’enseignant peut avoir en vertu de la 
présente convention. 

 
5-9.05  Le fait pour une enseignante ou un enseignant de ne pas se prévaloir des 

dispositions du présent article lui permettant de démissionner ne pourra en rien 
affecter des droits qui lui sont dévolus par la convention. 

 
5-9.06  Si la procédure de règlement des griefs et d’arbitrage est utilisée aux fins de 

recouvrer ou sanctionner quelque droit ou somme due à l’enseignante ou 
l’enseignant démissionnaire en vertu de la présente convention, le conseil 
d’arbitrage, en plus de ses pouvoirs généraux, a juridiction pour accorder à telle 
enseignante ou tel enseignant une compensation significative, en plus des intérêts 
légaux, pour cause de refus, retard, négligence ou omission par la commission 
scolaire d’exécuter ses obligations. 

 
5-9.07  Quand une démission vise à empêcher le renouvellement du contrat 

d’engagement, celle-ci est assujettie aux dispositions de la Loi sur l’Instruction 
publique. 
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5-9.08  Toute enseignante ou tout enseignant démissionnaire, en cours de contrat ou à la 
fin, est réputé être considéré comme une salariée ou un salarié représenté par le 
syndicat accrédité pour les fins de la procédure de règlement des griefs et 
d’arbitrage. 

 
5-9.09  Toute démission est arbitrable en vertu de l’article 9-4.00 de l’entente nationale. 
 
 

Bris de contrat 
 
5-9.10  La commission scolaire qui veut résilier le contrat d’une enseignante ou d’un 

enseignant en bris de contrat suit la procédure prévue au présent article. 
 
5-9.11  Quand l’enseignante ou l’enseignant ne se rapporte pas ou ne se présente plus au 

poste qui lui est assigné et ne donne pas de raison valable de son absence dans 
les 10 jours ouvrables du début de celle-ci, telle absence constitue un bris de 
contrat par l’enseignante ou l’enseignant à compter de la date du début de son 
absence. 

 
Toutefois, si l’enseignante ou l’enseignant ne donne pas de raison valable dans ce 
délai à cause d’une impossibilité physique ou mentale dont la preuve lui incombe, 
telle absence ne peut constituer un bris de contrat par l’enseignante ou 
l’enseignant. 

 
5-9.12  La commission scolaire ou l’autorité compétente relève temporairement, sans 

traitement, l’enseignante ou l’enseignant de ses fonctions. 
 
5-9.13  L’enseignante ou l’enseignant et le syndicat doivent être informés par lettre, sous pli 

recommandé ; 
• de l’intention de la commission scolaire de résilier l’engagement de 

l’enseignante ou l’enseignant; 
• de la date à laquelle l’enseignante ou l’enseignant a été relevé de ses fonctions; 
• de l’essentiel des faits, à titre indicatif, et des motifs au soutien de l’intention de 

résilier le contrat et ce, sans préjudice; aucune objection ne peut être fondée 
sur l’insuffisance des faits indiqués; 

• de la date, de l’heure et du lieu où la décision de résilier le contrat sera prise. 
 

Le syndicat et l’enseignante ou l’enseignant concerné peuvent intervenir.  Le 
syndicat et la commission scolaire peuvent convenir des modalités d’intervention. 

 
5-9.14  Dès qu’une enseignante ou qu’un enseignant est relevé de ses fonctions, le 

syndicat peut enquêter et faire les représentations qu’il juge nécessaires. 
 
5-9.15  Si la commission scolaire ne résilie pas le contrat d’engagement, l’enseignante ou 

l’enseignant ne subit aucune perte de traitement ou suppléments et recouvre tous 
ses droits comme si elle ou il n’avait jamais été relevé de ses fonctions. 

 
5-9.16  Après entente entre les parties, le processus de résiliation du contrat d’une 

enseignante ou d’un enseignant peut être annulé en tout temps. 
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5-9.17  Les dispositions des clauses 5-9.07 et 5-9.08 de la présente s’appliquent à 

l’enseignante ou l’enseignant visé par la clause 5-9.12 de l’entente locale. 
 
5-9.18  Tout bris de contrat peut être soumis à la procédure de griefs et d’arbitrage. 
 
 
5-11.00 Réglementation des absences 
 
 
5-11.01 Dans tous les cas d'absence, à moins d'impossibilité, l'enseignante ou l'enseignant 

avise la direction de l'établissement du motif de son incapacité de se présenter au 
travail, du moment de son départ, si l'absence est prévue et du moment prévu pour 
son retour, conformément à la politique en vigueur au niveau de chacun des 
établissements. 

 
5-11.02 À son retour, l'enseignante ou l'enseignant complète une attestation d'absence en y 

indiquant le ou les motifs.  Elle ou il utilise les formulaires prévus à cette fin (annexe 
VIII) dont elle ou il reçoit copie contresignée.  La signature de la direction figure à 
titre d'accusé de réception de l’attestation d’absence. 

 
5-11.03 Le certificat médical ne pourra être exigé que dans le cas d'une absence ou 

invalidité d'une durée de 4 jours ou plus. 
 

Toutefois, dans les cas douteux, si la commission scolaire exige une pièce 
justificative pour une absence de moins de 4 jours, elle doit faire connaître son 
intention à cette enseignante ou cet enseignant au plus tard 10 jours à compter du 
début de l'absence de l'enseignante ou l'enseignant. 

 
5-11.04 Si la commission scolaire veut contester les motifs d'absence d'une enseignante ou 

d'un enseignant, elle peut le faire dans les 10 jours suivant le retour de 
l'enseignante ou l'enseignant.  Elle doit expliquer alors ses motifs, par écrit, à 
l'enseignante ou l'enseignant.  Une copie des motifs devra être expédiée au 
syndicat.  Cette contestation peut être soumise à la procédure de griefs et 
d'arbitrage. 

 
5-11.05 Toute absence d'une enseignante ou d'un enseignant libéré en vertu d'un protocole 

de négociation ou pour participer aux travaux des comités reliés à la convention 
collective ou formés par la commission scolaire est considérée comme une 
absence autorisée avec traitement, sans perte d'aucun droit. 

 
5-11.06 Conformément à la politique administrative en vigueur à la commission scolaire, 

une enseignante ou un enseignant devant subir un congé d'éviction est réputé être 
à son poste pour le temps de contagion estimé par un médecin. 
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5-11.07 Dans des conditions telles les tempêtes, bris d'équipement, inondations, etc., la 
commission scolaire avise les enseignantes et enseignants par les médias 
d'information ou tout autre moyen jugé utile, de sa décision de suspendre les cours 
en partie ou en totalité.  Lors de tempête, l'enseignante ou l'enseignant n'est pas 
tenu de se présenter au travail.  Dans les autres cas, la commission scolaire doit 
mettre à la disposition des enseignantes et enseignants un local convenable. 

 
5-11.08 Pour les fins d'acquisition de la permanence, le temps d'absence d'une 

enseignante ou d'un enseignant est considéré comme si elle ou il avait été au 
travail et n'interrompt pas sa continuité d'emploi. 

 
5-11.09 Lors d'une journée d'absence ou moins, la commission scolaire ne pourra couper 

ou déduire, selon le cas, plus de 1/400 du traitement d'une enseignante ou d'un 
enseignant si l'accomplissement de ses fonctions et responsabilités ne nécessitait 
la présence de cette enseignante ou cet enseignant que pour une demi-journée. 

 
Cette clause trouve son application dans le cas où une enseignante ou un 
enseignant est présent la journée ouvrable précédente et la journée ouvrable 
suivante. 

 
Les absences sont traitées à la période si l'enseignante ou l'enseignant assume 
une partie de la tâche à son horaire lors de la demi-journée au cours de laquelle 
elle ou il est absent.   

 
5-11.10 La direction de l'établissement peut, après entente avec l'enseignante ou 

l'enseignant, permettre l'utilisation de 2 jours de congé de maladie monnayables 
pour affaires personnelles. 

 
Si le nombre de jours de congé de maladie monnayables est épuisé et avant 
l'utilisation de la caisse des jours de congé de maladie non monnayables ou 
l'assurance salaire, ces jours de congé pour affaires personnelles seront 
transformés en jours de congé sans traitement jusqu'à concurrence du nombre de 
jours utilisés pour affaires personnelles. 
 
La commission scolaire peut s’entendre avec l’enseignante ou l’enseignant sur des 
modalités de remboursement.  Toute somme devra être remboursée avant la fin de 
l’année scolaire en cours. 

 
5-11.11 Avant d'effectuer toute coupure de traitement dans le cadre du présent article, la 

commission scolaire doit aviser, par écrit, le syndicat qui pourra faire les 
représentations jugées nécessaires. 

 
5-11.12 Toute politique ou règlement établi par la commission scolaire concernant les 

absences devra, avant son application, être soumis à l'organisme de participation 
(C.R.T.) prévu au chapitre 4-0.00 de l’entente locale et respecter les dispositions du 
présent article. 

 
5-11.13 Tout échange de périodes entre enseignantes ou enseignants doit être autorisé par 

la direction de l'établissement. 
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5-12.00 Responsabilité civile 
 
 
5-.12.01 La commission scolaire s’engage à prendre fait et cause pour toute enseignante ou 

tout enseignant (y compris l’enseignante ou l’enseignant à la leçon et la suppléante 
ou le suppléant occasionnel) dont la responsabilité civile pourrait être engagée par 
le fait ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions durant la journée de travail (ou 
en dehors de la journée de travail quand l’enseignante ou l’enseignant s’occupe 
d’activités expressément autorisées par la direction) et convient de n’exercer, 
contre l’enseignante ou l’enseignant, aucune réclamation à cet égard sauf si un 
tribunal civil la ou le tient responsable de négligence grossière ou de faute lourde. 

 
5-12.02 Dès que la responsabilité légale de la commission scolaire a été reconnue par elle 

ou établie par un tribunal, la commission scolaire dédommage l’enseignante ou 
l’enseignant pour la perte totale ou partielle, le vol ou la destruction des biens 
personnels de par leur nature normalement utilisés ou apportés à l’établissement, 
sauf si l’enseignante ou l’enseignant a fait preuve de négligence grossière établie 
par un tribunal.  Cependant, dans le cas de vol par effraction ou d’une destruction 
par incendie ou par force majeure, la commission scolaire dédommage 
l’enseignante ou l’enseignant même si la responsabilité de la commission scolaire 
n’est pas établie.  L’enseignante ou l’enseignant qui prétend avoir droit à un 
dédommagement en vertu de la présente clause doit produire un écrit au soutien 
de sa réclamation. 

 
La présente clause ne s’applique pas à la perte de travaux ou de documents de 
préparation de cours de l’enseignante ou l’enseignant. 

 
5-12.03 Dans le cas où tels perte, vol ou destruction sont déjà couverts par une assurance 

détenue par l’enseignante ou l’enseignant, la compensation versée est égale à la 
perte effectivement subie par l’enseignante ou l’enseignant. 

 
 
5-14.02 G) Congés spéciaux 
A.L. 
 
 

La commission et le syndicat conviennent d’accorder permission d’absence à 
l’enseignante ou l’enseignant, sans perte de traitement, de supplément ou de 
primes pour disparité régionales, un maximum de 3 jours ouvrables pour couvrir 
les événements suivants : 
 
1) désastre, feu, inondation :  

 
2) l’hospitalisation en urgence ou le traitement en urgence à l’hôpital (attesté 

d’un billet médical) de son enfant, de sa conjointe ou de son conjoint après 
avoir épuisé sa banque annuelle de congés de maladie monnayables. 

 



Entente locale entre la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean et le Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean (CSQ) 

         

 

 53 

3) à un rendez-vous avec un médecin spécialiste (attesté par un billet 
médical) à l’exception des soins dentaires après avoir épuisé sa banque 
annuelle de congés de maladie monnayables. (maximum 1 journée/année); 

 
4) lors de funérailles de l’ex-conjointe ou l’ex-conjoint si un enfant est issu de 

l’union, la journée de l’événement; 
 
5) tout autre motif faisant l’objet d’un accord entre la commission scolaire et le 

syndicat. 
 
 
5-15.00 Nature, durée, modalités des congés sans traitement ainsi que les droits et 

obligations qui y sont rattachés, à l’exclusion de ceux prévus pour les 
congés parentaux, pour une charge publique et pour activités syndicales. 

 
 

Congés sans traitement d’une année 
 
5-15.01 Sur demande écrite, la commission scolaire accorde à une enseignante ou un 

enseignant un congé sans traitement d’une année pour les raisons suivantes : 
a) poursuivre des études à temps plein dans une institution reconnue; 
b) demeurer au foyer afin de prendre soin d’un enfant ou d’un parent à charge 

ou d’une conjointe ou d’un conjoint à charge; 
c) à la suite du décès de la conjointe ou du conjoint ou d’un enfant; 
d) lors du transfert de sa conjointe ou son conjoint qui oblige l’enseignante ou 

l’enseignant qui a sa permanence à déménager à plus de 50 kilomètres; 
e) lorsque celui-ci permet le rappel d’une enseignante ou d’un enseignant en 

disponibilité ou une enseignante ou un enseignant du champ 21. 
 
5-15.02 Sur demande écrite, la commission scolaire peut accorder un congé sans 

traitement d’une année pour les raisons suivantes : 
a) poursuivre sa carrière dans une autre commission scolaire du Québec ou 

dans un collège ou dans une université ou en dehors du Québec; 
b) procéder à des affaires personnelles. 

 
5-15.03 La demande d’un congé sans traitement, débutant la première journée de travail de 

l’année scolaire suivante, ou d’un renouvellement d’un tel congé doit se faire par 
écrit à la commission scolaire avant le 1er mai pour l’année scolaire suivante et doit 
indiquer les motifs à son soutien. 

 
5-15.04 Le fait, pour une enseignante ou un enseignant, de ne pas demander de 

renouvellement d’un congé sans traitement d’une année constitue un avis de retour 
au travail pour l’année scolaire qui suit celle de ce congé sans traitement. 

 
5-15.05 Nonobstant la clause 5-15.01 de l’entente locale, toute enseignante ou tout 

enseignant régulier qui a terminé une année de service pour la commission scolaire 
peut demander un congé sans traitement. 
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5-15.06 Le fait, pour une enseignante ou un enseignant, d’utiliser son congé sans traitement 
à d’autres fins que celles pour lesquelles il l’a obtenu constitue un bris de contrat, à 
moins qu’il n’y ait eu avis et entente entre l’enseignante ou l’enseignant et la 
commission scolaire. 

 
5-15.07 L’enseignante ou l’enseignant qui bénéficie d’un congé sans traitement en vertu des 

clauses 5-15.01 et 5-15.02 de la présente a le droit de participer aux régimes 
d’assurance prévus à l’entente nationale. 

 
5-15.08 L’enseignante ou l’enseignant en congé sans traitement pour activités syndicales à 

temps plein conserve tous les droits et avantages dont elle ou il jouirait en vertu de 
la convention si elle ou il était réellement en fonction. 

 
5-15.09 À son retour, l’enseignante ou l’enseignant est réintégré dans ses fonctions (champ, 

établissement), sous réserve des dispositions de la convention collective relatives 
au mouvement de personnel. 

 
5-15.10 Pour son affectation, elle ou il est soumis à l’application de la clause 5-3.17 de 

l’entente locale. 
 

Prolongation d’un congé maladie 
 
5-15.11 Sur demande écrite, la commission scolaire accorde à toute enseignante ou tout 

enseignant un congé sans traitement d’un maximum d’une année pour prolonger 
un congé maladie jusqu’à la fin de l’année scolaire lorsqu’elle ou il a épuisé les 
bénéfices que lui accordent les clauses 5-10.27 et 5-10.40 de l’entente nationale.  
Dans des cas exceptionnels, après entente entre les deux parties, ce délai pourrait 
être prolongé. 

 
 

Congés partiels sans traitement 
 

Congés à mi-temps, mi-traitement 
5-15.12 Sur demande écrite, la commission scolaire accorde à une enseignante ou un 

enseignant un congé à mi-temps sans traitement motivé par l’une ou l’autre des 
raisons mentionnées à la clause 5-15.01 du présent article. 

 
5-15.13 Sur demande écrite, la commission scolaire peut accorder un congé à mi-temps à 

une enseignante ou un enseignant motivé par l’une ou l’autre des raisons 
mentionnées à la clause 5-15.02 du présent article. 

 
Congés partiels sans traitement autres que le mi-temps, mi-traitement 

5-15.14 Sur demande écrite de l’enseignante ou l’enseignant, la commission scolaire peut 
accorder un congé partiel sans traitement pour les raisons invoquées aux clauses 
5-15.01, excluant e), et 5-15.02 de la présente. L’enseignante ou l’enseignant peut 
aussi bénéficier d’un congé partiel sans traitement pour toute autre raison jugée 
valable par la commission scolaire. 
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5-15.15 La demande d’obtention des congés partiels sans traitement, prévus aux 
paragraphes précédents débutant la première journée de travail de l’année scolaire 
suivante, ainsi que la demande de renouvellement de ces congés doivent se faire 
par écrit à la commission scolaire, à une date convenue entre la commission 
scolaire et le syndicat. 
 
Pour un congé sans traitement devant débuter en cours d’année (partie d’année), 
la demande doit être faite dans un délai raisonnable, à moins de circonstances 
particulières. 

 
L’enseignante ou l’enseignant qui ne fait pas de demande de renouvellement avant 
la date convenue est affecté à temps complet à compter du début de l’année 
scolaire suivante. 

 
5-15.16 Telle enseignante ou tel enseignant, bénéficiant d’un congé partiel sans traitement, 

se voit confier la tâche (prévue au chapitre 8-0.00 de l’entente nationale), diminuée 
de la portion de la tâche pour laquelle elle ou il a obtenu un congé partiel sans 
traitement. 

 
5-15.17 Telle enseignante ou tel enseignant n’est tenu qu’à un prorata des heures de 

disponibilité correspondant à sa tâche. 
 
5-15.18 Telle enseignante ou tel enseignant participe au prorata des journées 

pédagogiques correspondant à sa tâche. 
 

Toute participation à des journées pédagogiques, à la demande de la direction, en 
plus de celles prévues au premier paragraphe de cette clause est obligatoire et 
rémunérée en conséquence. 

 
5-15.19 a) L’enseignante ou l’enseignant qui a obtenu un congé partiel sans traitement 

participe à tous les bénéfices de l’entente nationale au même titre qu’une 
enseignante ou un enseignant à temps plein à l’exception du salaire, des 
jours de congés maladie monnayables et du calcul de l’année d’expérience. 

 
b) Le salaire de l’enseignante ou l’enseignant qui a obtenu un congé à temps 

partiel est calculé au prorata de sa tâche. 
 
5-15.20 Années d’expérience 

a) Durant son absence, l’enseignante ou l’enseignant en congé sans 
traitement pour une année conserve ou cumule son expérience 
conformément à l’article 6-4.00 de l’entente nationale. 

b) On reconnaît une année d’expérience à l’enseignante ou l’enseignant en 
congé partiel sans traitement qui a enseigné ou a rempli une fonction 
pédagogique ou éducative pendant un minimum de 90 jours. 
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5-15.21 Nonobstant l’article 5-5.00 de l’entente nationale, toute forme de congé partiel sans 
traitement d’une enseignante ou d’un enseignant pour remplir en même temps une 
fonction d’enseignante ou d’enseignant et une fonction de cadre ou de gérante ou 
gérant auprès de la commission scolaire doit faire l’objet d’une entente entre la 
commission scolaire et le syndicat selon les principes énumérés au chapitre 4 de 
l’entente locale. 

 
5-15.22 Tous les droits et recours découlant de l’application de la présente entente locale 

que pourrait avoir l’enseignante ou l’enseignant en congé sans traitement peuvent 
être exercés conformément aux dispositions prévues au chapitre 9-0.00, en autant 
qu’ils soient compatibles avec son statut d’enseignante ou d’enseignant en congé 
sans traitement. 

 
 
5-16.00 Congés pour affaires relatives à l’éducation 
 
 
5-16.01 L’enseignante ou l’enseignant invité à donner des conférences sur des sujets 

éducatifs ou à participer à des travaux (séminaires ou toute autre activité jugée 
valable par la commission scolaire, comités pédagogiques, congrès, colloques, 
journées d’information pédagogique) ayant trait à l’éducation, peut bénéficier d’un 
congé sans perte de traitement avec les droits et avantages dont elle ou il jouirait 
en vertu de la présente convention comme si elle ou il était réellement en fonction à 
la commission scolaire. 

 
5-16.02 Les clauses 5-16.03 à 5-16.05 s’appliquent dans le cas de l’enseignante ou 

l’enseignant appelé à participer à un programme d’échange avec les provinces 
canadiennes ou avec les pays étrangers dans le cadre d’une entente intervenue 
entre la commission scolaire, le gouvernement du Canada ou le gouvernement du 
Québec et un gouvernement étranger. 

 
5-16.03 L’enseignante ou l’enseignant appelé à participer à un programme d’échange tel 

que décrit à la clause 5-16.02 obtient, pour la durée de sa participation à l’échange, 
un congé sans perte de traitement avec les droits et avantages, à l’exclusion du 
chapitre 8-0.00 de l’entente nationale, dont elle ou il jouirait en vertu de la présente 
convention comme si elle ou il était réellement en fonction à la commission scolaire. 

 
5-16.04 Les dispositions prévues à la clause 5-16.03 s’appliquent dans le cas des sessions 

de préparation ou d’évaluation inhérentes au programme d’échange. 
 
5-16.05 À son retour, l’enseignante ou l’enseignant est réintégré dans ses fonctions (champ, 

établissement) sous réserve des dispositions de la convention collective relatives 
au mouvement de personnel. 

 



Entente locale entre la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean et le Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean (CSQ) 

         

 

 57 

5-19.00 Contribution d’une enseignante ou d’un enseignant à une caisse d’épargne 
ou d’économie 

 
 
5-19.01 Le syndicat avise la commission scolaire, dans les 30 jours suivant la signature de 

la convention, de son choix de la caisse d’épargne ou d’économie pour la durée de 
la présente convention.  Si, en cours de convention, le syndicat modifie son choix, il 
doit en aviser la commission scolaire par courrier recommandé. 

 
La commission scolaire doit effectuer la correction au plus tard dans les 30 jours 
suivant l’envoi effectué par courrier recommandé. 

 
5-19.02 La commission scolaire collabore pour faciliter la réalisation matérielle d’une telle 

initiative.  Cette collaboration peut porter sur d’autres modalités que celles prévues 
au présent article. 

 
5-19.03 Sous réserve de problèmes techniques, dans les 15 jours de l’envoi par cette 

caisse des autorisations à la commission scolaire, celle-ci prélève, sur chaque 
versement de traitement à l’enseignante ou l’enseignant ayant signé une 
autorisation à cette fin, le montant qu’elle ou qu’il a indiqué comme déduction pour 
fins de dépôt à cette caisse d’épargne ou d’économie. 

 
5-19.04 Sous réserve de problèmes techniques, dans les 15 jours après un avis écrit d’une 

enseignante ou d’un enseignant ou de la caisse d’épargne ou d’économie à cet 
effet, la commission scolaire cesse la retenue de la contribution de l’enseignante ou 
l’enseignant à une telle caisse. 

 
5-19.05 Sous réserve de problèmes techniques, les montants ainsi retenus à la source sont 

transmis à la caisse concernée dans les 8 jours de leur prélèvement. 
 
5-19.06 Ce ou ces prélèvements s’appliquent aussi lors de l’achat d’obligations d’épargne 

du Canada ou du Québec par une enseignante ou un enseignant.  Les versements 
sont retournés aux gouvernements ayant émis les obligations. 

 
 
6-9.00  Modalités de versement de traitement et d’autres sommes dues en vertu de la 

convention 
 
 
6-9.01 Le versement de la rémunération s'effectue sur le principe du dépôt salaire. 

Cependant, chaque enseignante ou enseignant devra recevoir, un relevé de 
salaire, les informations prévues au présent chapitre et ce, en conformité avec les 
possibilités du système informatique en vigueur à la commission scolaire. 

 
6-9.02  Le premier versement de traitement des enseignantes et enseignants est exigible à 

compter du premier jeudi de l'année de travail. Les autres versements sont remis 
tous les deux jeudis. 
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6-9.03 Le chèque ou le relevé de salaire doit être remis à l'enseignante ou l'enseignant 
durant les heures et sur les lieux mêmes du travail de l'enseignante ou l'enseignant. 
 Sur demande, l’enseignante ou l’enseignant peut recevoir le relevé de salaire en 
format électronique. 

 
Ce chèque ou ce relevé de salaire est remis sous pli individuel. 

 
Les personnes en absence long terme recevront le chèque ou le bordereau de paie 
à leur adresse personnelle. 

 
6-9.04  Les informations suivantes doivent apparaître sur le talon du chèque ou le 

bordereau de paie : 
a) le paiement du travail supplémentaire, les suppléments prévus à la 

convention et toute autre somme due; 
b) toutes les déductions requises par la loi : impôts, RRE, RREGOP, RAMQ, 

RRQ, RQAP, assurance-emploi, cotisations syndicales, etc.; 
c) la contribution de l'enseignante ou l'enseignant à une caisse d'économie; 
d) le montant déduit comme contribution aux obligations d'épargne du Canada 

et du Québec; 
e) toute somme autre que celles prévues à cette clause doit être accompagnée 

de l'information pertinente. 
 
6-9.05  Modalités de versement du traitement 
 

a) Les modalités de versement de la paie régulière s'appliquent : 
• à l'enseignante et l'enseignant à temps plein; 
• l'enseignante et l'enseignant mis en disponibilité, selon le salaire fixé à 

l'échelle nationale; 
• à l'enseignante et l'enseignant en assurance-salaire; 
• l'enseignante et l'enseignant en congé sabbatique; 
• à l'enseignante en congé maternité en vertu de l'article 5-13.00 de 

l’entente nationale; 
• à l'enseignante ou l'enseignant en retraite progressive; 
• à l'enseignant en congé de paternité en vertu de l'article 5-13.00 de 

l’entente nationale; 
• à l'enseignante et l'enseignant en congé d'adoption; 
• à l'enseignante et l'enseignant en préretraite; 
• à l'enseignante ou l'enseignant qui a épuisé les bénéfices prévus à la 

clause 5-10.27 de l’entente nationale et qui veut bénéficier des 
avantages de la clause 5-10.40 de l’entente nationale concernant 
l'accumulation de ses anciens jours de congés de maladie et ce, jusqu'à 
épuisement du nombre de jours accumulés ou selon les ententes 
intervenues avec l'enseignante ou l'enseignant. 

 
 b) Des modalités différentes de versement du traitement établies en comité 

des relations du travail (C.R.T.) s'appliquent à l'enseignante ou l'enseignant 
à temps partiel, à la leçon, à taux horaire et à la suppléante et au suppléant 
(plus de 20 jours). 
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La première paie doit être versée dans un délai maximum de 30 jours.  
 

Des modalités différentes seront également établies pour l'enseignante en 
congé de maternité et à l'enseignante ou l'enseignant en congé sans 
traitement qui réintègre en cours d'année. 

 
 c) Le versement du traitement des suppléantes et suppléants occasionnels 

s'effectue au plus tard dans les 30 jours suivant l'accomplissement des faits 
y donnant droit.  Le versement doit être accompagné de l'information 
pertinente. 

 
6-9.06  a) La totalité des montants autres que la paie régulière doit être versée dans 

les 30 jours de leur acceptation officielle : 
• les jours de congé de maladie monnayables pour celle ou celui qui 

quitte son emploi en cours d'année, conformément à la clause 5-10.40 
de l’entente nationale; 

• les jours de congé de maladie monnayables. 
 

b) Les versements par chèques ou virements bancaires suivants sont 
effectués au moment du versement de la paie régulière prévu au présent 
article, dans les 30 jours suivant l'accomplissement des faits y donnant droit 
: 
• le rétroactif dû à un reclassement provisoire et l'ajustement du 

traitement qui suit ce reclassement, à la condition que les documents 
nouveaux soient déposés à la commission scolaire dans les délais 
prévus à l'article 6-3.00 de l’entente nationale; 

• tous frais de déplacements faits par une enseignante ou un enseignant 
autres que ceux versés à l'enseignante ou l'enseignant itinérant; 

• les suppléances exécutées par l'enseignante ou l'enseignant régulier. 
 

 
6-9.07 Cas spéciaux 
 

• Les enseignantes et enseignants non rengagés ou à temps partiel dont le 
contrat se termine au plus tard le 30 juin et les enseignantes et enseignants 
sous contrat à temps plein qui quittent la commission scolaire pour prendre 
leur retraite ou pour toute autre raison recevront le solde des versements 
dus au plus tard à la dernière journée ouvrable de l'année scolaire en cours. 

 
• L'enseignante ou l'enseignant en formation professionnelle qui donne des 

cours dans un calendrier scolaire différent pendant la période estivale reçoit 
son plein traitement selon les modalités établies en CRT. 

 
• Le paiement des journées de congé de maladie monnayables se fait sur la 

paie de la dernière journée de travail pour les enseignantes et enseignants 
sous contrat. 
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• Le paiement de la compensation monétaire pour le dépassement du 
nombre maximum d'élèves par groupe est versé à l'enseignante ou 
l'enseignant concerné au moins deux fois par année, soit en janvier et en 
juin. 

 
• L'enseignante ou l'enseignant qui donne des cours à la leçon pendant la 

période estivale reçoit une avance équivalente à 50 % du salaire brut versé 
normalement. 

 
• En cas de décès d'une enseignante ou d'un enseignant, la commission 

scolaire verse, dans les 30 jours du décès de cette enseignante ou cet 
enseignant, toutes les sommes qui sont dues à ses ayants droits. 

 
• Toute autre somme due, à l'exception des salaires, devra être versée au 

plus tard à la dernière journée ouvrable de l'année de travail. 
 
6-9.08 Un chèque ou dépôt bancaire couvrant un montant forfaitaire ou rétroactif est 

accompagné des calculs effectués pour établir ce montant; toute erreur doit être 
corrigée par la commission scolaire dans les 30 jours du moment où elle lui est 
signalée. 

 
6-9.09  Dans le cas de sommes versées en moins, la commission scolaire ajuste le salaire 

de l'enseignante ou l'enseignant concerné pour le plein montant lors du calcul de la 
paie suivante. 

 
Dans le cas de sommes versées en trop, la commission scolaire doit 
obligatoirement s'entendre avec l'enseignante ou l'enseignant sur des modalités de 
remboursement. À défaut d'entente, la commission scolaire déduit de chaque 
versement de traitement un montant n’excédant pas 10% du traitement brut de la 
période. Toute somme devant être remboursée avant la fin de l’année scolaire en 
cours. 

 
 
6-9.10  Lorsqu'une année comporte moins de 200 jours de travail à cause de circonstances 

particulières non imputables aux enseignantes et enseignants, l'enseignante ou 
l'enseignant est réputé être au travail durant ces 200 jours pour fins de 
rémunération. 

 
6-9.11  Lorsqu'un chèque est perdu ou volé, la commission scolaire émet un nouveau 

chèque dans les 5 jours ouvrables de la production des chèques.  Le nouveau 
chèque est accompagné d’une déclaration assermentée à l'effet que l’enseignante 
ou l’enseignant n'a pas reçu son chèque. 

 
6-9.12  Tous les droits et recours découlant de l'application de la présente convention 

collective peuvent être faits conformément aux dispositions prévues au chapitre  
9-0.00 et ce, nonobstant le fait que l'enseignante ou l'enseignant ne soit plus en lien 
contractuel avec la commission scolaire au moment du dépôt de l'avis de grief. 
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7-3.00 Perfectionnement (sous réserve des montants alloués et du perfectionnement 
provincial) 

 
 

Principes généraux 
 
7-3.01  Le perfectionnement est l’acquisition de connaissances dans une perspective de 

formation continue. 
 
7-3.02  On peut définir la formation continue comme étant une formation échelonnée dans 

le temps et qui permet aux enseignantes et enseignants de mettre à jour leurs 
connaissances et améliorer l’ensemble de leurs compétences tout au long de leur 
carrière. 

 
7-3.03  Sur le plan organisationnel, il donne lieu à trois types d’activités : recyclage, mise à 

jour et études universitaires à temps partiel. 
 
7-3.04  Les enseignantes et enseignants en disponibilité et sous contrat à temps partiel 

participent au perfectionnement. 
 
7-3.05  La commission scolaire est en droit d’exiger la participation de toute enseignante ou 

tout enseignant au système de perfectionnement lorsque ce perfectionnement ou 
ce recyclage, selon le cas, se fait à l’intérieur d’une journée normale de travail de 
l’enseignante ou l’enseignant si, durant cette journée, les élèves ne sont pas à 
l’établissement ou si ce perfectionnement ou ce recyclage le dispense à ce moment 
de ses tâches d’enseignante ou d’enseignant. 

 
7-3.06  Le remboursement des frais reliés aux crédits pour les études universitaires à 

temps partiel ne sera possible que pour les cours inclus dans un programme 
d’études relié à l’enseignement. 

 
7-3.07  Le comité de perfectionnement attribue, aux études universitaires à temps partiel, 

un montant de 12 % des sommes allouées annuellement en vertu de l’article 
7-1.00 de l’entente nationale, sauf pour celles et ceux qui bénéficient du programme 
prévu à la clause 5-3.23 I). 

 
 
7-4.00  Fonctionnement des comités et sous-comités 
 
 
7-4.01  Les parties conviennent que leurs actions doivent être guidées selon les principes 

décrits au chapitre 4-0.00 de l’entente locale concernant les modes, objets et 
mécanismes de participation des enseignantes et enseignants. 

 
7-4.02  Le fonctionnement des comités et sous-comités de perfectionnement se fera selon 

l’approche décrite à l’article 4-3.00 de l’entente locale. 
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7-5.00  Le comité central de perfectionnement 
 
 
7-5.01  Il existe un comité central de perfectionnement au niveau de la commission 

scolaire.  C’est un comité paritaire formé de représentantes et représentants du 
syndicat et de représentantes et représentants de la commission scolaire. 

 
7-5.02  Le comité central de perfectionnement se compose de : 

- 5 membres de la commission scolaire; 
- 5 membres du Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean. 

 
7-5.03  Ce comité doit être représentatif de tous les secteurs (primaire – secondaire – 

éducation des adultes – formation professionnelle). 
 
7-5.04  Les membres sont nommés annuellement par les parties respectives et ils 

demeurent en fonction tant qu’ils ne sont pas remplacés par la partie qui les a 
nommés. 

 
7-5.05  La présidente ou le président et la ou le secrétaire doivent être membres du comité 

de perfectionnement.  Ces postes ne peuvent être cumulés par la même partie.  La 
règle de l’alternance pourra s’appliquer si les parties en conviennent. 

 
 
7-6.00  Rôle du comité central de perfectionnement 
 
 
7-6.01  Participer à la détermination des orientations générales du perfectionnement (à 

court, moyen et long termes). 
 
7-6.02  Établir les politiques et les règles générales de recyclage et de mise à jour en 

conformité avec les orientations générales du perfectionnement. 
 
7-6.03  Déterminer les besoins en recyclage et en mise à jour. 
 
7-6.04  Répartir et contrôler les montants alloués pour les activités de perfectionnement. 
 
7-6.05  Statuer sur toutes les modalités d’administration du fonds de perfectionnement. 
 
7-6.06  Ce comité peut se réunir sur le temps de classe et tous les frais de suppléance 

inhérents à la participation des enseignantes et enseignants sont à la charge de la 
commission scolaire. 

 



Entente locale entre la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean et le Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean (CSQ) 

         

 

 63 

 
7-7.00  Les sous-comités de perfectionnement 
 
 
7-7.01  En plus du comité central de perfectionnement, il existe un sous-comité de 

perfectionnement regroupant les niveaux primaire et secondaire et un autre 
regroupant l’éducation des adultes et la formation professionnelle. 

 
7-7.02  Les sous-comités de perfectionnement des niveaux primaire et secondaire sont des 

comités paritaires composés de 3 représentantes ou représentants de la 
commission scolaire et de 3 représentantes ou représentants du syndicat. 

 
7-7.03  Chaque sous-comité de perfectionnement se nomme une présidente ou un 

président et une ou un secrétaire.  Ces postes ne peuvent être cumulés par la 
même partie. 

 
 
7-8.00  Rôle des sous-comités de perfectionnement 
 
 
7-8.01  Établir une procédure pour autoriser ou refuser tout projet de recyclage et de mise à 

jour. 
 
7-8.02  Établir une procédure pour choisir les participants selon les critères d’éligibilité qu’il 

a fixés. 
 
7-8.03  Un projet de perfectionnement demeure la propriété de celles et ceux qui l’ont 

conçu et ne peut être corrigé que par eux, après que le sous-comité de 
perfectionnement leur ait indiqué les points à modifier. 

 
7-8.04  Si le sous-comité se réunit sur le temps de classe, tous les frais de suppléance 

inhérents à la participation des enseignantes et enseignants sont à la charge de la 
commission scolaire. 

 
 
7-9.00  Les projets de perfectionnement au niveau des établissements. 
 
 
7-9.01  Lorsque des budgets de perfectionnement sont alloués au niveau de 

l’établissement, la procédure suivante doit être suivie pour l’acceptation des 
projets : 
• présentation du projet à l’organisme de consultation au niveau de 

l’établissement (Comité de participation du personnel enseignant – CPPE); 
• prise de décision par le comité de participation du personnel enseignant 

(CPPE); 
• information sur le projet au comité central de perfectionnement. 
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8-4.01 Année de travail 
A.L. 

L'année de travail des enseignantes et enseignants comporte 200 jours de travail 
et à moins d'entente différente entre la commission scolaire et le syndicat, ils sont 
distribués de la façon suivante :  
 
pour l'année scolaire 2013-2014 : 
le début de l'année scolaire est fixé au 26 août 2013 et la fin au 27 juin 
2014. 
 
pour l'année scolaire 2014-2015 : 
le début de l'année scolaire est fixé au 26 août 2014 et la fin de l'année 
scolaire au 29 juin 2015. 
 
 
pour l'année scolaire 2015-2016 : 
le début de l'année scolaire est fixé au 26 août 2015 et la fin de l'année 
scolaire au 28 juin 2016. 
 
La distribution des jours de travail pour les années subséquentes devra être 
établie en comité des relations du travail (C.R.T) au plus tard le 1er avril de 
l’année précédente. 

 
 
8-4.02  Distribution dans le calendrier civil des jours de travail à l’intérieur de l’année de 

travail, à l’exclusion de la détermination du nombre de jours de travail et de la 
période couverte par l’année de travail 

 
• La présente clause est établie en conformité avec la clause 8-4.01 de l’entente 

nationale. 
 
• À chaque année, avant le 1er mai, après entente avec le syndicat, la commission 

scolaire distribue dans le calendrier civil les jours de travail selon les principes 
établis à la présente clause. 

 
• Les 200 jours de l'année de travail des enseignantes et enseignants se 

partagent comme suit : 
- 180 journées de classe consacrées au service éducatif en conformité avec 

les dispositions du régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire; 

- 20 journées pédagogiques, dont au moins une est à être fixée et utilisée au 
niveau de chacun des établissements. 

 
• Dans l'élaboration du calendrier scolaire, les principes suivants doivent être 

respectés : 
- le calendrier prévoit 2 semaines de congé pendant la période des Fêtes et 1 

semaine de relâche entre la dernière semaine de février et la 2e  semaine 
de mars; 
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- un certain nombre de journées pédagogiques déterminé annuellement sont 
fixées au début et à la fin de l'année de travail; 

- un certain nombre de journées pédagogiques, seront réservées pour des 
activités au niveau de l'établissement. 

 
• Les congés fériés fixes comprennent au moins les jours suivants du calendrier 

civil : 
- la fête du Travail; 
- l'Action de grâces; 
- la veille, le jour et le lendemain de Noël et du jour de l'An; 
- le Vendredi saint; 
- le lundi de Pâques; 
- la fête Nationale. 

 
• La semaine de relâche constitue une période de vacances annuelles et pourra 

être reportée si elle est située à l'intérieur des 21 semaines du congé de 
maternité. 

 
• Si la commission scolaire doit suspendre les cours en raison de mauvaises 

conditions climatiques, bris d’équipement, incendie, élections provinciales, 
référendum, ou tout autre événement majeur nécessitant la suspension des 
cours et mettant en danger la santé et la sécurité des élèves, elle pourra 
identifier, au moment de l'élaboration du calendrier, 2 journées pédagogiques à 
utiliser pour reprendre l'équivalent du temps de classe perdu. 

 
• Si le nombre de jours prévus au paragraphe précédent est insuffisant pour 

couvrir les événements prévus, les parties s'engagent à modifier le calendrier 
scolaire afin d'assurer les 180 jours de classes prévus au 3e paragraphe de la 
clause 8-4.02. 

 
• En cours d'année, tout changement amenant une modification au calendrier 

scolaire doit faire l'objet d'une entente entre la commission scolaire et le 
syndicat. 

 
8-5.05  Modalités de distribution des heures de travail 
 

La journée de travail de l'enseignante ou l'enseignant correspond à l'horaire établi à 
l'établissement où elle ou il enseigne en conformité avec la clause 8-5.03 de 
l’entente nationale. 

 
Les 27 heures de travail au lieu assigné par la commission scolaire ou la direction 
comprennent : 
1. les activités de la tâche éducative telles que décrites à la clause 8-6.02 de 

l’entente nationale ; 
2. les temps de surveillance des accueils et des déplacements, tels que décrits à 

la clause 8-6.05 de l’entente locale, ainsi que les temps apparaissant à l'horaire 
des enseignantes et enseignants qui précèdent l'heure fixée pour le début de 
l'horaire des élèves du matin et de l'après-midi et qui suivent l'heure fixée pour 
la fin de l'horaire de l'élève dans l'avant-midi et dans l'après-midi, de même que 
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les temps de récréation autres que ceux assignés à la surveillance; 
3. les temps des déplacements de l'enseignante ou l'enseignant itinérant, en 

conformité avec la clause 8-7.03 de l’entente nationale; 
4. toutes autres activités reliées à la fonction générale de l'enseignante ou 

l'enseignant, telle que décrite à la clause 8-2.01 de l’entente nationale. 
 

Dans le cas des journées spéciales d'activités ou lorsque les élèves sont libérés de 
leurs cours, l'enseignante ou l'enseignant doit être présent au moment où son 
horaire l'exige. 

 
Pour éviter le dépassement des 27 heures au lieu assigné par la commission 
scolaire ou la direction, la direction de l'établissement et l'enseignante ou 
l'enseignant conviennent du moment de libération. 

 
Lorsque la commission scolaire doit établir un horaire dépassant les balises 
prévues à la clause 8-5.03 de l’entente nationale, elle ne pourra affecter une 
enseignante ou un enseignant à plus d’un horaire-maître. 

 
Cette distribution des 27 heures de travail au lieu assigné par la commission 
scolaire ou la direction est déterminée au plus tard le 15 octobre de chaque année. 

 
 
8-6.05  Surveillance de l’accueil et des déplacements non comprise dans la tâche 

éducative 
 

• L'enseignante ou l'enseignant qui prend charge d'un groupe d'élèves, assure 
efficacement la surveillance de l'accueil ainsi que des déplacements des élèves 
lors des entrées et des sorties lors du début et de la fin des récréations et entre 
les périodes. 

 
• Tous les temps de surveillance mentionnés au 1er paragraphe de la présente 

clause et inscrits à l'horaire des enseignantes et enseignants en vertu de la 
clause 8-5.05.2 sont comptabilisés dans les 27 heures au lieu assigné par la 
commission scolaire ou la direction. 

 
8-7.09  Frais de déplacement 
 

Les frais de déplacement de l'enseignante ou l'enseignant itinérant ou superviseur 
de stage qui doit se déplacer entre les établissements dans des localités 
différentes où elle ou il enseigne durant la même journée lui sont remboursés selon 
la politique en vigueur à la commission scolaire pour l'ensemble du personnel. 

 
Pour les fins de calcul seulement, le premier établissement où l'enseignante ou 
l'enseignant doit se rendre en début de journée sert de point de départ à 
l'établissement des distances. 
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Nonobstant ce qui précède, les frais de déplacement de l'enseignante ou 
l'enseignant itinérant qui doit se déplacer entre les établissements d'une même 
localité à l'intérieur de la même demi-journée lui sont remboursés selon la politique 
en vigueur à la commission scolaire pour l'ensemble du personnel. 

 
Sur demande de la commission scolaire ou de la direction d'établissement, 
lorsqu'une enseignante ou un enseignant doit participer à une journée 
pédagogique ou une rencontre sur des travaux spécifiques qui se tiennent à 
l'extérieur de la localité où se situe son établissement d'appartenance ainsi que sa 
résidence, la commission scolaire verse à l'enseignante ou l'enseignant des frais 
de déplacement selon la politique en vigueur à la commission scolaire pour 
l'ensemble du personnel. 

 
Pour les fins de calcul, l'établissement d'appartenance sert de point de départ à 
l'établissement des distances aller-retour. 

 
Nonobstant ce qui précède, lorsque plusieurs enseignantes et enseignants d'un 
même établissement ont à se déplacer, la direction de l'établissement peut 
organiser le transport. 

 
 
8-7.10  Rencontres collectives et réunions pour rencontrer les parents 
 

La commission scolaire ou la direction de l'établissement peut convoquer les 
enseignantes ou enseignants pour toute rencontre collective durant l'année de 
travail de l'enseignante ou l'enseignant, en tenant compte des dispositions 
suivantes : 

 
• l'enseignante ou l'enseignant est tenu d'assister à ces réunions à l'intérieur de 

la semaine régulière de travail; cependant, elle ou il n'est jamais tenu 
d'assister à des rencontres collectives tenues les samedis, dimanches et jours 
de fête; 

 
• à l'extérieur de la semaine régulière de travail, l'enseignante ou l'enseignant 

ne peut être tenu d'assister pendant son année de travail à plus de : 
 

- 10 rencontres collectives d'enseignantes ou d'enseignants convoqués par 
la commission scolaire ou la direction de l'établissement.  Ces réunions 
doivent se tenir immédiatement après la sortie de l'ensemble des élèves 
de l'établissement.  Aux fins de l'application du présent sous-alinéa, est 
considérée comme rencontre collective d'enseignantes ou d'enseignants 
une telle rencontre d'un groupe défini d'enseignantes ou d'enseignants tel 
que degré, cycle, niveau et établissement; 

 
- 3 réunions pour rencontrer les parents.  Ces rencontres se tiennent 

normalement en soirée. 
 

Cependant, la direction de l'établissement peut convenir avec les enseignantes ou 
enseignants d'autres réunions pour rencontrer les parents sans tenir compte de 
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l'horaire de la semaine de travail.  Dans ce cas, l'enseignante ou l'enseignant est 
compensé par une réduction de sa semaine régulière de travail pour un temps égal 
à la durée d'une telle réunion.  Cette compensation en temps est prise à un 
moment convenu entre la direction de l'établissement et l'enseignante ou 
l'enseignant. 

 
L’enseignante ou l’enseignant itinérant ne peut être tenu d’assister à plus de 
réunions que celles prévues à la présente, quel que soit le nombre 
d’établissements couverts. 

 
8-7.11  Suppléance 
 

a) En cas d'absence d'une enseignante ou d'un enseignant, le remplacement 
est assuré par une enseignante ou un enseignant en disponibilité ou par 
une enseignante ou un enseignant affecté en totalité ou en partie à la 
suppléance.  À défaut, la commission scolaire fait appel : 

soit 
b) à une enseignante ou un enseignant à taux horaire ou à temps partiel dans 

son établissement et qui n’a pas été engagé pour une tâche pleine. 
  soit 

c) à une suppléante ou un suppléant occasionnel inscrit sur une liste 
maintenue par la commission scolaire à cet effet; 

soit 
d) à une enseignante ou un enseignant de l'établissement qui a atteint le 

maximum d'heures de la tâche éducative et qui veut en faire sur une base 
volontaire; 

  soit 
e) si aucun de ces derniers n'est disponible, aux autres enseignantes et 

enseignants de l'établissement selon le système de dépannage suivant : 
 

pour parer à de telles situations d'urgence, la direction après consultation du 
comité de participation du personnel enseignant de l'établissement, établit 
un système de dépannage parmi les enseignantes et enseignants de son 
établissement pour permettre le bon fonctionnement de l'établissement.  Il 
assure chacune des enseignantes et chacun des enseignants de 
l'établissement qu'elle ou il sera traité équitablement par la répartition des 
suppléances à l'intérieur du système de dépannage; 

 
sauf si elle ou il est affecté en partie à la suppléance, l'enseignante ou 
l'enseignant est libre d'effectuer cette suppléance à l'intérieur d'un système 
de dépannage à compter de la troisième journée d'absence consécutive 
d'une enseignante ou d'un enseignant. 
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9-4.00 SECTION 2 :  
Grief et arbitrage (portant uniquement sur les matières de négociations 
locales) 

 
 
9-4.01 La procédure de règlement de grief prévue à l'article 9-1.00 de l’entente nationale 

s'applique. 
 
9-4.02 La procédure d'arbitrage prévue à l'article 9-2.00 de l’entente nationale 

s'applique. 
 
9-4.03 La procédure d'arbitrage sommaire prévue à l'article 9-3.00 de l’entente nationale 

s'applique : 
 

! pour les griefs portant sur les matières locales suivantes : 
- les chapitres 3-0.00 et 4-0.00; 
- les articles 5-11.00, 5-15.00, 5-16.00 et 5-19.00; 

 
! pour les griefs portant sur toute autre matière que les parties (commission 

scolaire et syndicat) identifient comme sujette à arbitrage sommaire; 
 

! à tout grief sur lequel les parties (commission scolaire et syndicat) 
s'entendent explicitement pour le référer à l'arbitrage sommaire.  Dans ce 
cas, un avis, signé conjointement par les représentantes et représentants 
autorisés des parties constatant l'entente, est expédié au greffe en même 
temps que l'avis d'arbitrage prévu à la clause 9-2.02 de l’entente nationale. 

 
9-4.04 Dans le but d’améliorer l’efficacité du système d’arbitrage, d’en réduire les coûts 

et de favoriser une plus grande responsabilité des parties dans le dossier de 
l’arbitrage des griefs, les parties conviennent tout en maintenant les formules 
actuelles d’arbitrage prévues à la convention collective, de favoriser, dans 
certains dossiers, l’arbitrage devant une ou un arbitre seul, notamment selon la 
formule d’arbitrage accéléré de type « petites créances » et la médiation 
préarbitrale conformément à l’annexe XLVII de l’entente nationale 1995-1998. 
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11-0.00 Éducation des adultes 
 
 

Dispositions préliminaires 
 
11-1.02 À chaque fois qu’une disposition de ce chapitre réfère à une autre disposition qui 

n’y est pas incluse, cette dernière s’applique sous réserve de la clause 2-1.05 de 
l’entente nationale et des autres dispositions du présent chapitre, en faisant les 
adaptations nécessaires. 

 
11-1.03 À moins que le contexte ne s’y oppose, aux fins d’application du présent chapitre, à 

chaque fois qu’une clause ou un article du présent chapitre réfère à une clause ou 
à un article contenant le terme établissement, ce terme est remplacé par le terme 
centre. 

 
11-2.04 Dispositions relatives à l’engagement d’enseignantes et d’enseignants à 
A.L. temps partiel et à taux horaire 

 
Les présentes dispositions constituent un arrangement local dans le cadre de la 
clause 11-2.09 de l’entente nationale et remplacent les dispositions qui y sont 
prévues et s’appliquent pour l’engagement des enseignantes et des enseignants 
à temps partiel et à taux horaire en formation générale. 

 
1. Pour les enseignantes et les enseignants à temps partiel et à taux horaire 

dispensant des cours de formation générale, la liste de rappel existant en 
vertu de la clause 11-2.09 de l’entente nationale 2000-2003 continue 
d’exister en vertu du présent article. 

 
2. La liste de départ pour la nouvelle liste est la liste officielle au 30 juin 2012.  

 
3. La commission scolaire peut ajouter à cette liste de rappel les nouvelles 

enseignantes et les nouveaux enseignants à temps partiel et à taux horaire 
qui ont enseigné au moins 240 heures par année pendant 2 années 
consécutives. 

 
4. La commission scolaire ajoute à cette liste de rappel les nouvelles 

enseignantes et les nouveaux enseignants à temps partiel qui ont enseigné 
au moins 240 heures par année pendant 4 des 5 dernières années. 
 
Cette clause s’applique pour les contrats octroyés à partir de l’année 2012-
2013. 
 

5. Lorsque plusieurs enseignantes ou enseignants d’une même spécialité se 
qualifient pour être inscrits sur la liste de rappel, l’ordre d’inscription sur la 
liste sera fait selon l’ordre prépondérant suivant :  
• la date d’entrée à la formation générale des adultes de la commission 

scolaire; 
• le nombre d’heures cumulées à la formation générale des adultes en 

formation générale ; 
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• le nombre de crédits universitaires reliés à la spécialité d’enseignement ; 
• la scolarité reconnue au dossier. 

 
6. Une enseignante ou un enseignant ne peut figurer sur plus d’une liste de 

rappel, de priorité ou dans une 2e spécialité.  Lorsqu’une enseignante ou un 
enseignant se qualifie pour être inscrit sur une 2e liste de rappel, de priorité 
ou dans une 2e spécialité, la commission scolaire offre la possibilité à 
l’enseignante ou à l’enseignant de changer de liste de rappel, de priorité ou 
de spécialité. 

 
S’il y a changement, l’inscription se fait à la fin de la liste de la nouvelle 
spécialité de l’enseignante ou de l’enseignant. 

 
7. À compter de la signature de l’arrangement, lorsqu’une nouvelle enseignante 

ou un nouvel enseignant est inscrit sur la liste de rappel, il doit avoir obtenu 
une autorisation d’enseigner, au sens du Règlement sur les autorisations 

d’enseigner. De plus, après avoir obtenu une autorisation d’enseigner, 
l’enseignante ou l’enseignant doit conserver cette autorisation afin de 
demeurer sur la liste de rappel. 

 
8. La liste de rappel est mise à jour le 30 juin de chaque année. La commission 

scolaire expédie ensuite pour affichage dans les pavillons du centre la 
nouvelle liste de rappel pour vérification auprès des enseignantes et 
enseignants. 

 
9. La liste devient officielle le 15 septembre de chaque année ou à tout autre 

date convenue entre la commission et le syndicat. 
 

10. Si la commission décide d’engager des enseignantes et enseignants à temps 
partiel ou à taux horaire, elle offre la tâche selon l’ordre de la liste de rappel à 
l’enseignante ou à l’enseignant qui est identifié dans la spécialité où il y a 
engagement. 

 
11. Lorsque toutes les enseignantes et tous les enseignants d’une spécialité ont 

été rappelés et que la commission scolaire a de nouveaux besoins à 
combler, elle peut offrir la tâche à une enseignante ou un enseignant d’une 
autre spécialité non rappelé au travail ou à une enseignante ou à un 
enseignant qui désire changer de spécialité et qui répond aux qualifications 
ou expériences pertinentes (tests spéciaux et entrevue avec la personne 
concernée, au besoin).  

 
12. Lorsque la commission scolaire engage une enseignante ou un enseignant à 

temps partiel ou à taux horaire dans une spécialité à partir de la liste de 
rappel, dans la mesure du possible et sans compromettre la qualité de 
l’enseignement, la commission attribue des tâches se rapprochant le plus 
possible d’une pleine tâche d’une enseignante ou d’un enseignant régulier. 
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13. L’enseignante ou l’enseignant inscrit sur la liste de rappel ne peut être radié 
pour les raisons suivantes : 
• refus d’une tâche inférieure à 240 heures; 
• refus d’une tâche dans un pavillon situé à plus de 50 kilomètres de son 

domicile, lorsque ce domicile est situé sur le territoire de la commission 
scolaire; 

• tout autre motif jugé valable par la commission scolaire et le syndicat. 
 

14. L’enseignante ou l’enseignant inscrit sur la liste de rappel est radié sans 
attendre la mise à jour annuelle dans les situations suivantes : 
• elle ou il détient un emploi à temps plein à la commission scolaire; 
• elle ou il est inscrit sur une autre liste de rappel ou de priorité; 
• elle ou il ne détient plus d’autorisation légale d’enseigner; 
• elle ou il refuse, pour la 2e  fois, un contrat à temps partiel ou une tâche 

à taux horaire de 240 heures ou plus ; 
• elle ou il n’a pas fourni de prestation de travail pendant une période 

continue de 24 mois, à moins que la raison d’une telle absence soit 
jugée valable par la commission scolaire et le syndicat. 

 
La commission scolaire avise le syndicat du nom de la personne qui a ainsi été 
radiée de la liste. 

 
11-4.02 Reconnaissance des parties locales 

L’article 2-2.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-5.01 Communication et affichage des avis syndicaux 

L’article 3-1.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-5.02 Utilisation des locaux de la commission scolaire à des fins syndicales 

L’article 3-2.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-5.03 Documentation à fournir au syndicat 

L’article 3-3.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire pour les sujets qui les concernent 
avec la spécification qu’à chaque fois que le terme établissement est utilisé ou qui y 
est fait référence, il peut signifier centre. 
 
À la clause 3-3.04 c) de l’entente locale s’ajoutent les points suivants : 
! la liste des centres; 
! la documentation touchant l’organisation pédagogique des centres; 
! la liste des enseignantes et enseignants à taux horaire et à temps partiel qui 

ont travaillé à l’éducation des adultes au cours des 12 derniers mois. 
 
11-5.04 Régime syndical 

L’article 3-4.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 
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11-5.05 Déléguée ou délégué syndical 

L’article 3-5.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-5.07 Déduction des cotisations syndicales ou de leur équivalent 

L’article 3-7.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
 
11-6.00 Modes, objets et mécanismes de participation des enseignantes et 

enseignants autres que les objets (et leur mode) négociés et agréés à 
l’échelle nationale 

 
 
11-6.01 Le chapitre 4-0.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 

temps plein, à temps partiel et à taux horaire pour les sujets qui les concernent. 
 
11-6.02 Les parties conviennent que les objets cités ci-après sont des objets de consultation 

soumis au comité de participation du personnel enseignant (CPPE) : 
• exigences particulières pour certains postes (clause 5-3.13 de l’entente 

nationale); 
• établissement des spécialités (clause 11-1.01 de l’entente nationale); 
• programme d’accès à l’égalité (article 14-7.00 de l’entente nationale); 
• utilisation de l’ordinateur dans l’accomplissement de tâches en relation avec la 

fonction générale de l’enseignante et l’enseignant (article 14-8.00 de l’entente 
nationale); 

• horaire des cours; 
• plan d’utilisation des enseignantes et enseignants en disponibilité. 

 
11-6.03 La clause 4-6.11 de l’entente locale est remplacée par… 
 

La commission scolaire doit notamment soumettre à l’organisme de participation du 
personnel enseignant au niveau de la commission scolaire (C.R.T.) les objets 
suivants : 
• les orientations générales de la formation générale des adultes; 
• l’implantation de nouvelles méthodes pédagogiques (clause 8-1.02 de l’entente 

nationale); 
• les modalités de versement des paies pour les enseignantes et enseignants à 

taux horaire; 
• les critères régissant le choix des manuels et du matériel didactique approprié 

ainsi que leurs modalités d’application (clause 8-1.03 de l’entente nationale); 
• la détermination des spécialités ou sous-spécialités enseignées à la 

commission scolaire (clause 11-1.01 de l’entente nationale); 
• l’utilisation de l’ordinateur dans l’accomplissement de tâches en relation avec la 

fonction générale de l’enseignante et l’enseignant (article 14-8.00 de l’entente 
nationale); 

• le programme d’accès à l’égalité de l’emploi (article 14-7.00 de l’entente 
nationale); 
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• le plan d’utilisation des enseignantes et enseignants en disponibilité; 
• la programmation des cours d’éducation populaire; 
• tout autre sujet accepté par les deux parties. 

 
11-6.04 La clause 4-7.06 de l’entente locale est remplacée par… 
 

La direction du centre doit notamment soumettre au comité de participation du 
personnel enseignant (CPPE) du centre les objets suivants : 
• le choix des manuels selon les critères déterminés en C.R.T. (clause 8-1.03 de 

l’entente nationale); 
• la répartition des fonctions et responsabilités des enseignantes et enseignants 

au niveau du centre (clause 11-7.14 D de l’entente locale); 
• l’utilisation de l’ordinateur dans la tâche d’enseignement (article 14-7.00 de 

l’entente nationale); 
• l’élaboration des règlements du centre et les modalités d’application de ces 

règlements relatifs à la discipline des élèves; 
• l’organisation pédagogique du centre; 
• le système permettant l’évaluation du rendement et du progrès des élèves; 
• les modalités de la politique d’évaluation des élèves et des rapports utilisés; 
• le système permettant le contrôle des retards et des absences des élèves; 
• la planification et l’organisation de la vie étudiante du centre; 
• le changement de la fiche de suivi; 
• la planification et l’organisation des journées pédagogiques; 
• l’horaire des cours; 
• l’application des programmes d’études du ministère; 
• la planification et l’organisation de la rencontre des parents des élèves mineurs; 
• le système de suppléance; 
• tout autre sujet jugé similaire et accepté par les deux parties. 

 
11-6.05 Répartition des tâches de jour et de soir 

1. Dans une démarche conjointe, les parties s’entendent sur la répartition des 
tâches de jour et de soir. 

2. En l’absence d’entente, la direction du centre distribue les tâches aux 
enseignantes et enseignants. 

 
11-7.01 Engagement (sous réserve de la sécurité d’emploi, des priorités d’emploi et 

de l’acquisition de la permanence) 
La clause 5-1.01 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-7.14 B) Procédure d’affectation et de mutation pour les enseignantes et 

enseignants à temps plein 
1. Dans un délai raisonnable, la commission scolaire soumet à l’organisme de 

consultation (C.R.T.) prévu au chapitre 4-0.00 de la présente, ses besoins et 
excédents d’effectifs ainsi que le nombre d’enseignantes et d’enseignants qui 
risquent d’être mis en disponibilité ou non rengagés pour l’année scolaire 
suivante. 
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2. Le syndicat est présent à toutes les étapes de l’affectation et reçoit de la 
commission scolaire toutes les données pertinentes à l’application de la 
clause 11-7.14 B). 

 
3. Lorsqu’une spécialité ou une sous-spécialité compte plus d’enseignantes et 

d’enseignants qu’il n’y a de postes disponibles, les enseignantes et 
enseignants qui sont déclarés en surplus d’affectation sont celles et ceux qui 
possèdent le moins d’ancienneté. 

 
4. L’enseignante ou l’enseignant choisit, par ordre d’ancienneté, un poste 

disponible dans sa spécialité ou sa sous-spécialité. 
 

5. L’enseignante ou l’enseignant, en surplus d’affectation dans sa spécialité ou 
sa sous-spécialité, doit choisir dans l’ordre prépondérant suivant : 
a) soit d’être affecté dans une spécialité où il y a un poste vacant si elle ou 

il répond à l’un des critères suivants : 
 

• détenir une qualification légale pour enseigner, avoir un brevet 
spécialisé ou un certificat spécialisé pour la spécialité visée.  
Toutefois, l’enseignante ou l’enseignant qui détient un brevet 
d’enseignement qui ne comporte pas de mention de spécialité ou 
sous-spécialité est réputé capable d’enseigner dans les disciplines 
de formation générale autres que l’éducation physique, la musique, 
les arts plastiques et l’informatique; 

 
• avoir l’expérience d’enseignement d’au moins un an à temps 

complet ou l’équivalent à temps partiel, dans la spécialité ou la 
sous-spécialité visée à l’intérieur des 10 dernières années; 

 
• avoir complété 15 crédits de spécialisation dans la spécialité ou la 

sous-spécialité visée. 
 

Si, lors de l’affectation et de la mutation, aucune candidate ou aucun candidat 
ne répond à l’un des critères précédents, une enseignante ou un enseignant 
peut être reconnu capable par la commission scolaire de combler un besoin 
dans la spécialité ou la sous-spécialité visée. 

 
b) soit de déplacer quelqu’un de moins ancien dans une autre spécialité 

ou sous-spécialité en respectant l’un des trois critères de capacité 
énumérés ci-haut; 

 
c) soit d’être versé dans le bassin d’affectation et de mutation de la 

commission scolaire, au niveau du Service de l’éducation des adultes. 
 

6. Le syndicat reçoit la liste des enseignantes et enseignants en surplus 
d’affectation dans leur spécialité ou sous-spécialité, ainsi que la liste des 
enseignantes et enseignants qui ont changé de spécialité ou sous-spécialité. 
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7. Après les opérations prévues précédemment, la commission scolaire dresse 
la liste des enseignantes et enseignants qui sont dans le bassin d’affectation 
et qui n’ont pu s’affecter.  L’enseignante ou l’enseignant, dont le nom apparaît 
sur cette liste, sera mis en disponibilité à compter du 1er juillet suivant si elle 
ou il est permanent ou non rengagé à compter du 1er juillet suivant si elle ou il 
est non permanent et, conformément à la clause 11-7.14 E) de l’entente 
nationale, elle ou il en sera avisé avant le 1er juin. 

 
8. Entre le 1er juin et le 1er juillet, s’il y a des postes vacants ou des nouveaux 

postes à l’intérieur d’une spécialité ou sous-spécialité, la commission scolaire 
les offre, par ordre d’ancienneté, en respectant l’un des trois critères 
mentionnés à la clause 11-7.14 B) 5a), à toutes les enseignantes et tous les 
enseignants de l’éducation des adultes, y incluant les enseignantes et 
enseignants dont le nom apparaît à la liste prévue à la clause 11-7.14 B) 7 de 
l’entente locale. 

 
9. Par la suite, la commission scolaire applique la clause 11-2.04. 

 
 
11-7.14 C) Mouvement de personnel et de sécurité d’emploi (arrangement local) 
A.L.  Le paragraphe C) de la clause 11-7.14 est remplacé par le suivant : 
 

C) Les clauses 5-3.20 et 3-3.22 à 5-3.31 de l’entente nationale 
s'appliquent. 

Le sous-paragraphe 9 du paragraphe A) de la clause 5-3.20 de l’entente 
nationale est remplacé par le suivant : 

9) sous réserve de la clause 11-2.04, paragraphe 11, la commission scolaire 
engage selon l'ordre de la liste de rappel pour l'octroi de contrats 
l'enseignante ou l'enseignant inscrit dans la spécialité visée sur la liste de 
rappel prévue aux clauses 11-2.04 à 11-2.09, qui a accumulé deux ans ou 
plus d'ancienneté au 30 juin qui précède et qui, le cas échéant, répond aux 
exigences pertinentes que la commission peut poser en vertu du paragraphe 
9) D) de la clause 11-7.14 de l’entente nationale. 

La commission ne considère pas l'enseignante ou l'enseignant visé à l'alinéa 
précédent qui a avisé la commission avant le 1er juin d'une année qu'elle ou qu'il ne 
sera pas disponible pour occuper un tel poste durant l'année scolaire suivante. 

 
11-7.14 D Règles régissant la répartition des fonctions et responsabilités entre les 

enseignantes et enseignants d’un centre 
 

• Toutes les fonctions et responsabilités de l’enseignante ou l’enseignant à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire ayant une pleine tâche, 
s’exercent dans les limites de la moyenne des 20 heures/semaine prévues à 
la clause 11-10.04 de l’entente nationale.  Ces 20 heures comprennent les 
périodes consacrées au suivi auprès des élèves. 
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• La direction discute au comité de participation du personnel enseignant la 

répartition des heures d’enseignement ainsi que le temps consacré au suivi 
de l’élève. 

 
• Chaque enseignante ou enseignant est informé selon les modalités 

habituelles de la tâche qui lui est confiée. 
 

• Pour tout changement à l’horaire, l’enseignante ou l’enseignant doit recevoir 
un préavis dans un délai raisonnable. 

 
11-7.17 Dossier personnel 

L’article 5-6.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-7.18 Renvoi 

L’article 5-7.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-7.19 Non rengagement 

L’article 5-8.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein. 

 
11-7.20 Démission et bris de contrat 

Dans le cas d’une démission, l’article 5-9.00 de l’entente locale s’applique aux 
enseignantes et enseignants à temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
Dans le cas d’un bris de contrat, l’article 5-9.00 de l’entente locale s’applique aux 
enseignantes et enseignants à temps plein et à temps partiel. 

 
11-7.22 Réglementation des absences 

L’article 5-11.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel. 
 
Pour les enseignantes et enseignants à taux horaire, ayant une tâche déterminée 
et qui enseignent aux élèves à temps plein, l’article 5-11.00 est remplacé par ce qui 
suit : 

 
L’enseignante ou l’enseignant s’absente sans perte de traitement dans les 
circonstances suivantes : 
• lorsque la commission scolaire décide de suspendre les cours d’un centre pour 

force majeure telle que : tempête, bris d’équipement, etc. et lorsque les heures 
d’enseignement ne peuvent être reportées; 

• lorsqu’elle ou il doit s’absenter à cause d’une maladie contagieuse qui ne 
nécessite pas la fermeture du centre.  Dans un tel cas, l’enseignante ou 
l’enseignant doit présenter un rapport médical attestant la nécessité d’une telle 
absence. 

• pour les événements prévus à la clause 5-14.06 de l’entente nationale. 
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11-7.23 Responsabilité civile 
L’article 5-12.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-7.26 Nature, durée, modalités des congés sans traitement ainsi que les droits et 

obligations qui y sont rattachés à l’exclusion de ceux prévus pour les congés 
parentaux, pour une charge publique et pour activités syndicales 
L’article 5-15.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel. 

 
11-7.27 Congés pour affaires relatives à l’Éducation 

L’article 5-16.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-8.10 Modalités de versement de traitement et d’autres sommes dues en vertu de la 

convention 
L’article 6-9.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel. 

 
Nonobstant ce qui précède, pour les enseignantes et enseignants à taux horaire, la 
clause est remplacée par ce qui suit : 

 
Le taux horaire de l’entente est applicable pour toutes les activités suivantes : 
• cours et leçons; 
• journées pédagogiques; 
• rencontres-matières; 
• autres activités après entente avec la direction. 

 
Toute rémunération du travail de l’enseignante ou l’enseignant à taux horaire est 
versée selon les modalités de versement des paies soumises au comité de 
participation du personnel enseignant (CPPE) prévu à l’article 11-6.00 de la 
présente.  À moins de problèmes techniques, et dans la mesure du possible, cette 
rémunération est versée dans les 15 jours ouvrables à l’enseignante ou 
l’enseignant à taux horaire qui commence un nouvel engagement. 

 
À chaque versement, la commission scolaire fournit à l’enseignante ou l’enseignant 
visé copie de la formule faisant état du nombre d’heures travaillées pour la période 
correspondant à ce versement. 

 
11-9.03 Perfectionnement 

(sous réserve des montants alloués et du perfectionnement provincial) 
L’article 7-3.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein à l’Éducation des adultes. 

 
Si la commission scolaire décide d’injecter des sommes supplémentaires au niveau 
du perfectionnement pour les enseignantes et enseignants à temps partiel et à taux 
horaire, ces sommes s’ajoutent aux montants prévus à la clause 11-9.01 de 
l’entente nationale. 
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Les sommes supplémentaires allouées aux fins de perfectionnement par la 
commission scolaire sont soumises pour consultation au sous-comité de 
perfectionnement (adultes et formation professionnelle). 

 
11-10.03 B) Distribution dans le calendrier civil des jours de travail, à l’exclusion 

de la détermination du nombre de jours de travail 
La clause 11-10.03 B) s’applique aux enseignantes et enseignants à temps 
plein. 

 
1. À chaque année, avant le 15 mai, la commission scolaire soumet au 

syndicat un projet de distribution des jours de travail dans le 
calendrier civil et comprenant : 
• les jours à être consacrés à des activités d’enseignement; 
• les journées pédagogiques; 
• les congés; 
• les congés fériés. 

 
2. À l’intérieur des 200 jours de travail pour les enseignantes et 

enseignants, l’année de travail est aménagée de façon à permettre 
à chaque enseignante ou enseignant de l’éducation des adultes de 
bénéficier de : 
• un maximum de 185 jours de classe; 
• 2 journées pédagogiques fixées en début d’année scolaire et 1 

au début de la 2e session; 
• 12 autres journées pédagogiques à être déterminées selon des 

modalités déterminées entre les parties au comité de 
participation du personnel enseignant. 

 
Il est entendu que les modalités déterminées peuvent modifier le nombre de 
jours de classe consacrés à des activités d’enseignement retenu au 
paragraphe 1 de la clause 11-10.03 B). 

 
3. Pour la durée de la présente entente, les congés fériés sont : 

• l’Action de grâces; 
• la veille, le jour et le lendemain de Noël; 
• la veille, le jour et le lendemain du Jour de l’An; 
• le Vendredi saint; 
• le lundi de Pâques; 
• la fête Nationale; 
• la fête du Travail; 

 
4. Après entente avec le syndicat, au plus tard le 15 juin, la 

commission scolaire distribue dans le calendrier civil, les jours de 
travail. 

 
5. En cours d’année, la commission scolaire peut procéder à des 

modifications après entente avec le syndicat. 
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11-10.05 Modalités de distribution des heures de travail 

La clause 11-10.05 s’applique aux enseignantes et enseignants à temps plein et à 
temps partiel. 

 
1. Pour les fins de distribution des 27 heures de travail, la journée de travail de 

l’enseignante et l’enseignant se situe dans une amplitude de huit heures. 
 

2. La commission scolaire consulte l’enseignante ou l’enseignant concerné avant 
de déterminer une amplitude de travail différente de celle décrite 
précédemment. 

 
3. Les 27 heures de travail comprennent : 

• le temps consacré à dispenser les cours et le suivi pédagogique relié à sa 
spécialité tels que décrits à la clause 11-10.04 de l’entente nationale; 

• les périodes de suivi global; 
• toute autre activité reliée à la fonction générale de l’enseignante ou 

l’enseignant, telle que décrite à la clause 11-10.02 de l’entente nationale. 
 

4. Dans le cas des journées spéciales d’activités ou lorsque les élèves sont libérés 
de leurs cours, l’enseignante ou l’enseignant doit être présent au moment où 
son horaire l’exige. 

 
5. Pour éviter le dépassement des 27 heures, la direction du centre et 

l’enseignante ou l’enseignant conviennent du moment de libération. 
 
11-10.09 Frais de déplacement 

La clause 8-7.09 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire ayant une tâche déterminée. 

 
11-10.11 Suppléance 

La direction du centre après consultation du comité de participation du personnel 
enseignant (C.P.P.E.) au niveau du centre, déterminé dans le cadre du chapitre 
4-0.00 de la présente, établit un système de suppléance parmi les enseignantes 
et enseignants de son centre pour permettre le bon fonctionnement du centre.  
Elle assure à chacune et à chacun des enseignantes et enseignants du centre 
qu’elle ou qu’il sera traité équitablement pour la répartition des suppléances à 
l’intérieur du système de suppléance. 

 
11-11.02 Grief et arbitrage 

(portant uniquement sur les matières de négociation locale) 
L’article 9-4.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
11-14.02 Hygiène, santé et sécurité au travail 

L’article 14-10.00 de l’entente nationale s’applique aux enseignantes et enseignants 
à temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 
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13-0.00 La formation professionnelle 
 
 
Dispositions générales  

 
13-1.02 À chaque fois qu’une disposition de ce chapitre réfère à une autre disposition qui 

n’y est pas incluse, cette dernière s’applique, sous réserve de la clause 2-1.06 de 
l’entente nationale et des autres dispositions du présent chapitre, en faisant les 
adaptations nécessaires. 

 
13-1.03 À moins que le contexte ne s’y oppose, aux fins d’application du présent chapitre : 
 

• à chaque fois que le terme établissement est utilisé ou qu’il y est fait référence, 
il peut signifier centre; 

 
• à chaque fois qu’il est fait référence à la capacité, il faut référer à la clause 13-

7.17 de l’entente nationale; 
 

• à chaque fois qu’il est fait référence à la suppléance régulière ou au champ 21, 
il faut référer à un surplus d’affectation au sens de la clause 13-7.23 de 
l’entente nationale; 

 
• à chaque fois qu’il est fait référence à la notion de champ, il faut référer à la 

notion de spécialité à la formation professionnelle; 
 

• à chaque fois qu’il est fait référence à la notion de discipline, il faut référer à la 
notion de sous-spécialité, telle qu’elle est énoncée à l’alinéa b) de la clause 
13-1.01 de l’entente nationale. 

 
 
13-2.05 Dispositions relatives à l’engagement d’enseignantes et d’enseignants à 
A.L. temps partiel et à taux horaire 
 
 

Les présentes dispositions constituent un arrangement local dans le cadre de la 
clause 13-2.10 de l’entente nationale et remplacent les dispositions qui y sont 
prévues et s’appliquent pour l’engagement des enseignantes et des enseignants 
à temps partiel et à taux horaire en formation professionnelle. 

 
1. Pour les enseignantes et les enseignants à temps partiel et à taux horaire 

dispensant des cours de formation professionnelle, la liste de rappel 
existant en vertu de la clause 13-2.10 de l’entente nationale 2000-2003 
continue d’exister en vertu du présent article. 

 
2. La liste de départ pour la nouvelle liste est la liste officielle au 30 juin 2012. 
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3. La commission scolaire peut ajouter à cette liste de rappel les nouvelles 
enseignantes et les nouveaux enseignants à temps partiel et à taux horaire 
qui ont enseigné au moins 216 heures par année pendant 2 années 
consécutives. 
 

4. La commission scolaire ajoute à cette liste de rappel les nouvelles 
enseignantes et les nouveaux enseignants à temps partiel qui ont enseigné 
au moins 216 heures par année pendant 4 des 5 dernières années. 
 
Cette clause s’applique pour les contrats octroyés à partir de l’année 2012-
2013. 

 
5. Lorsque plusieurs enseignantes ou enseignants d’une même spécialité ou 

sous-spécialité se qualifient pour être inscrits sur la liste de rappel, l’ordre 
d’inscription sur la liste sera fait selon l’ordre prépondérant suivant :  
• la date d’entrée en formation professionnelle à la commission 

scolaire; 
• le nombre d’heures cumulées dans la spécialité ou sous-spécialité; 
• le nombre d’années d’expérience professionnelle reconnue (en milieu 

professionnel et en enseignement); 
• la scolarité reconnue au dossier. 

 
6. Une enseignante ou un enseignant ne peut figurer sur plus d’une liste de 

rappel ou de priorité ou dans une nouvelle spécialité ou sous-spécialité. 
Lorsqu’un enseignant se qualifie pour être inscrit sur une deuxième liste de 
rappel ou de priorité ou dans une nouvelle spécialité ou sous-spécialité, la 
commission scolaire offre la possibilité à l’enseignante ou à l’enseignant de 
changer de liste de rappel ou de priorité. 

 
S’il y a changement, l’inscription se fait à la fin de la liste de la nouvelle 
spécialité ou sous-spécialité de l’enseignante ou de l’enseignant. 

  
7. Lorsqu’une nouvelle ou un nouvel enseignant est inscrit sur la liste de 

rappel, il doit avoir obtenu une autorisation d’enseigner, au sens du 
Règlement sur les autorisations d’enseigner. De plus, après avoir obtenu 
une autorisation d’enseigner, l’enseignante ou l’enseignant doit conserver 
cette autorisation afin de demeurer sur la liste de rappel. 

 
8. La liste de rappel est mise à jour le 30 juin de chaque année. La 

commission scolaire expédie ensuite pour affichage dans les pavillons du 
centre la nouvelle liste de rappel pour vérification auprès des enseignantes 
et enseignants. 

 
9. La liste devient officielle le 15 septembre de chaque année ou à tout autre 

date convenue entre la commission et le syndicat. 
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10. Si la commission scolaire décide d’engager des enseignantes et 
enseignants à temps partiel ou à taux horaire dans une sous-spécialité, elle 
offre la tâche selon l’ordre de la liste de rappel à l’enseignante ou à 
l’enseignant qui est identifié dans la sous-spécialité où il y a engagement.  

 
Lorsqu’il n’y a pas de sous-spécialité, la commission scolaire offre la tâche 
selon l’ordre de la liste de rappel à l’enseignante ou à l’enseignant qui est 
identifié dans la spécialité où il y a engagement. 

 
11. Lorsque toutes les enseignantes et tous les enseignants d’une spécialité 

ou sous-spécialité ont été rappelés et que la commission a de nouveaux 
besoins à combler, elle peut offrir la tâche à une enseignante ou un 
enseignant d’une autre spécialité ou sous-spécialité non rappelé au travail 
ou à une enseignante ou à un enseignant qui désire changer de spécialité 
ou de sous-spécialité et qui répond aux qualifications ou expériences 
pertinentes (tests spéciaux et entrevue avec la personne concernée, au 
besoin).  

 
12. Si, pour des raisons exceptionnelles, la commission scolaire estime 

nécessaire d’avoir des exigences particulières, celles-ci doivent être 
préalablement déterminées en C.R.T. après consultation du syndicat. Ces 
exigences doivent être directement reliées au besoin à combler, soit à 
cause de la clientèle visée, soit à cause de la nature même de la matière à 
enseigner. De plus, des exigences particulières ne peuvent être 
déterminées que si elles sont requises par la commission scolaire pour les 
autres postes identiques. 

 
13. Lorsque la commission scolaire engage une enseignante ou un enseignant 

à temps partiel ou à taux horaire dans une spécialité ou sous-spécialité à 
partir de la liste de rappel, dans la mesure du possible et sans 
compromettre la qualité de l’enseignement, la commission scolaire attribue 
des tâches se rapprochant le plus possible d’une pleine tâche d’une 
enseignante ou d’un enseignant régulier. 

 
14. L’enseignante ou l’enseignant inscrit sur la liste de rappel ne peut être 

radié pour les raisons suivantes : 
• refus d’une tâche inférieure à 216 heures; 
• refus d’une tâche avec une exigence particulière; 
• tout autre motif jugé valable par la commission scolaire et le syndicat. 

 
15. L’enseignante ou l’enseignant inscrit sur la liste de rappel est radié dans 

attendre la mise à jour annuelle dans les situations suivantes : 
• elle ou il détient un emploi à temps plein; 
• elle ou il est inscrit sur une autre liste de rappel ou de priorité; 
• elle ou il ne détient plus d’autorisation légale d’enseigner; 
• elle ou il refuse, pour la 2e  fois, un contrat à temps partiel ou une tâche 

à taux horaire de 216 heures ou plus; 
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• elle ou il n’a pas fourni de prestation de travail pendant une période 
continue de 24 mois, à moins que la raison d’une telle absence soit 
jugée valable par la commission scolaire et le syndicat. 

 
La commission scolaire avise le syndicat du nom de la personne qui a ainsi 
été radiée de la liste. 

 
13-4.02 Reconnaissance des parties locales 

L’article 2-2.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-5.01 Communication et affichage des avis syndicaux 

L’article 3-1.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-5.02 Utilisation des locaux de la commission scolaire à des fins syndicales 

L’article 3-2.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-5.03 Documentation à fournir au syndicat 

L’article 3-3.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire, pour les sujets qui les concernent 
avec la spécification qu’à chaque fois que le terme établissement est utilisé ou qu’il 
y est fait référence, il peut signifier centre. 

 
13-5.04 Régime syndical 

L’article 3-4.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-5.05 Déléguée ou délégué syndical 

L’article 3-5.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-5.07 Déductions des cotisations syndicales ou de leur équivalent 

L’article 3-7.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
 
13-6.00 Modes, objets et mécanismes de participation des enseignantes et 

enseignants autres que les objets (et leur mode) négociés et agréés à 
l’échelle nationale 

 
Le chapitre 4-0.00 de la présente s’applique, avec les ajouts suivants, aux 
enseignantes et enseignants à temps plein, à temps partiel et à taux horaire pour 
les sujets qui les concernent avec la spécification qu’à chaque fois que le terme 
établissement est utilisé ou qu’il y est fait référence, il peut signifier centre. 
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À la clause 4-5.11, on ajoute les objets suivants : 
• la modification de l’année de travail pour tenir compte : 

- des cours en continuité ou à la suite d’une dérogation accordée sur la 
durée de certains cours; 

- des exigences du Centre local d’emploi (CLE) pour certains cours. 
 
13-7.01 Engagement (sous réserve de la sécurité d’emploi, des priorités d’emploi et 

de l’acquisition de la permanence) 
La clause 5-1.01 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
 
13-7.21 Critères et procédure d’affectation et de mutation sous réserve des critères 

ancienneté et capacité négociés et agréés à l’échelle nationale 
Les clauses 5-3.16 et 5-3.17 de l’entente locale s’appliquent aux enseignantes et 
enseignants à temps plein. 

 
 
13-7.24 Mouvement de personnel et sécurité d’emploi 
A.L. La clause 5-3.20 de l’entente nationale s’applique à l’exception du paragraphe C). 
 

Le sous-paragraphe 9 du paragraphe A) est remplacé par le suivant : 

9) conformément à la clause 13-2.05 de l’entente locale, la commission 
scolaire engage selon l'ordre de la liste de rappel pour l'octroi de 
contrats à temps plein à l'enseignante ou l'enseignant inscrit dans la 
sous-spécialité ou à défaut, la spécialité visée à la liste de rappel 
prévue aux clauses 13-2.05 à 13-2.10 de l’entente nationale, qui a 
accumulé deux ans ou plus d'ancienneté au 30 juin qui précède et 
qui, le cas échéant, répond aux exigences particulières que la 
commission scolaire peut poser en vertu du paragraphe F) de la 
clause 13-7.17 de l’entente nationale. 

La commission scolaire ne considère pas l'enseignante ou l'enseignant 
visé à l'alinéa précédent qui a avisé la commission avant le 1er juin d'une 
année qu'elle ou qu'il ne sera pas disponible pour occuper un tel poste 
durant l'année scolaire suivante. 
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13-7.25 Règles régissant la répartition des fonctions et responsabilités entre les 
enseignantes et enseignants d’une établissement ou d’un centre  

 
La clause 5-3.21 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel avec les ajouts suivants : 
 
Pour la formation professionnelle : 
1. Après l’attribution des postes en vertu de la clause 5-3.17 de l’entente locale, la 

direction du centre et les enseignantes et enseignants de la spécialité ou sous-
spécialité affectés à ce centre s’entendent sur la distribution des cours à 
dispenser. 

 
2. Pour les cours débutant en cours d’année, les enseignantes et enseignants de 

la spécialité ou sous-spécialité concernée s’entendent sur la distribution des 
cours à dispenser. 

 
3. En cas de litige, la direction du centre distribue elle-même les horaires aux 

enseignantes et enseignants. 
 
13-7.44 Dossier personnel 

L’article 5-6.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-7.45 Renvoi 

L’article 5-7.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-7.46 Non rengagement 

L’article 5-8.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein. 

 
13-7.47 Démission et bris de contrat 

Dans le cas d’une démission, l’article 5-9.00 de l’entente locale s’applique aux 
enseignantes et enseignants à temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
Dans le cas d’un bris de contrat, l’article 5-9.00 de l’entente locale s’applique aux 
enseignantes et enseignants à temps plein et à temps partiel. 

 
13-7.49 Réglementation des absences 

L’article 5-11.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel. 

 
Pour les enseignantes et enseignants à taux horaire, ayant une tâche déterminée, 
l’article 5-11.00 est remplacé par ce qui suit. 
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L’enseignante ou l’enseignant s’absente sans perte de traitement dans les 
circonstances suivantes : 
• lorsque la commission scolaire décide de fermer un centre pour force majeure 

telle que : tempête, bris d’équipement, etc. et lorsque les heures 
d’enseignement ne peuvent être reportées; 

• lorsqu’elle ou il doit s’absenter à cause d’une maladie contagieuse qui ne 
nécessite pas la fermeture du centre.  Dans un tel cas, l’enseignante ou 
l’enseignant doit présenter un rapport médical attestant la nécessité d’une telle 
absence. 

• pour les événements prévus à la clause 5-14.06 de l’entente nationale. 
 
13-7.50 Responsabilité civile 

L’article 5-12.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-7.53 Nature, durée, modalités des congés sans traitement ainsi que les droits et 

obligations qui y sont rattachés à l’exclusion de ceux prévus pour les congés 
parentaux, pour une charge publique et pour activités syndicales 
L’article 5-15.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel. 

 
13-7.54 Congés pour affaires relatives à l’Éducation 

L’article 5-16.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 

 
13-8.10 Modalités de versement du traitement et d’autres sommes dues en vertu de la 

convention 
L’article 6-9.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 
 

13-9.03 Perfectionnement 
(sous réserve des montants alloués et du perfectionnement provincial) 
L’article 7-3.00 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein en formation professionnelle avec les ajouts suivants. 

 
Si la commission scolaire décide d’injecter des sommes supplémentaires au niveau 
du perfectionnement pour les enseignantes et enseignants à temps partiel et à taux 
horaire, ces sommes s’ajoutent aux montants prévus à la clause 13-9.01 de 
l’entente nationale. 

 
Les sommes supplémentaires allouées aux fins de perfectionnement par la 
commission scolaire sont soumises pour consultation au sous-comité de 
perfectionnement. 
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13-10.04 A) Année de travail 
A.L.  L’année scolaire des enseignantes et enseignants comporte deux cents 

(200) jours de travail; à moins d’entente différente entre la commission et le 
syndicat, ces jours sont distribués : 
• soit du 25 août au 30 juin suivant; 
• soit du 28 juillet au 30 juin suivant. 

 
D) Distribution dans le calendrier civil des jours de travail à l’intérieur de 

l’année de travail à l’exclusion de la détermination du nombre de jours 
de travail et de la période couverte par l’année de travail 

 
1. La clause 8-4.02 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et 

enseignants à temps plein et à temps partiel. 
 

2. La présente clause est établie en conformité avec les clauses 8-4.01 et 
13-10.04 A). 

 
3. À chaque année, avant le 15 mai, après entente avec le syndicat, la 

commission scolaire distribue dans le calendrier civil les jours de travail 
selon les principes établis à la présente clause. 

 
4. À l’intérieur d’une amplitude de 200 jours de travail pour les 

enseignantes et enseignants, l’année de travail est aménagée de façon 
à permettre à chaque enseignante ou enseignant de la formation 
professionnelle de bénéficier de : 
• un maximum de 180 jours de classe; 
• 12 journées pédagogiques à être fixées et utilisées au niveau des 

centres; 
• 8 autres journées pédagogiques à être déterminées après 

consultation des sections et du comité de participation du 
personnel enseignant. 

 
5. Dans l’élaboration du calendrier scolaire, les principes suivants doivent 

être respectés : 
• le calendrier prévoit 2 semaines de congé pendant la période des 

fêtes; 
• 1 semaine de relâche entre la dernière semaine de février et la 

deuxième semaine de mars; 
 

6. Les congés fériés fixes comprennent au moins les jours suivants du 
calendrier civil : 
• la fête du Travail; 
• l’Action de grâces; 
• la veille, le jour et le lendemain de Noël et du jour de l’An; 
• le Vendredi saint; 
• le lundi de Pâques; 
• la fête Nationale; 
• le 1er juillet. 
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7. Si l’organisation de certains cours exige que l’année scolaire se déroule 

dans un calendrier scolaire différent, la répartition des jours de travail se 
fait en tenant compte d’un arrêt minimum de 14 jours pendant la période 
des fêtes et de 4 semaines de vacances consécutives au cours de la 
période estivale, entre le 1er juillet et le 31 août de chaque année. 

 
8. La distribution de la période des vacances estivales et des vacances 

restantes, y compris la semaine de relâche, devra être déterminée 
après entente entre les parties. 

 
9. Si la commission scolaire doit suspendre les cours en raison de 

mauvaises conditions climatiques, bris d’équipement, incendie, 
élections provinciales, référendum, ou tout autre événement majeur 
nécessitant la suspension des cours et mettant en danger la santé et la 
sécurité des élèves, elle pourra identifier, au moment de l'élaboration du 
calendrier, 2 journées pédagogiques à utiliser pour reprendre 
l'équivalent du temps de classe perdu. 

 
10. La semaine de relâche constitue une période de vacances annuelles et 

devra être reportée si elle est située à l’intérieur des 21 semaines du 
congé de maternité ou à l’intérieur d’un calendrier spécial de distribution 
des jours de travail pour la formation professionnelle. 

 
11. Si le nombre de jours prévus à la clause 13-10.04 D. 9. est insuffisant 

pour couvrir les événements prévus, les parties s’engagent à modifier le 
calendrier scolaire afin d’assurer les 180 jours de classe prévus à la 
clause 13-10.04 D. 

 
12. En cours d’année, la commission scolaire peut procéder à des 

modifications après entente avec le syndicat. 
 
 
13-10.06 Modalités de distribution des heures de travail 

La clause 8-5.05 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel pour les sujets qui les concernent avec la 
spécification qu’à chaque fois que le terme établissement est utilisé ou qu’il y est 
fait référence, il peut signifier centre. 

 
Les clauses 8-5.05 1) et 8-5.05 2) sont remplacées par la clause suivante : 

 
1. Pour les fins de distribution des 27 heures de travail, la journée de travail de 

l’enseignante ou l’enseignant se situe dans une amplitude de 8 heures.  La 
journée de travail de l’enseignante ou l’enseignant est conforme à l’horaire 
établi au centre où elle ou il enseigne.  Le temps d’enseignement régulier est 
fixé à 20 heures par semaine.  Les cas d’exception seront soumis au comité de 
participation du personnel enseignant (CPPE). 
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La direction et l’enseignante ou l’enseignant concerné peuvent s’entendre afin 
de déterminer sur une base volontaire une amplitude de travail différente de 
celle décrite précédemment. 

 
2. Période de repas 

L’enseignante ou l’enseignant a droit à une période d’au moins 60 minutes pour 
prendre son repas. 

 
Pour les cours dispensés après 15 h, la durée du repas est fixée à 60 minutes. 
Des modalités différentes peuvent être convenues après entente entre 
l’enseignante ou l’enseignant et la direction. 

 
13-10.07 J Surveillance de l’accueil et des déplacements non comprise dans la tâche 

éducative 
La clause 8-6.05 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel. 

 
13-10.12 Frais de déplacement 

La clause 13-10.12 de la présente s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein, à temps partiel et à taux horaire ayant une tâche déterminée. 

 
1. Sur demande de la commission scolaire ou de la direction du centre, lorsqu’une 

enseignante ou lorsqu’un enseignant doit participer à une journée pédagogique 
ou une rencontre sur des travaux spécifiques qui se tiennent à l’extérieur de la 
localité où se situe son centre d’appartenance ainsi que son lieu de résidence, 
la commission scolaire verse à l’enseignante ou l’enseignant des frais de 
déplacement selon la politique en vigueur à la commission scolaire pour 
l’ensemble du personnel. 

 
2. Pour les fins de calcul, le centre d’appartenance sert de point de départ à 

l’établissement des distances aller-retour. 
 

3. Nonobstant ce qui précède, lorsque plusieurs enseignantes et enseignants d’un 
même centre ont à se déplacer, la direction de l’établissement peut organiser le 
transport. 

 
13-10.13 Rencontres collectives et réunions pour rencontrer les parents 

La clause 8-7.10 de l’entente locale s’applique aux enseignantes et enseignants à 
temps plein et à temps partiel. 

 
13-10.15 Suppléance 

En cas d’absence d’une enseignante ou d’un enseignant, le remplacement est 
effectué dans le respect de la séquence suivante : 

 
a) une enseignante ou un enseignant affecté en tout ou en partie au champ 

21 (suppléance régulière); 
soit 

b) une enseignante ou un enseignant en disponibilité; 
soit 



Entente locale entre la Commission scolaire du Lac-Saint-Jean et le Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean (CSQ) 

         

 

 91 

c) une enseignante ou un enseignant à taux horaire ou à temps partiel dans 
son centre et qui n’a pas été engagé pour une pleine tâche éducative 
(720 heures/année); 

soit 
d) une enseignante ou un enseignant inscrit sur une liste de suppléance; 

soit 
e) une enseignante ou un enseignant régulier ou celle ou celui (taux horaire 

ou à temps partiel) qui a été engagé pour une pleine tâche éducative 
(720 heures/année), et qui désire en faire sur une base volontaire; 

soit 
f) si aucune ou aucun de ces derniers n’est disponible, une enseignante ou 

un enseignant du centre selon le système de dépannage suivant :  
• pour parer à toute situation d’urgence, la direction du centre après 

consultation de l’organisme de participation du personnel 
enseignant au niveau du centre, déterminé dans le cadre du 
chapitre 4-0.00 de la présente, établit un système de dépannage 
parmi les enseignantes et enseignants de son centre pour permettre 
le bon fonctionnement du centre. Elle assure chacune et chacun 
des enseignantes et enseignants de son centre qu’elle ou il sera 
traité équitablement par la répartition des suppléances à l’intérieur 
du système de dépannage. 

 
Sauf si elle ou il est affecté en partie à la suppléance, l’enseignante ou 
l’enseignant est libre d’effectuer cette suppléance à l’intérieur d’un 
système à compter de la 3e journée d’absence consécutive d’une 
enseignante ou d’un enseignant. 

 
13-13.02 Grief et arbitrage 

(portant uniquement sur les matières de négociation locale) 
L’article 9-4.00 s’applique aux enseignantes et enseignants à temps plein, à temps 
partiel et à taux horaire. 

 
13-16.02 Hygiène, santé et sécurité au travail 

L’article 14-10.00 de l’entente nationale s’applique aux enseignantes et enseignants 
à temps plein, à temps partiel et à taux horaire. 
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14-2.01 Interprétation des textes 
Toutes les clauses de l’entente auxquelles est ajoutée la mention « Protocole » sont 
incluses dans le texte de l’entente dans le seul but d’indiquer à la commission 
scolaire et au syndicat : 
 
a) les buts que visent le syndicat et la commission scolaire par la négociation 

et la conclusion des ententes sur les dispositions de l’entente locale; 
et 

b) les ententes intervenues entre le syndicat et la commission scolaire dans 
des cas précis. 

 
Elles n’engagent en aucune manière la responsabilité de la commission scolaire ou 
du syndicat et ne sont pas assujetties à la procédure de règlement des griefs de 
l’entente locale. 

 
 
14-10.00 Hygiène, santé et sécurité du travail 
 
 
14-10.01 La commission scolaire et le syndicat coopèrent par l’entremise du comité des 

relations du travail et du comité de santé et de sécurité du travail prévu à la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail afin de maintenir des conditions de travail qui 
respectent la santé, la sécurité et l’intégrité physique des enseignantes et 
enseignants. 

 
La composition, le mandat et le fonctionnement du comité des relations du travail 
sont décrits à l’article 4-0.00 de l’entente locale et ceux du comité de santé et 
sécurité du travail sont décrits dans la Loi sur la santé et sécurité du travail. 

 
14-10.02 L’enseignante ou l’enseignant doit : 

• prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son 
intégrité physique; 

• veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou l’intégrité physique 
des autres personnes qui se trouvent sur les lieux de travail ou à proximité 
des lieux de travail; 

• se soumettre aux examens de santé exigés par l’application de la loi et des 
règlements applicables à la commission scolaire. 

 
14-10.03 La commission scolaire doit prendre, dans la mesure prévue par la loi et les 

règlements qui lui sont applicables, les mesures nécessaires pour protéger la santé 
et assurer la sécurité et l’intégrité physique des enseignantes et enseignants; elle 
doit notamment : 
• s’assurer que les établissements sur lesquels elle a autorité sont équipés et 

aménagés de façon à assurer la protection de l’enseignante ou l’enseignant; 
• s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées 

pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé des 
enseignantes et enseignants; 

• fournir un éclairage, une aération et un chauffage convenables; 
• fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état; 
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• permettre à l’enseignante ou l’enseignant de se soumettre aux examens de 
santé en cours d’emploi exigés pour l’application de la loi et des règlements 
s’appliquant à la commission scolaire. 

 
14-10.04 La mise à la disposition des enseignantes et enseignants de moyens et 

d’équipements de protection individuels ou collectifs, lorsque cela s’avère 
nécessaire en vertu de la loi et des règlements applicables à la commission scolaire 
pour répondre à leurs besoins particuliers, ne doit diminuer en rien les efforts requis 
par la commission scolaire, le syndicat et les enseignantes et enseignants pour 
éliminer à la source même les dangers pour leur santé, leur sécurité et leur intégrité 
physique. 

 
14-10.05 Lorsqu’une enseignante ou un enseignant exerce le droit de refus prévu à la Loi sur 

la santé et la sécurité du travail, elle ou il doit aussitôt en aviser la direction le 
représentant autorisé de la commission scolaire. 

 
Dès qu’elle ou qu’il est avisé, la direction ou le représentant autorisé de la 
commission scolaire convoque la représentante ou le représentant syndical si elle 
ou il est disponible ou, dans un cas d’urgence, la déléguée ou le délégué syndical 
de l’établissement concernée; cette convocation a pour but de procéder à l’examen 
de la situation et des corrections qu’entend apporter la direction ou la représentante 
ou le représentant autorisé de la commission scolaire. 

 
Aux fins de la rencontre faisant suite à la convocation, la représentante ou le 
représentant syndical ou, le cas échéant, la déléguée ou le délégué syndical peut 
interrompre temporairement son travail, après en avoir informé la direction de 
l’établissement, sans perte de traitement, de suppléments ou de primes pour 
disparités régionales ni remboursement. 

 
14-10.06 Le droit d’une enseignante ou d’un enseignant mentionné à la clause 14-10.05 de la 

présente s’exerce sous réserve des dispositions pertinentes prévues à la loi et aux 
règlements sur la santé et la sécurité du travail applicables à la commission scolaire 
et sous réserve des modalités prévues, le cas échéant. 

 
14-10.07 La commission scolaire ne peut imposer à l’enseignante ou l’enseignant un renvoi, 

un non rengagement, une mutation ou une mesure disciplinaire pour le motif qu’elle 
ou il a exercé, de bonne foi, le droit prévu à la clause 14-10.05. 

 
14-10.08 Rien dans la convention n’empêche la représentante ou le représentant syndical, 

ou le cas échéant, la déléguée ou le délégué syndical, d’être accompagné d’une 
représentante ou d’un représentant syndical lors de la rencontre prévue à la clause 
14-10.05; toutefois, la commission scolaire ou ses représentantes ou représentants 
doivent être avisés de la présence de cette représentante ou ce représentant avant 
la tenue de la rencontre. 

 
14-10.10 Le syndicat peut désigner expressément l’une de ses représentantes ou l’un de ses 

représentants à l’organisme de participation ou au comité prévu à la clause 14-
10.01 le cas échéant, comme chargé des questions de santé et sécurité; cette 
représentante ou ce représentant peut interrompre temporairement son travail, 
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après en avoir informé la direction de l’établissement, sans perte de traitement, de 
suppléments ou de primes pour disparités régionales ni remboursement, dans les 
cas suivants : 
• lors de la rencontre prévue au 3e alinéa de la clause 14-10.05; 
• pour accompagner une inspectrice ou un inspecteur de la commission 

scolaire de la santé et la sécurité du travail à l’occasion d’une visite 
d’inspection à la commission scolaire concernant une question relative à la 
santé, la sécurité ou l’intégrité physique d’une enseignante ou d’un 
enseignant. 
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ANNEXE II 
 
 

3-4.03 
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Demande d’adhésion 
 
 

Nom :       Prénom :    
 
Date de naissance :     Matricule :    
 
 
Adresse :         
 
     Code postal :    
 
Téléphone :     Cellulaire :   
 
 
Adresse de courriel :      
 
 
Je, soussignée ou soussigné, donne librement mon adhésion au 
Syndicat de l’enseignement du Lac-Saint-Jean (CSQ). 
 
Je m’engage à en observer les statuts, règlements et décisions et à payer la cotisation 
fixée par le syndicat.  Cette adhésion entrera en vigueur le jour de mon admission par le 
syndicat. 
 
 
EN FOI DE QUOI, j’ai signé le        
 
 
Signature de la candidate ou du candidat :      
 
 
Signature du témoin :       
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ANNEXE III 
 
 

3-7.06 
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ANNEXE IV 
 
 

4-7.07 
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ANNEXE V 
 
 

5-3.17.11 
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ANNEXE VI 
 
 

5-3.17.1 
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ANNEXE VII 
 
 

5-3.21 
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ANNEXE VIII 
 
 

5-11.02 
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ANNEXE IX 
 
 

Clause protocole 



 
 ANNEXE IX (protocole) 
 
 
 

SOLUTIONS ENVISAGEABLES 
POUR ASSURER UNE STABILITÉ 

 
 
Préambule : La présente annexe se veut un outil de gestion représentant des 
 solutions déjà éprouvées dans les milieux. 
 
 Elle n’est pas, en soi, une liste exhaustive et elle laisse place à toute 
 autre initiative afin de permettre une organisation du travail 
 favorisant la stabilité des équipes écoles, tout en respectant les 
 encadrements qui nous régissent. 
 
     
 
 

1. Confection des postes 
 

 Consulter les directions et les enseignants spécialistes pour : 
- Définir des critères communs à respecter pour la fabrication 

des postes afin que l’on puisse garder les postes les plus 
stables possible, année après année. 

 Évaluer la possibilité de fabriquer des postes primaire-secondaire; 
 PPO, exploration professionnelle et projet intégrateur : 

- Utiliser de façon stratégique ces périodes qui n’appartiennent 
à aucun champ dans la fabrication des postes du secondaire. 

 
 

2. Accompagnement 
 

 Reconnaître des aménagements dans la tâche, selon les difficultés 
rencontrées par l’enseignant et selon le type de classe; 



 Offrir de la formation et de l’accompagnement (plan 
d’accompagnement et de soutien) selon les difficultés pédagogiques 
exprimées par l’enseignant;; 

 Reconnaître du temps dans la tâche pour les postes multidisciplinaires 
et classes multiniveaux; 

 Prévoir des tâches avec un nombre raisonnable d’élèves dans la 
mesure du possible pour les postes à plus d’une discipline;; 

 Assurer un accompagnement adéquat aux enseignants qui ont dans 
leur poste PPO, exploration professionnelle et projet intégrateur; 

 Établir une démarche et des pistes d’aide pour l’accompagnement du 
personnel enseignant. 

 
 

3. Intégration des élèves HDAA 
 

 Offrir de la formation adaptée à la situation, de l’accompagnement et 
du soutien; 

 Analyser l’organisation des Services éducatifs, des classes avec des 
besoins particuliers en fonction de l’intégration des élèves par le biais 
du comité paritaire. 

 
 

4. Éloignement et petites écoles 
 

 Diminuer la fréquence de surveillance sur la cour (ajouter des 
ressources); 

 Reconnaître la participation aux comités (à déterminer les modalités); 
 Avoir une ouverture pour prolonger au-delà de deux (2) ans le congé 

sans traitement pour ceux et celles qui gardent leur poste plus de deux 
années. 

 
 

5. Bilan de fin de cycle et examen ministériel 
 

 Le comité d’évaluation analysera les besoins que comportent le bilan 
de fin de cycle et les examens ministériels. 
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ANNEXE X 
 
 

5-3.17.1 
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Critères d’acceptation d’un projet spécial (clause 5-3.17.1) et Annexe XXXVI 
 
 
Les parties ont convenu des critères suivants pour la possibilité d’une affectation sur 2 ans dans 
le cadre d’un projet spécial : 
 
• Le projet doit favoriser la réussite des élèves par la création d’un environnement éducatif 

stimulant; 
 
• Le caractère particulier du projet doit s’établir en fonction du projet éducatif de l’école, des 

réalités du milieu, des besoins et des intérêts des élèves;  
 
• Le projet peut comporter une modification de la grille-horaire; cependant, il ne doit pas 

occasionner d’augmentation de la tâche de l’enseignante ou de l’enseignant selon les 
paramètres établis aux articles 8-5.00 et 8-6.00 des dispositions nationales; 

 
• Le projet doit être recommandé par le Comité de participation du personnel enseignant 

(C.P.P.E.); 
 
• Le projet doit être recommandé par le Conseil d’établissement (C.E.). 
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ANNEXE XI 
 
 

Modalités de compensation pour les 
enseignantes et enseignants associés 

pour les stages universitaires 
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Modalités de compensation pour les enseignantes et enseignants associés pour les 
stages universitaires et Annexe XLIII 
 
 
1.  Le MELS attribue à la commission scolaire une subvention de 660 $/stagiaire. 
 
2.  Pour chacun des stages, la compensation totale sera offerte de la façon suivante : 
 

1) 550 $ en argent ; 
2) en temps (2 jours de libération) + 110 $ en argent ; 
3) en temps (1 journée de libération) + 330 $ en argent. 

 
3. Ces journées doivent être prises avant le 15 mai, en journée complète. Ces journées 

peuvent être anticipées et si le stage est annulé, les jours pris seront transformés en 
congé « pour affaires personnelles ». 

 
4. Le personnel enseignant recevra la compensation en argent en juin de chaque année. 
 
5. Pour effectuer le calcul des sommes résiduelles, il faut déduire de l’allocation de 660 

$/stagiaire : 
 

5.1 les montants de compensation à raison de 550 $/maître associé ; 
5.2 les montants pour couvrir la suppléance lors des convocations aux réunions de 

l’UQAC et des séminaires selon les coûts réellement payés ; 
5.3 les frais de transport et de repas. 

 
6. Les écoles pourront utiliser les sommes résiduelles avec le consensus du C.P.P.E. selon 

les critères suivants : 
 

• la préparation du stage avec le, la ou les stagiaires ; 
• prioritairement, analyser toutes les propositions reçues des maîtres associés ; 
• la libération pour du perfectionnement ; 
• la participation à des colloques, des congrès ou des conférences ; 
• l’achat de matériel didactique ; 
• toute autre suggestion pédagogique acceptable. 

 
7. Il est à noter que, s’il y a mouvement de personnel, la demande devra être faite au 

C.P.P.E de l’école d’affectation de l’année précédente. Celui-ci analysera la demande 
au même titre que celles reçues selon les critères établis au point 6. 

 
En cas de retraite des maîtres-associés, les sommes demeurent à l’école et seront 
utilisées selon les critères établis du point 6. 

 
8.  La répartition des stagiaires du stage 1re année – thème 1 devrait se faire équitablement 

entre les 4 écoles secondaires de notre commission scolaire. Nous suggérons un ratio 
d’un enseignant par deux stagiaires du stage 1re année – thème 1. 

 
9. Les montants de la réserve seront reconduits d’année en année jusqu’à épuisement de 
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ceux-ci selon les besoins. 
 
10. Les principes de la présente entente seront utilisés pour les prochaines années à la 

demande d’une des deux parties, une rencontre sera convoquée. 
 
11. Le tableau de la répartition des sommes résiduelles sera déposé annuellement au comité 

de relations de travail en début de chaque année. 
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